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f J ~ .ı.;~ J 0l_j~\ ~ 0i ~ c,?JJIJ ~~ :JI lrl:>- cj ~l_j11 
~l:ll t"'""" JJ .kk:Lı ~ y. Jl_j-ll \~ ~ 4.ı~ ~\ JJ\i ~~ :JI y J~ı 

..0J; J ..r-_,.b;:.IIJ p:A::JI J:i JL_j~l e.JWI 4S' .rJ .lJy ,.WIJ ~\.lll 0~J 
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. 
~J ,y')L.l ~_,.:.; ~ ~ ~ ..tiJ .:ı)All .:ı_,;l.ill '-:)y ..:..I.Jj.- ö~ ..;....J.i&:. (34) 

.37 L <$\;.'i .Jj.- ~ J~ ./..!.A:ı 
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0i ı:.r<r:.J '(.} . .:..!\ .)\..r" ~ ~ ~ J j.:€ if' _,.:..11 ı-Q..\ 0i Jl t_J_;JI 

.4-")L.. ~\ ~_,.ll c..:..L.- r-i .? Xı_ 

: tii)IJ vdl ~ J!l_rH : ":} Ji 

Ul ıj } r-P ı 0 l_;JI ıj c.:..~ JJ ı}l ~ (.>L ~~ ıj 4........l.Oll U"' _,.,a.JI 

ly:~l; .) JJ}\ ~ J d.J~..UI ~ ~\S' bl U"' _,.,a.JI o.l.A J ,~\ ~r.}l 

,~ı ~ .) _,...a.Alı r ~ı_,.ıt; .41~ ıJ w,~; ~ 0 ~J ~ı_,.ıı Jç ~ 
~ ~1_,.1\J ~\ ~ ~l_,:jl ~ J ,~\_,.11 ~ ~\ ~Ir. ı.Ji <:«-~\ if J 

c..:..'j...W\ J~ ıj ~.)~ ~IJ ~l_;JI c.:..~ ':Jı if ~\ ~Wl 0i ç.kWI Jfi 

tf..UI öt;.-1 ~\) ~ L:..ı.) 'ı/ _rjl P4 ~\ ~ J.) Jl ~~ ıj~ ~ ~ 
~\)\ J2j4 ıJW~I ~ J. ~\ jç ~ ~ ~ öt;.-1 JYj 04 ~ 
~ ·~? :(-J:ıl\ U"' .~-di c.:.. J\....::. dl..U J ~ öt;.-1 0 Jr ıj J-JI ıj 
~\J ..r"j y:. J ,c..:..'j...WI c.:..~~ ~j J ~j ~ tt t_J.;JI ıj ~ j.-JI 

~ ~~~ ~ ~ı)ıJ ~~ 0::-1 JJ _,:Jı r ~\S:. J .)lr>.-~~ ~ 1 'Lo li 

~~ı if J~~\ ~ ~ U""wı 0! )~ ~ ıj .$ ~\ o)i ~) 
_rıU:. 0i 51 ~~j 1~ ~ J~ : JW 41 _,; Jl bl:....\ '~~=::; .) ):-11 ç.ll.4 

1-lr. .b:.~~ Jç J._i wiJ ~1_,1 l)b....a.JI .Yl ~.) Lo ~ ~ ~':lı 
tf..Uı tf.) _,JI (')Wl ~..l>- ıj ~I}IJ ~\ ~ JJ _,:ll ~ dl..iS' J ,~\ 

Jl_;JI ~\ 0i ~ 4::.!y ~~\;i .ili,~_,..~ 4.-.P_r" ıj ~ ~1 o)j 

r-..l>-i _rP>- bl ı? c..:..WI 0 ~ 01.ill ~_,:JI ~ J~ : ç.L.:.ll ö Jr-' ıj 
.«18 ~~» ~0':11 ~ Jl Jt; ü _,ll "i 

~ ~ ü _,ll J~ 0i ıJW, ~I)IJ ~\ ~ ıjJ _,:ll y4 if l..i.A J 

• ~ 1--4...1...!. 0 \S"' ) J ı.?- <./)ı ı:.r ~ı _,.ı ı t.} J.l;:.s; Lo rJ , JL.a.:> ~~ 

JW Jt; .ili ~1_,.1\J ~ı ~ ~_,:ll ç.kW\ L~ ..l-?:-1 ö p:S' lli..i !ll:.A. J . 

,~~ rJ:? ıj y jü~ ~\ ~ J .ı..;j ~ _;JI tf.) .y- Ji.-<ll ö Jr-' ıj 
~ .!.ll.) ~ J 4..oi.Y uP J ~\ t.} ~ J ç.ll.l ıj y jü ~ ~\ d WIJ (_,Lv J 

~~ ~ dllu ~ ~ı_,Jı ~ J ~ _;Jı J.) -~ Lo r ç.kWI J~_,;i 
. ıJ? ~ JW.l~ .b:.~ ~) ~\)\ ~ 
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~_r.:ll ~~ l) 'Yi o~ 'Y el}! IY.:ıJ V"'_,..a.JI ~Y.:ı ~!_,.:ll IlA. J 

JA>JI ~ ':1 tt pı ~ <$#- dj Jı..ı.:J.ı ~..utı ~ı ~ljl ... ,)lı/')l.. ~ı 

.:.S_; J e'}'J ~~ IY.:ı ~ _,:11 dj )6:. ~i 0 yı ıfl:Jı ~lo i ..u. u ı e'}'J 
~ ~_rı ı V"' _,...aJıJ . (35)\.t,\~J e'}' tS~ IJ,b, ~ V"'~~ 
Llı 0 ~ ':1 J 'el}l rf ~ ..;.ı\,;J\ç. ~ ':1 J 'U'l:JI ~lo i b~ WIJ 

} u-l.ll ~ <$..U\ el}l IY.:ıJ V"' _,...aJI ~Y.:ı ~ _;kll.t . )i u-lll o~ l) 
V"' _,...aJı if .frS' ~ t J ,~_r.:ıı J~ l) ..;_,\,; ~1 ~i if Y' ~' o~ 

-~J~ Ji ~ ~~ ~ J~ e'}' ~ J~ if dj Jı..ı.:J.ı öl_;.rJ' l) 

} ~)\ ~ ı}l ~~ı~ jfi. ~')l...~\.0~\.t ,Jcll ~ ~J 
,0'ı...:JI lh l) ~ _;_;.\.IJ ~ ~1 eı.,n C:: ~_rll ~ ~Iy ..U J oi)l 

0\S'"J .~1 ç.l.2l ~ öi)l} ~ )1 if ~~\ djlj~ ~ Jl-.i:-':11 ~ 
~ <$jj1 J JdiJ Wl:-ll t>..t..o !.1 _;J.j 0i ~J -~ J ):ü ':1 l,b..... .f .!J,l.) 
~<' 0 1.t L,;:J\.:... G.i\5" \.)1 Wl ':ll oi)l.t .Wl ':ll d...v •tı . ~ ı.l.Qlı s::ı.ı 

ı..r ~ ~ - - .r 6 - - .r s -..r-' 1..! c...r- t"' 

Lf 0~J ~J ~lJ ~~\)~if JS'J ,L.f 0~ 4---f if 
~ 49 . (36>.ys:. c.r1f L.::.\) ~ if y .!Jjj) J (ç.til Jl ~b. l) 

.~i ~I}IJ ~1 ..:..ı l_;_;.\.1 J" ._pj\.s;J ,~ t>..t..o Jl W\.:iiJ J )di 

,t; )1 4..f.r.- yi.S0_;~ ~ J) c_J)I ~lfl 0~L.::. ~J o.r ~ı ..;.ıi.;J\ç. J~ l)J 

'iı.r':lı ılA. ~ f.. <$..uı e')' ~_ra.>- t?'J ~ .1...... j' ~')l.. ~~ c:.ıi ~ 
l) .!J,l.) _?'.) J ,~ J)l ~J\A.\1 ~ ~lf':ll IlA. ~ ~JJ ,~Wll) ~~ J 

Jl ~ ... ~i ':li ç.l~ rA~ t J ~IJ) 0y .r- J-..UIJ~ : 0Wll ~~ 
ı - -

~ ~~ ) _p.. ~~ ':1 ~ ..:.ıW?\J ~ J ~~1.41 0l:.;'YI ~ -~':ll .;>-1 

üW~I l) ~~wı ~_,ll rf J;..wı <$_;J~I if ~ ~ J -~_; ~~ 
~ Jj ~ )1 ~ ~ <$~~ı ~_r.:ıı ~ J -~ J)ı ~)Wl ~_ra)- ö~l/ 
al>-y r ı? J ~..~.AL::.~ Jl) : dj Jl..!.dl öl_;_,.:ll J,z r} 'J)~ 0 J~ l; )~ 

- . 
IlA. if ü~1ll.r-Jl ~ ':1 J '~ ~If ':ll ..:.>Wll) ~~~ ~~ Jl ~ 

....,..t:s" J ...ıı ) .. : ... J r.)l ~'~IJ ~' ~J .r.)l J-6:- w J öl;_rlı J J-~' ,;- (35) 

.JWI yl,ll ,~ ..l..A"-i ;,P' ...Lll (f..r<.:JıJ r..r:JtJ' ö·L:..:Jı _ : öi)l) 

.JıUI c:-)1 if .':>\..ö.i J-y<.:.ll _;-. J ~:, ;.}' ~1 ıJ"" _,...a.:ll (36) 
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")l;:z; lfl~ J..WI ö_?J ~ ~ 'Y J _)ı; Y' J ,<37>WI ~L. y _r:..ı 'Yi rlf'YI 

.~piJ ~1 ..::.ıw...J.IJ ..::.ıiJ_;...ll .ı..:AJ~ d' 

Jcı:-J 'rlf'YI lh ~yP- ıj ~ c_l.r. ( ~..lJ.-ı ~_;'ili t?PıJ 

y. J .ıJI~ ~~ r ~ .)~ 'Y ..::.ı~_r.:jl ~J .~ JL... y. ö.)~ .ıJWi ~ J 

. ..:.ı_# j )ı; 

.)..,W c! ~li ı./'~ !.\~ ~ .ı,ji .tf ~..::.>~ ))\ .)...W ~yP_,.. ıJJ 
415'" ~..u~ ı ..::.ıl}~.a.J-1 ıJ wıJJ l! Jr-- 0\S"" .ı,j\J ,~ Jı..l.:l.ı ~li 'YI ıJ ..:.ı~ J)l 

0 ?1 .u; .!.U~ if ~ )1 jç- · ~ }\J~\ ı?- ~\ ıj J ~.) _,....JI ıj J 

(~ j J-M 14 7 i) ~.ıl\ ~\_,ili Jl .!.U~ J.i:JIJ .)..l.dl {-~ jç- ~~ 

ı!.U..iS"' J ,4\~ y if ~\}\ ~ ~ :ı J )ı; Y' J '~~ .)..l.dl p\ ~ 

c_y.;;. ~ ~~ ,L:.!_;.; ~_;J\ ~l_,ill SJ '(86 i) Jlk.~l J..ıll 0jWI 

J=.o J ,~~J ~~ .)JWI ıj J.>-i lA~ 'Y ~ J.) Jl ç.W4 t_J_r.ll ~ .1~ J 'YI 

..::.ı~_r:jl ~ ..:.ı~ L. Y') '~ J:>\6.11 ~ t..rP )'" .)..l.dl tr"_,.. 
~~ t_.rPy ıj .k-._,:l\·4'~ jç- JW'J .~ JJ.WI Jl lp>-i ~JJ~\ 
JW 1 JU.I ~ (~ 'fl 0i .tf l)..ıll 0 ylAll ..::.ı\.ç .r" y ~i if r._!> J 

0 l_,AJI ıj .) JJ ~ J ,~? J ~IJ ~ .)\}~\ Jl ~J ~ ~ ~~ 
i~~~ J JWJ ı)L;~\ ~ J .(~Iyi _ 1iı1 JL.) ~~ ;;.5' {-~(!\ 
ı.,?.)}.) 'lfl_;... J-~ ~) 'lr.>-L.a.l ~ ~ ~~ o~ ~ ~Y'J.-1 ~~ 
Jl lf;~ J ~~ J2..c.- ~~)'! ~ p\ \h J ,U.. \S"" ~~'YI 4-i _,A>­

ö p\J ~\}\ ~ ~ ll .!.U~ J ,~~'YI ~} 4Jbi ~~ 
ı_;,:.-. ~ JjlAl\ ~\ ç.liı ~ i y .k-. j" Y') ~'38>~L;~\ 'i 

0 jlAliS"" ~\_,ili ~ ~ ji JlAil ıJJ .4.ç.~IJ .) _;'ili ~ ~ J 

~ J ~~ o~ L~ J>- J.)i Jl }u 0 J.) ~~ ~..ız ıJ l.p~ JL. JJI 

~l_r;.'YI ~ { '(1804) ı)~li 4.ç.F ıJ R ı?" L~L... .!.U~ 

.) J)i t,Şlll JıUI c;. }1 ,:r ')\i; 2 7 r.i J Jl 12 r.i .J .;r v--\J-1 C b......11 .)..Wl .}-- (3 7) 

-~ .u..~ '-"" _,...a.:ll 

~.r-Jı ~ı).) . ..b ,.)~ .:F..uı JL.?:- /.) ,~ı) 4.l)..uı J r-y._.-;J ö.)_,Jı ~ (38) 

. t)..ıll 0 jlAl4 v"'\.;1..\ J...oAll ,ö _,AI.ill ı 9 7 6 ;,;.._. 
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if ~_,..ili ü~ .r:-J '..~.:---! ...~.;>- Jl lri~ if ü yı J ,~J.A.ll ~ W' }ll 
)~' c .,L;·~ ~\.ç. ~ ~_r.:ıı r~' ıJ 0 ~ .rJ '~' )~ ı:r #' 
..;...;15' p1 r\.12i ~ ıJJ . .ı.jl::ıJ ~ J~ 'Y ll ~k!-'J ~ _,.q.ıı t? 
i _,JI ı_?-J ~UI ül)....a.J-1 j( ıJJ ~)}\ .k.... }J J.J.s;i (>L.. ~~ ~}y · 

LA J~l ft!l- .;...;\S"' ~~ ~ ~~· t.r.:!J J:ll ,:_r J~ ö _,AJI l.r.:! pı J Jl~ 
~~~~'YI ~\ ıJ lr. dl.fJ ,~_r;..:JI fl::Ll ~ d1.f t}l ö~IJ ~~ l.r.:!J 

pı ~l:--- cj ~jl}l .k....} ,:_r ~ 0:>-J .~W, 0 y V'L:JI ü~J..LiA 
fl::LIJ J..t..,a.\.1 (,Ş~ ~;..- y. .J ~j cj ~~'YI ~\ .)1 (:f._., ~~ cj ·t,~ 
d~L. ~J ,~")L.. ~~ ~~'YI ~;.\.1 J~i L ~1. V'L..i tY V'l:.ll o}:~ 
V'wı t? .u ~ .ll-l:$-J 'V' lll J.ri .r.:::-J ıJ lSJP~ i AJ ,~~ J 

. J\.:::.:.1 1~1 'Y! 'Lb.>-i } J ı_?- J~ <l::Ç-11 tY c_J)-1 Y. 'Y J ,ö ~IJ ~\JJI 
\h J .<39>_,4-.<JI Jl ~ ~ ")\...\$' 6:-J.?- ~")L.. 11 ~\ J_,....,i ~ c_J)-1 

~ ~1 ı./ y.a;JI ~G t,ŞJJI ~1)1 C: ~ ~")L.. 11 ~_r;..:ll ıJ .k.... _,:ll 

~ı '\,k;Lı rtJ e:} ~")L..l ö.J.s;lA$"' lS JPıJ .~~ 'Y t,ŞJJI fi.:Lı .b:-y. 0i 

.U J ~.b! J 0 J? ~;..- J~i t_ ~IJ .~\~'YI ı./'"J ,lS_r.5jl ~\ } 

ö\.)-1 ö~ ·d...oj'Y ı./' J f\.:....l.l d...oj'Y ~\JJIJ .1_;::....... ~~ ~ ~~ 
t}' .r'wı y pı ~ ıJ ~_r;..:ıı r~' e::-f- ~lu ·~ y ıJ 
~\ Jl ~~ ~ } JJ\)1 J:'l.).f..lll } t,Ş~I~ 'YI p1 tY ~ 

• . <40>Jijlo J ~ _,...:jl ~ ı..:.,.....t; ~ )~ ı./' J ö~l Jl 

: JW.ı_, ti'.Y' ~ 4j pl : ~\j 
~ \...\.ç. ~~ ıJ ~ _rjl pı 0 ~ 0i tY ~_r.ll r~i ü _r;­

,yWI lh C: ~ 'Y ll JA ~ ~ !li..:.A. J 'V'l:.ll öl::>- ıJ yWI ~I}J 

'* ~ 'Y ~~Lç. ~1 ~ J~ t,ŞJJIJ .k.... }1 pı ~ V'UI ~\; 

• ..:..ı Jftl . .1. ,~ .:r-..1.11 f" '{-.r<ıı .:.ıl~ı l) ~1.:-JIJ .:r-..1.11 .:r-)y E-"'/- J:..a.A:II l) (3 9) 

~~ J .Wl:J.IJ J ..,k:JI L.r<ı J ~~IJ ul Jı>i ~ 1$"1.:-JI rlh:.ll J_,....,i ı._/> o.i.A J (40) 

.:ıp..._ ..;i) ._,..L:Jı ;'-::>-4 ..,...) ) ~4 .:ı~ (U-ı .:.ıi .r-_,R; l) )~ y')L.11 ~ }1 

rlh.:.l ~_r..:ıı ;.J...a-- 'r _,wı ./-: ..!...$ .)~~ı yt:S' E-"'.r- ,~, ı,> i; ~) ı...~ 
• ..:..ı J.r.ı . .k 'r')L.1' l) ~<.J-ı 

.. 
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_rı U;, if '";}w.~\ ~_r.:ll ~) <J ~\ \h) ,._iL<ll d.,;\1. J j ~ } ~~L.. 
~ J" Jç. ~ ~~ ,j:> J_,Ajl ~ J .u; ,...::..)L..WI } ..:..b~\ <J ~1_,..... 
~~~ J.l l....lAj J:.C-~~J ~l_rll L,..;~ Jl ~ JJ )UIJ ..:..b~\ <J 
J..W~ _/~ Jıı 01~ : 0L> ~IJ J..W~ JW Jıı __,..i .!]i) J JJ ~IJ ~~IJ 
d'WI ilJ:ıj ili J ,~~ .J.a.A-11 1.0 ':J J~ : JW Jt; J '~· .. 0L> ~~J 
y...U ~~ JlJ ,U.l5JI öiJLlıJ ~\ J..WI ö.r~ jç. ı.?"'";}w. ~~ t__rll <J 
':J L...ci.i . i 4..ı~L.. ~ · -· ,~Wl ~·ll .w..k; .ili ~-'1 ll L::JI .- J . ~J - ı..J" .r-- . ı$ .r"' 0. t_J 
~ J ~Wl ~\~\ ~ly. ı.?..ÜI if _r.JI ~\ !}~ ,~\ j5:J ·~ 
\h J .~':JIJ jç. ':JI · ~ ~\ ı..!" _,.4JI C: ~J .ı....- ~ ı$ ..U~ if _rjl 

Jt:... .J'f> J '~ ~l y~ J. 0Ul JS' u~>- ~ J_,A.-. u-:' .}':?-':J\ r-G-1 
<J ö~~ ~ dJpl ohJ ·r~l ~~~ <J WIJ u-:-IJ ~ ~ 

• 
~~ <\i,l9 ~_,.ll ~pl J L..l . t-~ ~~J ..::.-) J ~UI ~..Lll e:fl_rll 

JW.I <.5 _,:-1 \.j jJ ~ ':J J ~I_,JI c.> _r-.-- Y> .1.>-\J c.> _r-- J~~ _,.:.)1 C: 
. .r-JIJ J )J ~tAli 4Wl J~~ ~ _,Ajl ~l ~ 0i .:.rV: ı.?..ÜI 

ö J...Lil\J ...::..~ ))\ ~ J..WI ~ ~ o.,Y J ,...::..~ ))\ S.ı..; i '";}w.~\ C~~ ...Lil 
. . 

~ ':J .ı..SJ J 'il>- ~ _,)' f" ':J\ \.h. J J..WI ~~ Jl ~ J ,Jijj~\ jç. 
,4.;.-~ ~\ c: Ji:! ~ ~\ ı..J" }i ..ı.; U.I.AJ:.l ~ ':J y~ ~) ı..J" _,ijl ~ 0l 
~) ,4 ~_rll Jl y~ ~ o..ı.J) ,.ıj~\J,~ ~ )J J~l i')\_,~\ t__r:.) 
~ .r-:-J Jl 6..-1>-J Wb ~b- !ll:A Lr(j J't_.rJI J')\.>. jç. .ı..:.... J~ J ~.ili 
~l5JI )2.:l~ .!.U~· C ":}..ç. 0 ~ ':J ~l J::.Jdl ö~L...l Jy.a.J C: ı.?- ')l...,l ~\ . 
_,..;:,l.J-1 _ra.JI J ~\ JJ..UI ıY _#' ~ JL... ü _;il J _,ki~ '~ ·i 

.~ ~~} Jl_y..i} J))> J J~\ 4.::--~.~ 4.:J:-":}..ç. Jl 

, ~\ 4...;->" J 0 L.; ~ 1 ö _,k; if' 1 J J Lr.--L.a.l (>l., ~ 1 \r L,., ~S:.l.l.l . i lJ:ıj J J 

ilJ:ıj t.?' ll ~ı;) ~\) .J- Jç. 0U~ ~ı Jç. if~ ':J\ ~\ ~.1.>-) 
·~ _,.ıı ~_r.:ıı J u. ı./ .rü r ~ ..:..ı;. ı./ .rd' if i '";}w.~~ <J ~~ 
l/' ~<lll 01» : «ı$~ _,Ajl 0 p JJ.D .J'f> J ~_,ili J-_,s:..a\ .1.>-l Jt; ...Lil 

J.ç. ~~ ':J\ J _,A.:ll ..::....:>-JIJ J . L......ık 1..4>- ~i~\S" .!.U~ ~ J ,ad.; _,-ll 

} w-}ıı J r ~ı ..:..ır. ~~if ~,;.u \.jl.. .r- 0p.; 0i 0:ı ~~ 
~\ J r ~~ _,Ajl ~_rliJ Wl:J.I J\.:.... J ~_,ili t_ L.a.l J _,.i:ll ..0l:l ':J\...1'1 . 



77 

~ ':J ~\ t.~ Y' ıJ ~~\ ~ y. (iw-~\ ~ J :d.:.. _r\.1 ~~i )1 
.)\... )\ ..:.ı~l>- ~ C:: .U ~ _,JI o.lı ~ J ..:.ıl.)\ oh J1 ../ A ı)l 

,~<ı. J_,i> if .U i~~\ o)y.. \... ~ ~ cJi 0W~I ~J .0~\J 
ıJ:'I?I ':J ~ J _rJ ,U..LS:ll ~? J 43.>\J~~ ~W.\ ~ L~ .ı.; _ra; ıJ (.J~ } 
ı)~Ü pı il\2.i lL. ıJJ -~' ~ L,;, J_;... ~ .ı..$J J 'i")L. ~\if ~ 
v-L..i ~ 4J..-l· 4JbiJ d.kUI itJ y .f>:" J ~ ~~ ~ ~ J i")L. ~1 
.~\ ıJ L;JL. J ~->~y 0"' ~ ı..i> ~\.k.ll ~\b..:.....IJ J..WIJ ı..> J_,..:JI 

~J 'JY'StJ o_r...l.V ~")L.J .U..u:. ~ ftJ-1 ıJ lbJ.f- i~~\ ..bpiJ 
~~ 0'J ~ .JY'StJ o_r...l.V ~L., } \b:.i bl ftJ-1 ~ C.J}-1 ~ ':J .JS' ~~ 
~J ~\ ..bJ.rJIJ ~'JIJ ..u:.\_,.411 ~\$' b,.ü .~Wl d\ Jl <.,;P~ 

· u--:1 <:>->wı ftJ-ı 0~u \)b r\.:... w ; .f ftJ-ı ..:.ı\A...oı_,ı J r-w i~~~ 
~w.1 U:ı ~ .f .rJ ,<41>~ .)w~ ~ L..J JW.ı ftJ-ı J_,b- c:.r Lo J? 

~_,:;ll \.lı J ,~ JWI ...~..:.Y ~ <.,;>JJI öl.)-1 c91J ~J ~i ~ ~ .f ~\ 
.d _,11 ~ ıJ e')' ..:.ıWk=-o ~ J l)..Jı .ıl;:.. .u _;::_,. ~ ~ ~ 
CJ)J ~_,::.-.-- #- r-<.:ı-1 ~ ıJJ ~<lll ~ ıJJ ö_,... 'Jı il\2.i ~ 
_;>-\Jıj ~Wl ei}J V>~i 0~_,::.-ll 0l.lı ~J ftJ-IJ ~U.IJ ~ J)IJ 

0 .r~J ,43b ~_r:-:;!1 j>-b ~_r-1.1 '%' J J..) 'lıJ J$SU .>t~ ':Jı .!.lLç J 
ç. ~ ~ ç. 

0N ~~J c!J':Jı ı..>_r-1.1 t..ı ,d.;LS:ll if y}kll r JJ':Jı ı..>r-J.I 

':J J JW.I C:: ei_,JI ~~ .!.ll.i~J ,.ı.;_#: ~u _,ll ~ ıJ 4~ / } ~J..t;.. 
- .. 

-~if v-l:JI ı..Sy~ JW.I !l_?- ':JJ ö.JJ..r" ~ i-411 ei_,JI ı./A 

: ~~\ ~\ ~J ~.)_,All~\~ ~_,::ll 

~ ~ lfl~ vP.rd' ıJ 0_k y\ i~~~ ıJ ~_r:-:;)1 ~J ~) 
: ı..S _;.:-'lı ylJ. V>l...t>-ı e t J ·'t.~' ~ J .) _,411 ~ V> ~ ..~>11 
JL. c:.r r-.i~ : .Jıı Jl ~ JU.ü ,~JkW4 ~ r-<1ıyl 1)5" .. ~ ':J J~ 
d.i ~ ~ ~\ ~_r; ~ .!.lb fr J .->_,All Jl ~ J '~t~l <.,;>JJI .Jıı 
~ tJ-1 ...~..:.Y ~ ~ ~ J , ö--4-l.:J\ ~ \.J.~ t_ }...:.J\ . 4-b_,?. ~ L.a.l 
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,~UI W..,al 1.A r"\.:.ç. ~ ı./' J ,<42>;;JJ~I ~ ~Wl ~ ~ j J 

4UI ._i.Jl5::JIJ öts'" )ts'" ~\J JL y. ;;.)~ L.Jç- ~~'YI J _,A.J-1 Lr<.ı J 

.(wl)..i.<.ll j:.-) ~-4N ;;J~ li~i J.>.:.:j t}l t.>_;>-~1 
~ ~ . 

tJ ö..b-IJ ö..b-§' ö_r'YI Jl }z.J~ U. ~')L~I ~1 \--4 ö_r'YI l)J 

d..ç. r. 01 ) ~\J wü')\3..\ Jlii L( \.A.) p ;;i)IJ o.) p ~ )1 Jl )2.JI Lr~ 
4-15' ö f' ~\ W.,a..o ~ ~ J ~ ')L ~\ ;; .r ~\ l) ._A..J\.S:d\J J _,.i:L 1 

JS" l) ~ ~ y)ü J J..w J ~ y t J '~ }.i~IJ ~~ ~IJ ~ J)J CJ)I 
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THE CONCEPT, CHARACTERISTICS AND APPLICATIONS 
OF WASATIYA IN ISLAMIC LEGISLATION 

Dr. JAMAL EDDIN MAHMOUD<*> 

The Islamic concept of Wasatiya : Characteristics 

The concept of wasatiya (middle position), which is mentioned in the Holy 
verse : «Thus W e have appointed you a middle nation, that ye may be witnesses 
against mankind, and that the messenger may be a witness against you» 
(II : 143), cannot be found in any pre-Islamic holy book or legislation(J>. 
Wasatiya is indeed a purely Islamic concept which is peculiar to the Muslim 
Umınah. No wonder therefore that the term «wasat» (middle) connotes, in 
addition to mediacy, virtue<2>. According to the Dictionary of the Commentary 
of the Holy Qur'an<3>, «wasat» is the space between two extremes. The term 
is also used to denote virtue and the virtuous, particularly when describing a 
man of sound judgement or a moderate nation as upheld in the Qur'anfc verse 
«Ye are the best community that hath been raised for mankind» (III : 110). 
According to the Commentary, this verse means that Muslims are the most 
virtuous and obliging men. This applies to the whole Ummah, throughout the 
centuries<4>. Many a hadith has been told in praise of this Ummah, with 
emphasis on different aspects, such as that its legislation is most prefect and 
that i ts peoples shall be amply rewarded in the hereafter. One of the meanings 
of the worQ. «wasat» is «the best and supreme choice». To say that the Prophet 
is «wasat» among his people means that he is the noblest in terms of descent. 

(•) Vice·President of the Appeals Co urt, Cairo, Secretary-General of the Supreme Council of Islami c ··; 
Affairs, Cairo. 

(1) The Torah and the Gospel do not contain the concept of wasatiya in the sense indlcated by 
Alrnighty Allah in the verse «Thus W e have appointed you a midelle nation, that ye may be 
witnesses against mankind, and that the messenger may be a witness against you» (Il : 143) .. 
Nor do they contain the concept of virtue as indicated in the Holy Book : «Ye are the best 
community that hath been raised up ·for mankind, enjoiniog what is right, forbidding what 
is wrong» (III : 110), although the Gospel iodicates, in some instances, that the lsraelites are 
God's chosen people: 

(2) The Abridged Comentary, by lbn Katheer ; Safwat Attafaseer ; Al-Qurtobi ; Fi Zilal AJ·Qur'an 
by the Iate Pr. Sa'yyed Qotb, vol. ı. 

(3) Glossary of Qur'anic Terms, vol. 2, p. 848; The Arabic Langu~ge Academy, vol. 2, p.'70. 
(4) The Abridged Commentary, by lbn Katheer, vol. ı, p. 308. 
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Allah Alıiıighty endowed the Muslim Ummalı with the most perfect laws and 
methods and the dearest of doctrines. The Arabic word «wasat» also means 
justice, which implies that a wasat (medial) nation is most just and therefore 
best. This meaning is derived.from the notion that Wasatiya is best and that 
both excessiveness and deretiction are reprehensible<5>. The Qur'anic meaning 
of the concept of Wasatiya is closely linked to that of virtue. This is further 
upheld by commentators who deseribe Islamic Law as the middle Law. Hen ce 
its perfect nature. 

Likewise, Arabic rbetoric and the methodology of Islamic thought are closely 
linked to the concept of lslamic wasatiya which is both a religious and linguistic 
concept peculiar to Arabic thought. lt is different from the philosopbical concept 
of moderation. To give an example of the dependence of an Arabic term on 
i ts specific and distinct concept, we shall consider the Arabic word «'aql» whose 
source word is the verb «'aqala», meaning to hobble a camel toprevent it from 
straying. The word also means the .ability of man to tbink ina sound way, 
discern truths, comprehend the Sunnah (prophetic tradition) and scientific 
principles, memorize them and usethemin daily life<6). lts equivalent in Greek, 
«nous»<7>, connotes supposition, conjecture and estimation, which cönstitute 
the basis of Greek pbilosophy. Similarly, the word. «intellect» means the brain 
or the mind. In Arabic, the word «zakira» (mind) means memory or 
remembering. Hen ce, the concept of wasatiya w hi ch is peculiar to fhe Muslim 
Ummah, as upheld in the Holy Qur'an, is closely linked to the language, style, 
significance and stances of the Holy Qur'an. Conversely, the idea of wasatiya 
connotes, for non-Muslimsandin iıon-Islamic thinking, other meanings wbich 
may not include the concepts of virtue or justice. lndeed, Islamic thinking is 
embedded in the Arabic language. In addition, religious certainty is at variance 
with philosopbical suppositions. Naturally, terms referring to «akhlaq» 
(morality) in languages other than Arabic do not necessarily connote the same 
meaning intended for them in the Arabic language. This has led to differing 
conceptions of morality with respect to such issues as the situation of women 
and other groups in society since the word assigned to the meaning does not 
indicate man's innate nature. This meaning is cle.arly expressed in the word 
«khuluq» in Arabic rhetoric and in the Islamic sense<8>. Hence, we should not 
be misled by non-Arabic terms when choosing the real meaning of an Islamic 
concept such as wasatiya which is linked to its connotative meanings in the 
Arabic language. 

Islamic wasatiya as understood by most Muslim tbinkers includes the 

(5) Safwat Attafaseer, vol. 9, Beirut ; p. 101. 
(6) Ahmed Mussa Salem ; AI-Aql AJ-Arabi wa Manbaj Atıafkeer Al-Islami, pp. 165-180, Dar 

Al-Jeel, Beirut, 1970. 

(7) lbid., ch. 3, pp. 165-180. 
(8) Abd Al-Hameed Ibrahim ; AJ-wasatiya Al-Arabia, Madbab wa Tatbeeq, pp. 13-15, Dar 

Al-Maarif. 
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meanings of justice, moderation, uprightness, balance and mediation, virtues 
which are advocated by Islam. Muslim writers use the term with these meanings 
in mind when explaining the position of Islam vis-a-vis religion and life, reason 
and tradition, revelation and man-ınade texts, fatalism and individual choice, 
stressing all the while its middle position in all this on the öasis of some Qur'anic 
verses, Prophet's sayings and the intellectual stances of Sunna scholars and 
jurisprudents. In fact, Islamic wasatiya almost do minates the thinking of Sunni 
scholars regarding belief and legislation. This is only natural since these 
jurisprudents and Sunni scholars were inspired by the Holy Qur'an as well as 
the Prophet's ethlcal positions as determined by the Holy Book<9>. 

Islaınlc wasatiya is not a combination of disparate elements, for such a 
combination would be a deviation from Islamic wasatiya, which should be 
avoided. Reaching the trutb is the prime purpose of wasatiya which does not 
aim at combining opposites or reconciling two parties. Furthermore, it is not 
a purely rational wasat~ya which depends on the mind alone in all situations, 
for indeed the human mind is, by constitution, unable to discover the essence 
or finality of such things as religious rites. 

Whereas the spirit of wasatiya is manifest in the verses of the Holy Qur'an 
through balance between justice and virtue, paradise and hel1, man and his 
surroundings, the Torah waives ·aside the concept of wasatiya. Only violence, 
cruelty, anger and vengeance are witnessed in the Book ofExodus. Conversely, 
the gospel is replete with the opposites·of violence, cruelty and vengeance. Here 
again the concept of wasatiya is lost as Christ (Peace be upon him) forbids 
requiting evil with evil. He calls upon man to turn his left cheek to the one 
who slaps his right cheek and orders man to love his enemy as witnessed in 
Matthew's book (Chapter V)<10>. Emphasis should be placed on the impact of 
the spirit of wasatiya, in the Qur'anic sense, on Islamic legislation. This spirit 
compels legislators to seek a middle position and a balanced judgement for 
they are most cansonant with the spirit of Sharia and Islamic legislation in all 
walks of life. 

The Isla.ıp.ic concept of wasatiya bad always been staunchly advocated. It 
-~ 

was taken up by the predorninant trend in Islarnic jurisprudence, namely the 
Sunni mazhab (doctrine) represented by the four great Imams : Abu Hanifa, 
Shafi' i, Malik and Ibn HanbaL The Sunnis managed to preserve the quality 
of wasatiya which was bestewed to the Muslim Ummah through the Holy 
Qur'an. Wasatiya thus p~rvaded the whole a~ena of jurisprudence, including 
religious obse~ances and transactions. This was no easy matter in. view of th~ 
expansion of the Islarnic state, the cultural diversity of its peoples and the 
variegated nature of their civilizational heritage. Muslims stili consider the major 
Islamic mazahib as being those of the Sunnis. Some-jurisprudents, such as Ibn 
Al-Qayyem, deseribe the Sunnis as straightforward people who follow the Hght 

(9) Ibid., pp. 146-152 

(10) lbid., quotation from Fi Dm Al-Kalam by Ahmed Subhi 
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path and belong to the ıniddle group. Undoubtedly, this predominant school 
expended the greatest effort in preserving this Qur'anic quality for the Um.mah 
so that it may not be obliterated by other cultures, such as those of the Islamic 
World of old. Tb~ contemporary Islamic World itself is subject to various trends 
aimed atshaking the concept of wasatiya and removing it from Islamic thought 
thougb it be upheld by the Sunnis. One of the greatest jurisp~udents faced much 
hardship trying to resolve the controversy raised over the divine origin of the 
Holy Qur'an. Imam Ahmed bin Hanbal resisted this heresy and thereby incured 
mucb barın. The·controversy was raised during the reign of Al-Mamun when 
the authority's view conflicted with that of scholars. It was no coincidence that 
three contemporary schools of religious thought sprang during the fourth 
century of Hegira in order to reconcile the views of Al-Mu'tazila and · 
Al-Hanabila, i.e. between tradition and reason. Al-Ash'ari mazhab, which was 
originated by Abi Al-Hassan Al-Ash'ari (324H), sought to compromise between 
those who adhered to Hadith (Prophet's sayings) and those who expressed free 
opinions, as well as between the rationality of Al-Mu'tazila and . the literal 
interpretation of the Hanabila<11>. 

Wa can truthfully state that what distinguishes Islamic civilization asa whole 
lies in the concept oJ wasatiya, a distinctive quality w hi ch was bestowed to the 
Muslim Ummah through the Holy Qur'an. As meıitioned earlier on, it is a 
concept which is missing in preceding religions. In fact, the Islamic civilization 
to6k, both at i ts inception and during i ts heyday, a b?Ianced position vis-a-vis 
the extreme poles of rationality and tradition. This balanced position is absent 
in the Greek civilization which granted reason precedence to tradition. This 
was an extremist position resembling that of the Christian civillzation which 
totally ignored the role of reasqn to the extent that a revolution was staged 
againşt religion and almost cancelled the role of tradition by dint of embracing 
secular thinking in its widest sense. The Islamic ~ivilization, for its part, fosters 
balance bet\yeen religion and earthly life, the individual and society, the known 
and the unknown, body and soul, the essence of religion and its rituals and 
manifestations02}. 

Hence, lslamic wasatiya is neither an intellectual luxury nor a figment of 
certain thinkers and scholars. Ratber, it is considered one of the rights of the 
Muslim Ummah granted by the Hc;ıly Qur'an in view of its importance and 
intellectual predominance. Deviation from it is tantamount to deviation from 
correct Islarnic thinking, which should be resisted. Various eras of Islamic 
history witnessed such deviations thus strengthening the belief that the Sunni 
mazhab, which was embraced by the m~ority, was the source,9f Islamic thought 
in all epochs. Indeed, wasatiya is not merely a quality but' one of the rights 

{ll) AJ-Anıb wa Tabaddi ; Dr Mohammed !mara, 'Alem AJ-Maarifa' s~ries , pp. 13-18, Kuwait. 

(12) Imam AJ-Ghazali indicates in the Book of Economics that the religious system is upheld by 
tb~ life system which is a condition for it. · 
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of the Muslim Ummah, wich should be defended when threatened by intellectual 
and behavioural deviation. 

The· philosophical concept of wasatiya 

Wasatiya, asa concept, was not strange to philosophers. However, it was 
approached from purely rationhl grounds since it was not a religious norm and 
therefore could not evolve into a religious concept. It was rather a process of 
deduction and unification based on Greek logic. Yet, Aristotle's «golden mean 
rule» differs essentially from Islarnic wasatiya. Philosophical wasatiya in 
Aris to telian logic means the interaction of two elements, w hi ch generates a third 
element that cancels and substitutes ·the two<13>. This logic appeared in research 
on morality in particular. Courage, for example, cancels both cowardice and 
recklessness and replaces them. It isa virtue which comes in middle position 
between two vices. Generosity is equally a virtue that stands between two vices, 
namely rniserliness aq.d squander. It is also manifested in the intermarriage 
between matter and image to create something new. 

This philosophical concept is based on a logical dialectic w hi ch creates a new 
concept from two concepts. The application of this concept in the domain of 
morality has been criticized by the Iate Professor Abbas Mahmoud Al-Aqqad. 
He criticized Greek philosphy in general and Aristotle's logic in the field of 
morality in particular. He considered that Aristotle's method sets criteria similar 
to mathematical and geometrical parameters which do not apply unless man 
is obliged to choose between two imrninent vices. Man then chooses generosity 
as the rniddle course between squander and miserliness. In this sense, excessive 
generosity is a vice just as excessive courage borders on temerity. Furthermore, 
this method does not take into account pshychological motivations nor consider 
public interest<14> for excess of courage or generosity may be necessary when 
conditions require that. 

This philosophical concept does not correspond to the Islarnic concept of 
wasatiya which allows two elements to co-exist in full respect of the identity 
of each element. The latter concept respects man's natural dispositian which 
incorporates a lot of contradictions thus making him fluctuate according to ·i 
his frame of rnind or to temporal and spatial circumstances. The Islarnic concept 
of wasatiya is predominant among Muslim thinkers who were the first to 
associate the concept of wasatiya with that of virtue. Each one of the two 
co ncepts expresses a distinct characteristic of the Muslim Ummah and is closely 
related to its sense in Arabic rhetoric. Islamic wasatiya, then, is not merely 
a rational concept but also a functional one and has a vital impact on the Islamic 

(13) Dr. Abd AI-Hameed Ibrahim ; AJ-W:ısatiya Al-Arabia, Madh:ıb wa Tatbeeq (s~e the 
introduction). 

(14) Pr A. Al-Aqqad, Haqa'iq AI-Islam wa Abateel Klıusoomeh ; The islamic Conference, 1957 ; 
p. 283. 
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society and Ummah which regard it as a distinc~ characteristic distingulshing 
them from other communities in terms of thinking and behaviour. This concept 
is further elaborated ·in the writings of the Iate Professor Sayyed Qotb and 
Sheik.h Mohammed Madani. lt is also mentioned in the research papers of the 
conferences of the Academy of Islamic Research in their discussion of legislative 
directives in various fields<lS). · 

Basic contents of Islamic wasatiya 

Islamic wasat~ya prevails in all aspects of Islamic thinking. During the 
Prophet's (PBUH) life, Islam was considered the most suitable religion for 
earthly life, as it was a complete system covering all walks of human life, in 
terms of faith, behaviour and social life. When Islami c scholarship fırst appeared 
and began to be codified, Muslim scholars specialized in explaining and 
interpreting Islamic tenets and confuting misinterpretations as well as atiacks 
against Islam. Scholars and advocates of Islam specialized in Islamic ethics and 
undertook to give good examples of sound behaviour, as did the Sufists. Hence 
the advent of the Hanafi, Shafi'i, Maliki and Hanhali schools of jtirisprudence. 
The four Imams became specialized in expounding the Shari'a and Ishimic law 
by referring to their original sources, that is to say the Holy Qur'an, the Sunna, 
cansensus and independent judgement. Subsequently, the science of the 
foundations of jurisprudence (usul al-fiqh) appeared as an unpı'ecedented 
achievement, unparalleled by other religions and man-made Iaws, such as the 
Roman legislation. It reP.resents the Islamic philosophlcal mentality whlch 
succeeded in determining the rules of deduction and arriving at legislative 
regulations by referring to their fundamental sources on the basis of sound 
intellectual and logical criteria. 

Likewise, Islarnic was(\tiya dominated Islamic thought, particularly with 
regard to creed, morality and legislation. In laJl these areas, Muslim scholars 
struck a balance between reason and tradition, reality and ideals, means and 
ends, for indeed wasatiya did not permeate legislation alone, though it be the 
most suitable area for application of Islarnic wasatiya. It also prevailed in 
matters of creed, morality and legislation, whlch means that Muslim scholars 
also sought to apply wasatiya to rules, ideas and behaviour. With regard to 
creed, Islam agrees with the idea of man's innate nature as it excludes coercion 
in matters of faith although it is the basic issue iri man's.life(16). It follows that 
astounding mirades were notused to convince man to believe. Rather, Islam 
bolds .the mind in high regard considering it the main pass~gewaY. to faith, unlike 
previous religions. Other holy books do not use logic, reason or universal 

(IS) Sayyed Qotb, Khasa'is attasııwur Al-islıııni wıı Muqawimııtuh •. Sheikh Mohammed Madani, 
W asaliyat Al-Islıım. Legislative Guidance in Islam, research pa per sılbmitted at the Academy 
of lslamic Research Conference, vols. ı, 3. 1971, Cairo. 

(16) Allah Alınighty says : «Let there be no compulsioo in religion : Truth stands out clear from 
E~ror» (II : 256). 
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indications to attest to the existence of God. The Torah, in particular the Book 
of Genesis, emphasizes tradition without guiding oQe to a rational proof. 
Co.nversely, the Holy Qur'an introduces faith in Gdld ~hrough the rational 
understanding of the surrounding universe which attests to the existence, oneness 
and omnipotence of God<17>. Nowbere else is the mind, given such importance 
in the basic issue of belief, and even prophethood or divinity. Nevertheless, 
Almighty Allah draws attention to the Prophet's history «A whole life-time 
before this have I tarried amongst you : will ye not then understand ?» (X : 
16). Thisisa rational indication of the truth of the message. The Holy Qur'an 
provides rational proofs to confute the allegations of those who falsely claim 
that the Prophet learned the Qur'an from other monotheists : «The tongue 
of him they wickedly point to is notably foreign, w hile this is Arab.ic, pure and 
clear» (XVI : 103). Hence, a balance i~ achieved between the mind and tradition 
concerning the basic issue of divinity and prophethood. This balance is the 
Islamic wasatiya which combines man's sound natural disposition to believe 
in God and re,ason. I'n his book Al-Fası Bayn Al-Milal wal-Nibal, Ibn Hazm 
mentions this balance and reproaches those who reqtİire rational justifications 
as a condition for belief<18>. Ibn Hazm's position is an example of Islamic 
wasatiya which does not allow for consideration of only one factor, namely 
the mind, to the exclusion of tradition as ancient philosophy did in the past 
and modern secularism today. W e find this Islami c wasatiya in the research 
of scholars on the world of the unknown, the names and attributes of Allah 
Almighty as well as other issues of"doctrine which we cannot discuss in detail 
here<19>, as they · fall w i thin the realm of Islami c scholastic theology which, 
though influenc·ed by non-Islamic cultures, was permeated by medial thinking 
represented by the Sunnis. 

Isiani does not treat morality as a frozen discipline but considers it a dynamic 
pattem of behaviour. Man is not required to have morality because of its proven 
worth but because it is a religious duty. We previously mentioned Greek 
philosophy and Aristotle's position on morality in that virtue isa middle position 
between two vices. We also mentioned that this position is wholly incorrect 
as it is difficult to compare between extermism and moderation when it is a . ., 
matter of degree with no measures of figures. N or is it correct to define the 
courageous as he who seldom confronts danger and the reckless as he who 
frequently faces danger<20> 1 for this attitude d<;> es not tak e in to considenition 
the end or reason which sometimes necessitate courageous action in spite of 

(1 7) The Ho Iy Qur'an relates the story of the creation of Adam and draws attention to the creqtion 
of the heavens, earth, seas, rivers, animals, plants, mountains, people and oature and social 
life in many verses in order to higblight that and thus give a coocrete example for the mind 
to contemplate. 

(18) Vol. 4, p. 16, Al-Kbanji Press, Calıo. 

(19) Mahmoud Sbeltout, Al-Islam Aqida wa Sbaria, p. 19. Al-Azhar Al·Ghazali ; AJ-lqtisad fiJ 
l'itiqad, pp. 7-8. 

(20) Pr. A. Al-Aqqad, Baqa'iq Al-Islam wa Ahateel Khusoomeh,,pp. 284-286. 
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the magnitude of danger, Islamic moral wasatiya considers virtue and vice 
independent entities which are opposed and contradictory. It stresses the 
necessity of contemplating divine attributes in order to teach man the best 
morals. Virtue is not a middle course bP.tween extremes. Rather, it is morality 
whose ideal is in divine perfection. Suffice it, therefore, to follow the path traced 
by God for the highest ideals in Islam· are divine attributes. Almighty Allah 
says «To Öod applies the highest similitude» (XVI : 60). Islamic virtue is not 
measured by the· Aristotelian golden mean ; it is determined by duty as well 
as circumstance. The Muslim individual is guided by the divine, perfect attributes 
of Allah rather than by the criteria of social benefit or a balance determined 
by figures and amounts. 

Sirnilarly, !slarnic wasatiya in legislation is characterized by self-contained­
ness, that is to say it itself gives substance to the idea of justice setting it as 
an ideal and an end to be acbieved regardless of time, space or subjective lımnan 
thought. According to the Holy Qur'an and the verified Sunna, Islamic wasatiya 
in legislation is self-contained and timeless, tbus achieving the ideal of justice 
completely. It is the highest ideal of the Muslim Jegist who embarks on the 
task of investigating such issues as need the guidance of general Isiarİtic rules 
and fundarnentals. Islamic legislative texts are cbaracterized by wasatiya as they 
balance between reason and tradition, text and reality, the actual ~ituation and 
the ideal sought, the: means and the end, in addition to other aspe.cts of wasatiya 
to be tack.led at a Jater stage. 

Islamic wasatiya in legislation 

First : Legislation and seenlar law 

Shaı:i'a, the straight path, consists of the rules and regulations that Gad bad 
set dowri in matters of doctrine, morality and legislation. Chief among its 
characteristics is the fact that it is of divine origin as it is contained either in 
the Holy Qur'an or in the yerified, genuine Sunna. Its source is divine revelation 
through God's propbets and messengers. In Arabic, the term «fiqh» means 
investigating and construing.Shari'a textsin the light of set regulations, in order 
to arrive at the right Iegislative judgements contained in the texts and suggested 
in some way or other. The difference between Shari'a and fiqh was clear during 
the early days of Islam and during the time of the foür great Imams (80-240). 
They all sbied away from setting interdictions and perrpissions, which are.the 
two poles of legislative judgement. Interdiction is God's binding commandment 
to cease an act. The S;llafites (advocates of tradition) put for,ward the co ndition 
th~t interdiction should be effected through a clear-cut, irrefutable text. Abu 
Yusuf, a leading Hanafi scbolar, bad said that nothing may be forbidden unless 
it is clearly stated in the Holy Book without need for explanation. The Holy 
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Book and the Sunna are indeed the only mandatory components of Shari'a 
and are thus the basis of the Ummah's intellectual, psychological and factı.ıai 
unityl22>. Hence, we should differentiate between Sh'arHa and fiqh as Shari'a 
is mandatory while fiqh is not, though it be base.d, şo they say, on the Holy 
Book and the Sunna. No matter how meritorious it is, Fiqh is based on human 
effort and, therefore, is not infallible. Moreover, Islamic fiqh heritage is the 
fruit of the interaction between one of the branches of Islamic thought with 
the various ideas which appeared duİing that particular eral23>. The impact of 
temporal and spatial factors on the fiqh heritage is manifested in the fiqh r!Jle 
which clearly states that rules change with time while God's essential judgement 
is not. affected. by change. In this context, God's judgement consists in those 
clear-cut, irrefutable tex:ts where no interpretation is required. 

The law is a fixed general rule which expresses a necessary relation between 
phenomena, i.e . . the inevitability of occurrence of an event when certain 
conditions exist. It. alsa implies stability, continuity and orderl24> and applies 
to naturallaws, such as Archimedes' Principle and the Law of Gravity, as well 
as sociallaws, such as the law of supply and demand in economics. However, 
the generally accepted meaning of thetermis aset of abstract and general rules 
which govern, in a binding way, the behaviour and in terpersonal relationships 
of individuals within society. They are enforced, where necessary, by the public 
authority through material sanction. In general, the law is enforced at a 
particular time and place as it is laid down according to the social relations 
prevalent ina specific time and place. Secular law changes therefore according 
to time and place unlike the afore:mentioned divine legislation. lt is fiqh and 
deduction form legislative texts contained in the Holy Qur'an and the verified, 
ascertained Sunna which evolve. Whereas the law is concerned with man's 
external behaviour only, the Sahri'a deals with manasa whole entity. The law 
may, on some occasions, heed man's internal intentions when these affect his 

external conduct (as in the distinction made between prerniditated murder and 
accidental killing). Philosophers such as Plato and Aristotle confused law with 
justice. The concept of law was always lıumanized in ancient civilizations where ·: 
pagans created their own gods, as well as modern civilizations which have 
attempted in vain to substitute man for God Alrnighty. In the field oflegislation 
and law, in general, divine legislation is characterized by immutableness and 
generality while secular law is marked by evalutian and detailedness . .Being a 
body of divine laws derived from the Qur'an and verified Sunna, Shari'a !s 
distinguished from fiqh in that the form er, al one, is characterized by Islamic 
wasatiya iiı legislation, whereas fiqh is only inspired by wasatiya when it deduces 

(21) lbid., pp. 209-291. 

(22) Dr Said Ramadaır AJ-Buti, AJ·Qanun Al-Islami wal Musbkilat Al-Kobra Atbalatb fi Alamina 
Al-Islami AI-Mu'asir, pp. 9-10. 

(23) Jamal AJ-Banna, Al-Hukm biJ Qur'an wa Qııdbiyat Tatbeeq AI-Sbaria, pp. 129-135. 
(24) Dr Hassan Kira; AI-Madkbal iJa AI-Qanun, p. 17, 1974. 



56 The concept, characteristics and applications of Wasatiya in Is!amic Jegislation 

a legal judgement from its original source. Heı;ı.ce, same of the ext:ermist fiqh 
views expressed by the four major schools, or ·athers, are representative of a 
particular era orhunian effort, due to general or specific conditions ata certain 
time of place. The legislative text represents the wasatiya of the Qur'anic text 
and should therefore be always understood in different ways, provided that 
its ultimate objective is preserved, i.e. wasatiya. 

The concept of wasatiya in the law 

Although wasatiya has permeated the law, it is not immutable in this respect 
due to the nature of the law itself. Indeed, wasatiya is not as self-contained 
in law as it is in divine legislation. Certainly, the law aims at achieving justice 
in organizing social relations. However, the idea of justice itself has been subject 
to the vicissitudes of time and place. The laws considered just and right at a 
certain time and place are now viewed as iniquitous and extremist. To give but 
one example, Roman law used to forbid the public from exercising political 
rights. Moreover, it applied capital punfshment to all of a nobleman's serfs 
if only one of them was found guilty of conspiracy. A creditor had the right 
to kill a debtor unable to pay back his debt ; a woman would become wife 
through sale or appropriation and was tbus placed under the husband's authority 
by virtue of a commercial transaction<2S>. Nowadays, such laws ar~ considered 
to represent a backward form of legislation. If should not be forgotten, however, 
that these laws represented then justice and were undoubtedly the fruit of the 
thinking of great philosophers and famous legislators who marked the history 
of law. Not only is permanent wasatiya absent from ancient civilizations' secular 
law but also the most famous secular laws of modem times, such as Napoleon's 
Law of 1804, lack wasatiya. The right of property was so sacred in Napoleon's 
Law that a prominent judge said once that the cardinal principle of law was 
the sanctity of the right of property ; everytbing else was a logical coro1Jary(26). 

lt should be mentioned that wasatiya never intervened in the regulation of 
some social institutions which are. of paramount importance nowadays, such 
as marriage. French and British laws, for instance, stili restrict the woman's 
right to dispose of her own property, by granting prerogatives to her husband. 
U nder British law, the mel!ried couple was considered one entity represented 
by the husband who had the rigbt to dispose of his wife's wealth. Thls law 
was amended in 1870 to spate wealthy women such injustice. A further 
amendment to the law was introduced in 1893 to make all women equal. I~ 
took tbem long years of injustice and oppression, perp.etuated and protected 
by the law itself, to approximate wasatiya. 

(25) Dr Ali Hafiz, Asass al-'Adala fiJ Qanun Arromani, pp. 28-41. 

(26) Jarnal Al-Banna, AI-Hukm bil Qur'an wa Qadhlyat Tatbeeq AI-Sbaria, p. 28 and references. 
Dr. Jarnal Eddin Mahmoud, Huquq AJ-Mara'a fil Mujtama'a Al-Islami, Hay'at al-Kitab, 
Cairo, 1986. 
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As indicated earlier, the concept of Islamic wasatiya is new in religiQns. 
Judaism did not provide an integrated legislative method for regulating life. 
N or di d Christianism. The Torah di d not contain any rdference to a permanent 
wasatiya save for such ıiıöral ordinances as : do not s~eal, do not commit 
adultery and do not murder. As for the legislative system which ·regulates social 
life, it di d not contain the concept of wasatiya. There are passages in the Torah, 
for instance, which indicate that marriage was undertaken through sale. The 
Book of Genesis cites the example of two girls who complained to Jacob that 
their father sol d them and took the money for himself(27). · Indeed, the available 
texts of the Torah affirm man's superiority over woman in terms of humaıi 
wotthiness<28>. Likewise, Christian legislation is very strict with respect to 
man's relation with the woman. Virtue and çhastity are so much. emphasized. 
that they outweigh the idea of marriage itself, despite its utmost importance 
in the social system and man's innate nature ; it was considered to be at variance 
with ascetism. Lateı: on, marriage became the object of an extremism of a 
different kind when it was sanctified and held to be a divine secret, one of the 
church's seven secrets<29>. This extremism forbade final reform or the 
matrimonial relationship, particularly when circumstances necessitated divorce 
or repudiation. Iniquitous extremism continued therefore to dominate the 
thoughts of the clergy regarding marriage itself and the rights of the married 
couple. It stili prevails in the lsraeli legislation ·on the woman and h et rights 
during marriage and upon divorce~30>, as well as on her situation in society and 
in the family. Edward Westermark, Professor of Sociology at London 
University and authority in marital affairs of all human societies, shares the 
view of Professor Abbas Al-Aqad that the Church's position on marriage was 
exaggerated and extrernist. Christians used to extol celibacy, although it was 
detrimental to the human species ; · they considered sexual intercourse an 
ignonimous act and a means of propagating the Original Sin (Original Sin is 
a Juöaic concept based on the idea that Eve was behind Adam' s expulsion froı:i:ı 
Heaven as she tempted him to eat from the forbidden tree). 

The outlook on social and legal systems which govern some of the im portant 
aspects of man's life and society changed according to time and place.- These ·1 
systems fluctuated from one extreme to the other as befell some of the im portant 
social systems where legal organization is most effective, such as marriage, 
property and governing. No man-ınade legislation in· ancient civmZations 
escaped extrernism and exaggeration, which brought about man's misery and 
suffering. Legislative wasatiya, for its- part, ensures the steadfastness and 
continuity of the General rule, and provides the possibility for evolution within 

(27) Dr. Ahmed Ghenim, Azawaj bayu Asbarai'i Assamawiyıı-wal Qawaneen AI-Wadhiya, Pli. 
D. Thesis, pp. 18-20. ' 

(28) Ibid., p. 22. 

(29) Ibid., p. 23. 

(30) Dr Ahmed Ghenim, AI-Mara'a Annasba'a wa Takreem wa Tabreem, ch. I. 
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the framework of a legislative system infused with the spirit of Islam and 
Qur'anic verses. lt thus provides the opportunity to serve public interest 
regardless of time arrd space, unlike secular legislation whose laws serve those 
who enacted them and persecute those who are subject to them. It should alsa 
be mentioned that the extremist conside.ration of property as emanating from 
legacy alone caused the misery of millions of human beings throughout the 
history of. property. 

Secular laws fell in the trap of extremism because they were not guided by 
a religious waşatiya - such as the Islami c one - which ··ıncorporated the idea 
of justice. Even at present, same laws go to extremes just to achieve temporary 
aims. Soviet law, for example, makes the first and faremost aim of the Soviet 
judiciary system the protection of the interests of the proletariat. Thus, it acts 
as a to ol for crushing the opponents of the proletariat-. To attainthis manifest . 
aim, Soviet legislation turned extremism into a legal slogan. Thus, if a member 
of the military escapes through the borders, his family members are either 
'imprisoned or exiled. A citizen who works.abroad and refuses to return to the 
Soviet Union is considered a traitor who is sentenced to death and whose 
property is confiscated. The law was a tool that protected ancient Rome's 
no bl emen just a.s it protects, at present, political parti es and systems<31>. 

The development of laws which regulate property and the governing system 
has certainly led to more moderation. Property is no langer held to be an 
absolute right. It has evolved to become a right with a social function or, rather, 
a social function itself. Similarly, monarchy as a governing system does not 
resemble ıiıiddle ages' monarchy any more. The reason behind that is the 
evalutian and moderation of social and political systems in the contemporary 
world with a view to achieving practical ends. This evolution, however, is not 
based on the original source and the basic principle of wasatiya which may 
be applied in various ways, preserving all the while its essence and its ability 
to achieve the final end, as witnessed in the Islamic formulation of major social 
rules and fundamentals, such as Shura (consultation), social justice, freedam 
and equality. Although general iri formulation, these fundament~s are infused 
with the spirit of wasatiya and, thus,may not be applied ina cantext which 
contradicts the ideal they stand for. N.aturally, actual practice may thwart the 
principle ; however, such a practice would be illegal and at variance with Shari'a 
and should, therefore, be abolished. 

Second : Elements of Islamiç legislative wasatiya 

Earlier, we pointed out that Islamic wasatiya is peculiarto.the Muslim ummah 

(31) Jamal Al-Banna, Al-Hukm bil Qur'an wa Qadbiyat Tatbeeq Al-Sbari'a, p. 35 . 
. Dr Jamal Eddin mahmoud, Sabab Al-Dtizam wa Shar'iyatahu fil Fiqh Al-Islami; comparative 
study, 1979. · 
Cairo University, Asabab fil Qanuo Assovieti, p. 77. 
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and that linguistically and ac.cording to the opıruon of scholars and 
commentators it canrıotes virtue as indicated in the following Holy verse : «Thus 
We have appointed you a middle nation, that ye may be witnesses against 
mankind, and that the messenger may be a witness against you.» (II : 143). 
This verse is closely linked with anather verse: «Ye are the best community 
that hath been raised up for mankind.»(III : 1 10). Being infused with the essence 
of virtue, wasatiya makes the Muslim Ummah the best on earth. It is virtually 
the distinctive characteristic of Islamic civilization which played a prorninent 
and influential role for several centuries. Nowadays, it may play a sirnilar role 
on the international arena in the field of legislation, whose importance has 
grown in our times, particularly that it regulates social relations such as the 
family or the relations of societies, or more accurately, countries among 
themselves. It may play this role alongside the rules of international law. The 
individual aq.d society are sutiject to regulations imposed by the state which 
ta kes in to consideration i ts reality, interests, and civilizational h eritage in all 
its aspects, particularly religion. 

The situation in Islarnic countries is sornewhat different from that in other 
countries in the field of legislation. While elsewhere, as mentioned earlier, the 
law expresses the intention of the legislator, the people and society ina particular 
time or place and under certain conditions, there is, in Islarnic countries, a 
«higher law» in the conscience of the people, whether this is acknowledged or 
not. It is the Shari'a. When a secular law is established to regulate a certain 
issue such as the family, property or the governing system according to Shari'a, 
i.e. divine texl:s revealed through the Holy Qur'an or the genuine Sunna, this 
law is accepted, respected and observed. However, modern lslarnic countries 
themselves have attempted to avoid ç:ommitment to this «higher law» which 
is enshrined in Muslims' minds. Yet, these attempts failed in the field of the 
family, property, the governing system and in other fields as well. These 
attempts, which cannot be criticized nor addressedin detail here, were not based 
on the principle of Islaıiıic wasatiya which is one of the Ummah's characteristics 
which should be observed in Islarnic countries' legislation and laws. 

To refute the claim that Islamic wasatiya is stili a vague, indefinable concept ·; 
which overlaps with other legal concepts, it should be mentioned that Muslim 
scholars derived from the Qur'anic texts several rules which constitute the basic 
elements of legislative wasatiya, most of which are indicated in Islarnic fiqh 
principles. Islarnic fiqh is the Muslims' philosophy which meets their practical 
needs unlike Greek and Western philosophy which transcend reality without 
achieving any result at the social and human leveıs<l2>. 

The problem occupying man at present is that of the social system. The 
solution li es in finding the right answer to the fallaWing question : What ~ocial 

(32) Ahmed Musa Salem, Al-Aql Al-Arabi, Beirut, 1970. 
See European philosophers' views on metaphysics and its failure. 
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system suits mankind best and ensures its welfar.e ? Many social experiments 
have been launched in an attempt to find the answer by laying down plans, 
formutating methods ·and ideologies and implementing them. The history of 
mankind is one of transformations and developments of these plans, methods 
and ideologies. Nevertheless, and despite the continuous changes and 
developments throughout the ages, these social experiments have fallen short 
of asserting their validity and perfect suitability. One of the im portant and 
persistent problems hampering the search for the best social system lies indeed 
in the fact that,_ unlike natural experiments, social experiments cannot provide 
scientific proofs of their validity(33>. However, only religion may convince us 
of the suitability of the social system it lays down. This is peculiar to Islam 
which lays down a complete social system and provides all-encompassing 
legislative systemson the various aspects of life froqı the family to society's 
relations with other societies. Muslims are required to believe that the general 
principles and regulations which make up this social system, in addition to the 

.conclusive regulations on specific issues, represent the best social system. The 
word experiment here is not an accurate description of the situation. W e may 
deseribe various governing systems and legislations regulating the family and 
property as socia) experiments aspiring to achieve the best system. However, 
in Islamic legislation, we believe that the general principles and regulations 
stipulated in the Holy Qur'an and the verified Sunna represent the ·best social 
system. The continuous change from one extreme to the other in secular 
legislation shows the difference between the Islamic social system and other 
systems. The outlook on the issues of women, money, property, governing 
system s and relations among societies has been changing throughout history. 
This change expresses uncertainty, extremism and exaggeration in many social 
experiments. Islamic couıitries, however, did not experience uncertaiiıty and 
hesitancy until they · were invaded by alien social systems, particularly the 
Western ones. Belief in the Islamic social s:Ystem was shaken fallawing the 
military defeat then the subsequent psychological setback which affected many 
people and led to the general feeling that Western legislation is their hopefor 
salvation regarding their life, economy and property. That was the fırst mistake 
which became the driving force that induced Muslims to emulate foreign 
experiments. Thus, we moved away from the concept of the Islamic Ummah 
which believesina social system whose general principles are culled from divine 
revelation. Yet, it was Allah AIİni&hty's will that comparative legislative studies 
flourish in this very century. These studies have proven that as far as the issues 
under consideration are concerned, the Islamic legal s~stem is characterized 
by originality and flexibility which secure its permanence04>. 

As it is not possible to trace, in this research, the various applications of 

(33) Mommed Baqer Asadr, AI-Madrasa AI-Islamiya, Dar Azahra'a, Beirut, see the introduction. 
(34) Certain Islarnic legislative systems were discussed and appreciated in various international 

conferences on comparative law, particulary La Hague Conference, 1947. 
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Islamic wasatiya in legislation and the entire Islarnic social system, we will deal 
with its legislative applications in a number of legal systems within the Islamic 
s-ocial system. They are the family, property and the governing system. 

The reason for this choice is that these systems represent vifal social relations 
which have material and moral impacts on the individual and society. Moreover, 
they have been subject, more than other systems, to radical changes throughout 
history thus affecting the secular laws regulating them. Islamic legislation 
overcame the very problems highlighted in these issues thanks to Islamic 
wasatiya which ensured the stability of Islami c legislation avoiding extremism. 

We do not mean to discuss the various Islamic applications, which is a 
completely different issue. Distinction should be made between the Islamic sociai 
system based on the .Qur'anic texts and the verified Sunna and the actual 
histarical Islamic praçtices which did not always reflect the application of the 
perfect Islamic legislative system. 

Following are the elements of legislative wasatiya in Islam and its 
manifestations in fields relating to the family, J?roperty and the governing 
system. 

Characteristics of lslaınic legislative wasatiya 

Some of th~ following characteristics and elements are to o ls of Islami c fiqh 
and are thus subject to the principal regulatioiıs of Islamic fiqh. Other 
characteristics are deri.ved directly from the Holy Qur'an and the Sunna. In 
Islamic legislation, wasatiya was not considered an independent subject ; but 
there are many indications that the legislative decision reflectş a specifıc wasatiya 
which is sought by the legislator. The rnajor characteristics of Islamic wasatiya 
are the following : 

First : Conformity between the text and reality 

In Islam, sacred texts are those contained in the Holy Qur'an and the 
Prophet's authentic Sunna. Having definite significance and origin, these texts 
regulate realityina clear-cut manner, particularly that reality is the sole object 
of text-related regulations. Adaptability between the text and reality is further 
evidenced by the fact that the majority of scholars are of the view that most 
Qur'anic verses and Hadiths dealing with relations do not make it possible to 
formuiate cogent legislative judgements in that respect. Indeed, all issues related 
to daily life cannot be dealt with. in a trenchant way, but remain a matter of 
guesswork. Interpretative texts have therefore becÖme legal and are appİied 
in most fields of relations, w hi ch is quite realistic. Sirnilarly, Ijtihad (independent 
judgement) aims at reconciling the text with reality according to specified 
conditions. The Prophet (PBUH) approved the act of Amrou bin Al-Ass who, 
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afraid to cleanse himself from Janaba (major dtual impurity) with cold water, 
resorted to tayamınuro (rubbing with soil or stone) instead, hasing himselfon 
the holy verse« ... nor kill (or destroy) yourselves» : (IV : 29) as the apparent 
meaning of the verse could be taken in that sense. W e find anather reconciliation 
between the text and reality in the story of the Jewish boy who was very ili 
and bordering on death when the Prophet (PBUH) visited him. The Prophet 
(PBUH) accepted the boy' s repentance in spite of the holy verse which states 
«Of no effect.is the repentance of those who continue to do evil, until Death 
faces one of them, and he says «now have I repented. indeed»» (IV : 18). In 
this case, agonizing is different from illness even if the Iatter is so grave that 
it leads to death. 

There are numerous examples where scholars attempt to reconcile the text 
with reality. In Al-Kahf Surat, Zul-Qarnain upholds that the sun« ... set(s) in 
a spring of murky water» :(XVIII : 86). Obviously, tıie sun neither setsin water 
nor on earth. Scholars say that Zul-Qarnain only imagined this episode ; they 
thus reconcile the holy text .with reality by avoiding the literal meaning of words. 

This reconciJiation between texts and reality is found only in the Islamic 
legislative system, w hile the current holy books contain many unacceptable texts 
which do not stand to reason and are irreconcilable \vith reality(3S). Conversely, 
Islamic legislative texts regulate actual events, not imaginary incidents which 
have no bearing on reality. The conflict between text and reality is one Qf the 
worst evils that plague legislation. Many Torah texts contradict reality blatantly 
at the scientific as well as historicallevels. 

Islam, on the other hand, defines the provision on Janaba, for example, as 
washing to cleanse the impurity from man or the woman at the end of 
menstruation ; this is a balanced and unexaggerated judgement. Conversely, 
Israeli legislation takes a most exaggerated and extremist position in this respect. 
According to Israeli legislation, whoever touches the menstruating woman, her 
bed or whatever she sitson is as impure as herself, and must wash himself and 
his clothes. Even the water used for washing is impure by consequence(36). This 
downright extrernism contradicts all realistic and scientific considerations. 

As for family relations, we find that Islam opts for wasatiya in the case of 
a man who accuses his wife of adultery, stressing that all circumstances 
surraunding the event should be investigated and that the accusation should 
be proved as its consequences bear on the marital union ; God says : «And 
for those who launch a charge against their spouses, and have (in support) no 
evidence but their own .. . » (XXIV : 6). Islam makes the exchange of oaths a 
necessary requisite when four witnesses are unavailable and when it is impossible 

(35) Book of Genesis, the Torah, on the creation of Adam, story of the serpent and Adam's 
temptation ; also in ch. 2 of Dr Ahmed Ghenim, AJ-Mara':ı, Annashıı'a wa Takrecm wa 
Tahreem. · 

(36) Texts about ıhis in the Book of Genesis, ibid 
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to ascertain adultery through ordinary procedures due to the delicacy of the 
situation. Conversely, Jewish legislation resorts to a primitive method to prove 
the charge whenaman accuses his wife of adultery witq no proof, as mentioned 
in. the Torah, by forcing her to drink the cursed water<F>. Tlıis extrernism does 
not conform to the idea of justice and conflicts with scientific and legislative 
regulations. 

Even modern French legislation does not take into consideration the 
specificity of this accusation which may be proven through a simple exchange 
of letters. Other legislations go as far as not incrirninate adultery, which is an 
equally aborninable extrernism. 

As regards polygamy, there are no trenchant texts prohibiting it in current 
bibles. It was practised by all old civilizations and by Judaism and Christianity 
until the Middle Ages. The Church forbade polygamy afterwards, followed 
by secular laws (M 147 French civillaw) which considered poligamy a felony. 
The same applies to Italian law and almost all Western laws. This is a type 
of extrernism that does not conform to reality, for indeed we witness. that 
illegirnitate marital relations are blatantly prevalent all over Europe. A sirnilar 
problem is the prohibition of divorce which was only recently abandoned by 
some European legislations. 

Concerning the issue of property, which is one of the most important issues 
of civillaw, we find that Islam ascribes wealth to Allah Alrnighty, which is 
quite true. The ascription of wealth to individuals is a realistic, legislative 
ascription. Both ascriptions are mentionedin the Holy Qur'an. In Islam, man' s 
possession of wealth by inheritance makes it a sacred property which the 
individual has the right to enjoy completely, hqnouring, all the w hile, the social 
duties thereof, w hi ch attunes reality to human nature<38>. This commendable 
balance ensures stability and permanence for property regulations, the aim being 
to achieve the benefit of both the indiviı;Jual and society. Other laws, such as 
the ancient Roman law, exaggerated in sanctifying the property right with no 
consideration what so ever to society's rights in that respect. This culrninated 
in the Napoleonian laws of 1804. Marxist socialism thencameto thwart this .i 
sanctity, stripping the individual of many forms of property. This is another 
extrernist position concerning the legislative system of property, which had so 
many adverse effects on both the individual and society that they cannot be 
detailed here. 

As for the goveniing system, Islami c legislation is the most just and moderate 
legislation. In past as well as present civilizations, governing oscillated between 
powerasa substitute for truth or the majority according to prevalent criteria, 
or the will whereby the ruler disposed of the right to legislation and, under 

.(37) Book of Numbers, Cb. S, pp. 12 - 27, quoted from _Previou~ book. 
(38) Dr. Jamal Eddin Mahmoud, Qadbiyat AJ-Awda lii-Islam fiddawlati wal Mujtama'a, Dar 

Annahda AI-Arabiya, 1976, Cairo ; see chapter on civillaw. 
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oppressive governments, the fate of the people ·wiqıout any deterrent. The best 
governing system can be found only in Islam, for the Islamic social system is 
divine in origin. The ruler is selected by the people on the basis of this Islamic 
social system. He may be questioned about acts for which he is accountable 
and adheres to the principle of Shura (consultation) in managing the affairs 
of the people. U nder such conditions, the. people must o bey and support him. 
He may not be disobeyed even if he errs, unless he deviates from the Islamic 
path to the point fo blasphemy(39). This moderation in Islamic legislation 
conforms to the reality governed by holy texts, as it is impossible to find an 
unerring ruler. Here, the Sh ura forestalls the gravest error, namely despotism. 
A well-defined and sacred goveriıing procedure makes society more stable. It 
follows that obeying the ruler is necessary for the continuity of life in society. 
Hence, this legislative system combines all the e~ements likely to forestall 
autocracy, pseudo-democracy and elitist ruling, which are all systems that have 
and are stili oppressing peoples<40>. 

Second : Difference between reality and idea1s 

An established tradition is that Shari'a regulations are formulated in a general 
faslıian which may incorporate various aspects of people's life. There are, 
however, judgements which may not canform to the gen~ı;al reality. M9st people 
apply the best (wasat) regulation where the commandment is natural and does 
not require a material moral effort beyand the capability of the subject. In 
Islamic legislation, this is. manifested in both worship and social intercourse. 
With regard to religious observances, there are duties to be observed by every 
Muslim, in addition to «nawaafıl» (supererogatory performances) which 
represent a step forward to perfection. God indeed commands justice and virtue. 
He saysin the Holy Qur'an :«And do not forget liberality between yourselves» 
(Il : 237). As for punishriıent in Islamic Shari'a, it is based on the idea of 
absolu te justice and equality. Nevertheless, the legislator calls for forgiveness 
which is sought by only noble souls as it entails material and psychological 
efforts not within the reach of everyone. There is, therefore, the Iegislative rule 
which coexists with reality as well as with souls that seek lofty goals. The latter 
is not required from everyone as it is rather an ideal which may be realized 
and is not a comman reality. This difference is not comman to previous religious 
legislations. Secular law itself treats people from a realistic perspective alone, 
to the exclusion of the ideal which may be reached by the individual in view 
of his humane character which predisposes him to attain Ioftine.ss. Although 
Islam allawed polygamy, it put forward the conditions of achieving justice 
between the wives and the ability to afford this style of marriage materially 

(39) Izz eddin Bleq, Mawazeen Eddin wa Siyassa, Beirut. 

(40) These are the principles of the politicaJ system according to the Sunnites. However, Shl'ites 
believe that the ruler is appointed and not selected and"is infaJlible. See : Masdar Attasbri'i 
li Nizarn AI·Hukm fiJ islam, by Mohammed Bahr AJ-{JJum, Beirut. 
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speaking. It further warned of the difficulty of achieving justice in this respeçt. 
Nevertheless, it was aware that for certain reasons some individuals stood in 
need of polygamy. Islam gave the right of divorce to• m~ and controlled it 
thrbugh counselling patience, making it a grave sin to 'repudiate a woman 
arbitrarily, with no bases in Sharia. It recognizes the crucial need for the right 
to divorce although misuses . are inevitable. The latter, indeed, cannot be 
forestalled through total prohibition of that right. This is an odious extremism 
which many contemporary Christian European countries have abandoned by 
allowing divorce under certain conditions and restrictions. 

By protecting the right to property, Islam takes account of man's innate drive 
for possession. The social system defined and determined this right in a clear 
manner, thus protecting it from distortion as occured under sec~lar laws. A 
French anarchist thinker once said that property was theft, whereas property 
was formerly considered a sacrc;:d ri&ht. Under Marx.ism, the individual was 
denied the right to property w hile the purist, capitalisı systems trampled it und er 
the guise of competition and individual freedom. Conversely, under the 
legislative wasatiya of Islam, the right to property cannot be shaken by these 
vicissitudes. Through wasatiya, Islam ensures the preservation of this right and 
allows man to dispose of his right according to his free will. 

As far as the governing system is concerned, Islam Iaid down the principles 
of the necessity for authority to discharge its duty on the basis of Shura and 
justice. To fulfill i ts mission in society, authority should be obeyed. Islam set 
certain conditions which would ensure justice and sagacity. from a ruler. 
However, if the ruler errs or misjudges, he must not be disobeyed as that would 
lead to dissension. If the principles and conditions laid down by Islam regarding 
the governing system and the ruler P.rovide us·with an ideal ruler, this sho\lld 
not deny an ordinary ruler the privileges enjoyed by the ideal ruler as to 
governing<4n. This is an example of the reçonciliation between ideal and reality 
through practice, which ensures for society a stable governing system that aspires 
to achieve i ts ideals concomittantly with the requirements of reality. 

Regarding family affairs, property and the governing system, behaviour is 
d etermin ed according to two standards w hi ch apply to the husband and the 'i 
wife, the owner and the ruler. One of the two standards voices reality w hile 
the other represents the ideal. Both standards. thus ex.ist within the same 
legislation. While everybody is duty-bound to behave according to the first 
standard, that of reality, the lofty standard level is only desired from those 
who can actually fulfill their duty. Hence, reality and the ideal crex.ist in such 
a way that reality is not disrupted nor is the ideal abandoned because 
unattainable. 

(41) Dr. Mustapha Abu Zaid Fahmi, Fann Al-Hnkm fil Islam, «the qualities of the rulem. 
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Reconciling private and public interests 

A d.istinct characteristic in Islami c legislative wasatiya is that it differentiates, 
iiı the sacred texts, between two obvious interests, the private and the public 
one. It does not caneel one for the sake of the other. In this respect, God says : 
«And do not eat up your property among yourselves for vanities ... » (II : 188), 
for indeed w~altb belongs to Allah Alrrllghty « ... give something yourselves out 
of the means whicb God has given to you.» (XXIV : 33) just as it belongs to 
the individual. This reflected on private property legislation whicb was thus 
staunchly protected. However, it may be used for puolic interest according to 
the Law if the need arises<42>. Tbougb property belongs to its owner, the latter 
has to bonour certain express social obligations such as Zakat and other fmancial 
cbarges such as penance. Islam considers the family as an indivisible unit and 
does not perceive man and woman as separate entities for that bad caused many 
conflicts and grievances. Rigbts and duties of the Islamic family are tbere to 
protect the interests of the family as a wbole (busband, wife, children, and 
relatives). They were not elaborated only to be amended later on in order to 
achieve balance in eacb era between the man and the woman as separate entities, 
as secular laws did tbus leading to the perception of every rigbt acquired by 
the woman as undermining those of the man and vice versa<43>. Islamic 
wasatiya considers the family as an integral unit made up of the busband, the 
wife and child~en. It does not use doubl~ standards when it comes to family 
rigbts and obligations of the man and the woman. The idea of equality within 
the family may .not be achieved on individual or nurnerical bases but should 
be based on general social- considerations. 

As for the governing system, Islamic thougbt is free of exaggeration witb 
respect to ruler/rulei:I relationship. Islamic tbougbt does not advocate any tbeory 
of divine ri gbt or absolute.power of the ruler, or that the ruler is Go d' s viceroy 
on eartb. The premise was that all are equal. Tben rigbts and duties were 
organized in such a way as to ensure compatibility between the rigbts of the 
ruler as an ind.ividual who enjoys legislative prerogatives and custody over the 
people and the people over whom be has autbority and who enjoy legitimate 
rigbts. Islamic wasatiya is furtber manifested in the tbougbt of Muslim scholars 
regarding researcb on imamate, obed.ience and d.isobedience, ousting imams 
and other issues where a few defınitive texts are available. This may be the 
reason w by the basic principles in the Islamic goveining system were not subject 
to al teration as is the case witb man-ınade Iaws from old en times un til now. 
However, it should be bome in mind that this type of wasatiya is not found 
in many eras of the political history of Islam, nor is it foupd in Sbiite Fiqb 
witb respect to Imama issues. 

(42) Conference of the lslamic Research Academy, fourth conference, researcb paper by Sbeikh 
Ali Khateef. 

(43) Dr. Jamal Eddin Mahmoud, Huquq Al-Mara'a fil Mujtama'a Al-Islami, Hay'at Al-Kitab. 
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Reconciling the end with the means 

lt may be said that nowbere other than in Islamic (egi,Slation was the end 
dearly linked to the means. This form of wasatiya i~ not found in ancient 
legislations. In Roman law, the means or the form prevailed over . other 
considerations, ~ witnessed in contracts<44>. Rituals and c_eremonies dominated 
Judaic legislation (bacause of disciples and priests). In the Middle Ages, the 
situation was further exacerbated·, tbus dissociating between the end and the 
means and aSserting that a noble end may justify base means. Islamic legislation, 
however, distinguishes between ends and means and does not allow the means 
or the form to prevail over the essence. Therefore, cons~nt isa basic_ element 
in agreements, to the exclusion of formal matters. Human will, for its part, 
com es in the second place. In this manner, issues are Hnkecj. to their purposes 
and implications rather than words or structures<45>. In. s ome· case~, the 
apparent meaning connotes the inıier meaning(46) and serves to arrive to its 
truth. Qur'anic verses and the Prophet's Hadiths uphold the. esseİıce and 
intention and reject the form : the Prophet (PBUH) says that the deed is only 
the outcome of intention. · -

In family legislation, Islam permits the man to' repudiate his· wife according 
to legislative conditions. The \!'{Oman, for her part, may disengage herself from 
a marriage that does not acl~ieve her ends, under specific conditions : ei~er 
through mutual consent or recourse to a judge. This is another ıiıanifestaiion 
of was~tiya which takes into consideration both the eı;ıd. and t.he ~eaiı~ ~se~. 

In the governing system, Islam does not allow changes w hi ch· are actuated 
by mere whims or impetuousness. Disobedience·of the legal ruler 'is prohibited 
even if it is for a good cause or is soundly founded. Such is the opinion of 
Shafi'i Ahmed and some followers of the malikite doctrine, The reason is that' 
disobeying the ruler is rtot the sound way of initiating reform ·for. it leads_ to 
anarcby and oppression. No mater bow the disobedient's cause is rigbt, be 
remains condemned for the means followedC47> .• · 

As for transactions, Islamic legislation does not apply anCient fôrmalism in 
contracts. Rights may not be lost due to formal reasons, unlikb secular laws ·; 
in which a right is lost in some cases due to the absence ·of certain formalities. 
Even in such a case, Muslim jurisprudents differentiate between the rigbts 
acquired by the law and wbat the religion permits so that man' s responsibility 
remains always within the bounds of wbat is just. Man keeps the rights conferred 
by religion even if the law apparently conflicts with it. 

(44) Certain fonnalities or procedures were suffıcient to pass a çQntract and make it binding eveo 
if the individual's will was not manifested. 

(45) See articles 2 and 3 in 'AI-Ahkam Al-Adliya' Journal. 

(46) Ibid, articles 68, so; ı, 1303. 
(47) Abdel Qadir Aouda, Attııshree' .AI.Jina'i Al-Islami, vol. 2, p. 685. 



68 The concept, characteristics and applications of W asatiya in Islanıic legislation 

Islamic legislation arrived ata general principle in linking means·with ends, 
namely prohibition of evasive devices. This principle is un.known in man-ınade 
legislation which, in evaluating issues, considers means and ends separately while 
Islamic legislation judges the means in the same ı:ııanner as the ends which, 
in additioh to being moral, is a legislative wasatiya which treats the means and 
the ends as two faces of the same coin. Hence, the individual's responsibility 
is not determined in the light of the means used alone, ·but according to the 
end as well. Accordingly, one may not take what one has no right to even if 
one apparently has the means for that. Similarly, a good end may not be 
achieved through illegal means. The just Califate Omai bin Khattab once refused 
to spy on people in order to discover an illicit fact. Islamic legislative texts are 
very strict in establishing evidence for crimes which require cogent evidence. 
This is a means to protect an end aimed at ensuring the greatest measure of 
circumspection when a matter touches upon the basic rights of man namely, 
the well-being of himself, his body and his self-esteem. In the Islamic eriininal 
code, wasatiya is manifested through strict requirements for evidence and strict 
punishment. 

In fact, to trace the various aspects in which Islamic legislative wasatiya is 
manifested in Islamic legislation requires a detailed, exhaustive study as Islarnic 
legislative texts (the Holy Qur'an or the authentic Sunna) incorporate this 
concept in their very essence. Nevertheless, jurisprudents managed to lay down 
many general conditions and basic rules to deduce wasatiya from these texts 
in all sitnations regardless of time and place. Hence, when compared with the 
other legislations governing contemporary society<48>, Islamic legislation 
appears to be the only one whose general bases and rules have not been altered 
by time, although in other legislations family and property laws. as well as the 
governing system have witnessed radical changes, from one extreme to the other, 
because of the lack of wasatiya which is characterized by permanence and 
flexibility at the same time. Being the most important human systems, family 
and property as well as the governing system may be considered a model for 
und~rtaking comparative studies between Islamic legislation and secular legal 
systems in general 

Praise be to Allah, Creator of the Worlds. 

(48) Dr. Abdel Muni'inı Badrawai, Modbakarat fil Qannn Al-Moqare.o, 1958. See the introduction 
on Roman, Anglo-Saxon, religious, and socialist legislations. 



L'lslam Aujourd'hui 

Revue periodique de I'Organisation Islaınique pour · 
I'Education, les Sciences et la Culture • ISESCO · • 

N° 9-10 - 10eme Annee 
1992 - 1413 Heg 



LA MEDIALITE EN DROIT ISLAMIQUE : 
SIGNIFICATION, PRINCIPES, APPLICATIONS 

«Le Concept islamique de medialite 
et ses caracteristiques» 

Dr. JAMAL AD-DINE MORAMED MAHMOUD<*> 

Le concept de medialite est revele dans le verset coranique : 

«Ainsi, nous avons fait de vous une communaute eloignee des extremes, pour 
que vous soyez temoins a l'encontre des Hornmes et que le Prophete soit temoin 
a votre encontre». 

«La communaute du juste m.ilieu», n'a pas ete perçue par les autres Ecritures 
saintes ou par les lois preislamiques. Lamedialite est un concept specifiquement 
islamique ; il conceme uniquement ·la communaute musulmane. Et, ce n'est 
pas un hasard si le sens du terme arab~ «wassat» «miliem> s'etend a la fois 
aux significations de la mediıilite (wassatiya) et celles de la vertu (khayria). Le 
Lexique des Significations Coraniques definit, en effet, le milieu d'une chose 
(wassat) comme etant l'espace compris entre ses deux extremites. Ce terme est 
egalement u tilise pour designer les qualites, en particulier, la vertu. Aussi, dit-on 
d'un homnie de vertu, qu'il est au juste mi·ıieu, et d'une nation vertueuse qu'elİe 
constitue le juste milieu. ll ressort ainsi de l'exegese du verset coranique :«Vous 
etes la meilleure communaute ... » que les hommes composant la coıtununaute 
musulmane sont les plus vertueux.et, done, !es plus utiles. Ce verset a une portee 
generale ; il s'applique ala communaute dans sa globalite, de siecle en siecle. 
Plusieurs hadiths attestent de manieres differentes, la qualite vertueuse de cette 
communaute, que sa loi est plus parachevee et que les peuples qui la composent 
auront la recompense la plus grande dans la vie etemelle. Les exegetes du Coran 
ont interprete le terme «Wassat» comme evoquant l'idee de perfection. le 
Prophete est wassat, au milieu de son peuple, c'est-a-dire qu'il est de meillet;ıre 
souche, lignee. Dieu a caracterise la communaute musulmane de wassat en la 
dotant des lois les plus completes, des preceptes les plus parfaits et des principes 
les plus evidents. En langue arabe,. wassat a egalement le sens de justice : la 

(*) Vice-president de la Cour de Cassassion (Le Caire), Secretaire general du Conseil Superitur 
des Affaires lslamiques de la Republique Arabe d'Egypte. 
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commnaute du juste milieu est u ne communaute d~ justice. Ce sens trouve son 
origine dans le fait que les actes les meilleurs sont les actes moderes et qu'il 
est tout autant blllınable d'agir par exces que par defaut. Ainsi, le concept 
coranique demedialite se rattache intimement a celui de vertu, et l'on peut, 
done, dire que la medialite implique le sens de qualite vertueuse, comme signale 
par les ex~getes du Coran dans leurs exposes sur les lois islamiques. La 
designation de celles-ci comme lois du juste rnilieu (wassatiya) signifie 
essentiellement .qu'elles sont les lois les meilleures. 

Il convient de.signaler que la rhetorique arabe autant que la methodologie 
de la pensee islamique presentent des liens etroits avec le concept de medialite. 
Concept a la fois religieux et linguistique, il differe de meme cpncept en 
philosophie. Comme exemple de l'intirnite du lien linguistique, on peut citer 
le terme arabe «aql» ou r~son, construit sur le theme «aqala» qui signifie :, 
saisir, garder un animal pour qu'il ne s'egare pas. Le terme vise, dans ce concept, · 
la capacite de l'homme doue de raison de distinguer les verites, les traditions 
et les droits, de les apprehender· mentalement, de les memoriser et de s~y 
conformer. Dans la langue .grecque, en · revanche, le terme raison «signifie 
supposition, intuition et reflexioh, sait autant de fondements de la philosophie 
grecque. Le terme <<intellect>> designe la pensee et celui de «mind», la memoire. 

En rapprochant ces exemples relatifs a la signification des termes, nous 
entendons preciser que le concept de juste milieu ou medialite par lequel le Coran 
qualifie la communaute musulmane, est un concept purement islamique, lie 
intimement ala langue du .Coran, a son s tyle, a ses significations et aux situations 
qu'il souleve. Tel n'est pas le cas pour les non-İnusulmans ou dans la pensee 
non-islarnique, qui semble exclure du concept de medialite les dirnensions de 
vertu et de justice. D'autre part, la certitude religieuse s'oppose aux speculations 
purement philosophiques: Il ne fait pas de doute que dans les langues 
non-arabes, la «morale» n'a pas la meme signification que dans la langue arabe, 
et ceci a conduit a une alteration de la canception de moraletelle qu'elle est 
comprise dans la langue arab.e dans plusieurs domaines a caractere social. Car 
l'expression employee ne concorde pas toujours avec la nature originelle de 
l'homme, laquelle, en langue arabe et selon l'eteridement islanüque, est 
representee par I~ terme «Klniluq». C'est pour cela qu'il faudrait etre circonspect 
vis-a-vis des formulations incorrectes des termes non-arabes lorsque nous 
recherchons les sens reels d'une notian islarnique, comme c'est le cas pour 
«m ediali te». 

La med.ialite islarnique, telle qu'elle a ete comprise par la majorite des penseurs 
musulmans, evoque les nations de justice, de moderation, de droiture, 
d'equilibre et de mediation, autant de qualite preconisees par l'lslam. Les ecrits 
des penseurs musulmans revelent la significatioİı de ces nations lorsqu'ils 
exposent les positions prises par l'lslam. S'agissant de l'id-bas et de l'au-dela, 
de la Raison et de la Tradition, de la Revelation eı-du Texte, de la predestination 
et du libre-arbitre, ils mettent l'accent sur la medialite de ces positions en 
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invoquant des versets coraniques, des hadiths du Prophete et les opiniohs des 
savants de la Sunna et du fiqh ainsi que des imams. Il s'ensuit que lamedialite 
islamique domine toute la pensee Sunnite en matiereıde .tlogme et de Loi, aspect 
que nous reprendrons plus loin. Rien d'etonnant a cela, car ces juristes et savants 
(ul~mas) s'inspiraient de !'esprit du Coran et du comportement du Prophete 

dont le Coran etait l'ethique. Lamedialite islamique n'est pas un assemblage 
d'elements disparates. Un tel assemblage est considere justement comme une 
deviation de lamedialite islamique qu'il faudrait eviter. Le but de lamedialite 
islamique est de ·parvenir a la Verite et non de confondre opposes et 
contradictions, ou de satisfaire deux parties. Dans le meme ordre d'idee, la 
medialite islarnique n'est pas une medialite purement rationnelle, d'application 
generalisee. Sinon, le cerveau humain serait bien en peine de decouvrir son 
authenticite ou de discerner le sens a deduire de tout ce qui se rapporte au culte 
et aux pratiques rituelles. 

Dans· le Co ran, l'esprit de medialite· apparait d~s l'equilibre et la comparaison 
entre la justice et la vertu, l'enfer et le paradis, l'homme et son environnement. 
Tel n'est pas le cas dans le Talmud, par exemple, ou seul un aspect de lrımage 

. est mis en exergue :la violence, la durete, le courroux, la vengeance (cf. verset 
du khuruj) ce qui ne releve pas du concept de rtıedialite. L'Evangile, quant a 
lui preche le contraire, maj.s la encore, on ~st loin de la medialite. Le Christ 
proscrit de rendre le mal par le· mal et recommande a celui qui a ete gifle a 
la joue droite de tendre la gauçhe; il demande aux hommes d'ainier leurs 
ennemis, ainsi qu'il a ete rapporte dans l'Evang!le de Mathieu. 

Il est important de signaler l'impact de medialite, telle qu'il apparait dans 
le Coran, sur la Iegislation isJarnique. Cet esprit impose aux legistes la recherche 
d'une position et d'un verdict equilibre dans les opinions qu'ils emettent et les 
jugements qu'ils prononcent dans tous les domaines de la vie courante. 

Le concept demedialitea toujours.eu ses defenseurs, a telle enseigne qu'il 
est devenu le courant dominant de la science du fiqh. Aussi, la doctrine des 
savants sunnites representee par les quatre grands imams (Abou Hanifa, 
Ach-Chafü, Malik et Ibn Hanbal) a-t-elle pu conserver cette specificite que le ., 
Coni.n a accordee ala communaute musulmane, en l'occurrence, lamedialite ! 

dans le droit musulman (fiqh), dans le dogme, comme dans les droits et 
obligations. Mais, la preservation de ce courant n'a pas ete chose aisee face 
a l'extension de l'Empire islarnique, ala multiplicite des civilisations des peuples 
le composant et a la diversite de leur patrimoine culturel. Toujours est-il que 
jusqu'a present, les musulmans voient dans ces grandes ecoles, les eco1es des 
savants de la Sunna, que certains juristes, comme Ibn-Al-Qaym, qualifient 
d'hommes de droiture ceux qui possedent la voie du salut, et qui forment le 
groupedu juste milieu. Sans conteste, ce courant deminant a consacre de gros 
efforts a preserver la specificite coranique attribuee a la commu'naute 
musulmane contre la domination d'autres cultures ; et les secousses susceptibles 
d'ebranler, voire d'annihilet, lamedialite de la pensee musulmane, bien que 
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les appels allant dans ce sens aient ete nolllbreux a travers le monde islamique 
dans le passe comme dans les temps modernes. A cet egard, il n'y a qu'a evoquer 
les deboires subis par les grands fuqahas comme en temoigne la controverse 
sur le Coran (cree ou incree ?), controverse que !'imam Ahmed Ibn Hanbal 
a du affronter avec tant de souffrance. Cette controverse fut dtklencbee sous 
le regıie d' AI-Mamum ; elle opposait l'autorite investie du pouvoir aux savants 
orthodQxes. Et ce ne fut pas par hasard que trois ecoles contemporaines virent 
le jour en ce quatrieme siecle de l'begire, tentant toutes a rapprocher les theses 
de la Mu'tazila et des Hanabila et a operer la conciliation entre la Tradition 
et la Raisoır. Rappelons egalement que la methode ach'arite de Abou Al-Hassan 
Al-Ach'ari (314 H) preconisait une solution mediane entre les tenants du Hadith 
et ceux du «Ra'y», entre le rationalisme mu'tazilite et l'interpretation des 
Hanabila, 

Nous pouvons dire, en toute honnetete, que ce qui distingue toute la civili­
sation musulmane, c'est son enracinement dans lamedialite telle qu'elle a ete 
ı:apportee par le Coran en tant que specifique a la communaute musulmane. 
Ce concept- nous l'avons dit- ne caracterise pas les religions pr~cedentes alors 
que, des la naissance de la civilisation islamique, eelle-ci est marquee par 
l'equilibre entre les deux pôles de la Raison et de la Tradition. Or, Cet equilibre 
est absent lorsque nous examinons la civilisation grecque, eelle-ci ayant foi en 
la Raison sans accorder de place a la Tradition. Il en est de meme en revanche, 
de la civilisation chretienne qui, ayant delaisse completement le rôle de la Raison, 
a ete' la cause de soulevements cantre la religion et partant, cantre le rôle de 
la Tradjtion, ·en adoptant le lai'cisme au sens le plus large. Tout autre est la 
situation dans la civilisation isliunique oiı nous somnies en presence d'un 
equlibre entre l'au-dela et l'ici-bas, entre l'individu et la societe, ainsi qu'entre 
le monde esoterique et le monde visible, entre l'ame et le corps, de meme 
qu'entre l'essence de. la religion et le culte. 

Ainsi, la medialite islamique ne saurait constituer un luxe intellectuel ni etre 
l'apanage d'une doctrine particuliere. De par son importance et son expansion 
intellectuelle, elle se presente comme un des droits de la communaute musulmane 
tels que prescrits par le Coran. De ce fait, la deviation du juste milieu doit etre 
consideree comme une deviation de la saine pensee islamique et, a ce titre, 
denoncee. C'est ce qui est arrive a differente~ ~poques de l'histoire de !'Islam 
durant lesquelles les musulmans dans leur enseı:iıble consideraient l'ecole de 
la Sunna et du Cansensus comme etant la source de la pensee islamique. La 
medialite ne se presente done pas seulement comme une caracteristique, mais 
comme un droit de la communaute, un droit necessitant une defense cantre 
le deviationnisme, que ce soit dans la pensee ou dans le <:omportement social.· 

Le conc.ept pbilosopbique de merlialite 
' 

L'idee demedialite n'a pas ecbappe ala pensee pbilosophique, ne decoulant 
pas d'une orientation religieuse susceptible çle l'eriger en concept religieux. La 
medialite chez les philosophes se situait, du moins dans la logique, au niveau 
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de la raison pure ou, plus exactement, au niveau d'une operation deductive. 
Toutefois, lamedialite aristotelicienne differe dans son essence de lamedialite 
islamique. 

Chez Aristote, lamedialite signifie la combinaison de deux elements desquels 
na'it un troisieme qui annule et remplace Ies deux premiers. Cette dernarche 
a ete appliquee dans.les recherches sur la morale. Par exemple le courage etant 
une tendance qui annule la poltronnerie et l'aveuglement ; le courage etantici 
!'element issu de ces deux tendances et qui est considere comme une qualite 
a mi-chemin entre deux vices. Tel est egalement le cas de la generosite, qualite 
se situant entre les deux vices que sont la prodigalite et l'avarice. Cette medialite 
appara!t aussi dans la combinaison de la matiere et de l'image d'oiı na!t quelque 
chose de nouveau. 

Le concept philosophique demedialite procede d'une dialectique : il genere 
une definition nouvelle a partir de deux premisses. Aussi, son application a 
la morale p.'a-t-eHe pas echappe ala critique. Abbas Mahmud Al-Aqqad avait 
entrepris une critique de la medialite dans la pbilosophie grecque. Il avait 
dernontre que la medialite aristoteliciennne appliquait a la morale un eriterilım 
proche de celui utilise en geometrie et en mathematiques, ce qui n'est pas correct, 
a moins que l'etre humain, etant contraint de choisir entre deux vices, prefere 
se ranger dans une voie mediane entre la prodigalite et l'avarice, optant ainsi 
pour la generosite. Mais cela n'a de sens que si le surplus de generosite est un 
vice et le surplus de courage. est proche de l'aveuglement. .. Il faut bien 
reconna'itre que cette medialite ne prend en consideration ni les motivations 
individuelles ni l'interet general, car une forte augmentation du courage ou de 
la generosite peut s'averer ~ne vertu Iorsque les circonstances ou les motivations 
l'exigent. 

Tel que nous venQns de l'exposer, le concept pbilosophique demedialite est 
loin d'avoir les caracteres du concept islamique oiı les deux elements crexistent, 
chacun s'affirmant demaniere autonome, ce qui est en accord avec la nature 
humaine qui vit entre les contradictions, evolue d'un etat a l'autre selon.les' 
et~ts d'ame et les situations temporelles et spatiales. C'est la signification de 
cette medialite que nous retrouvons chez les penseurs musulmans qui ont, des ·; 
l'origine, associe le concept demedialitea celui de vertu, l'un et l'autre etant 
un caractere specifique a la communaute musulmane, lle intirnement a la 
'terminologie arabe. L'a medialite islamique est non seulement une medialite 
rationnelle,_mais aussi une medialite de l'action, dans la mesure oiı elle exerce 
une influence considerable sur la communaute musulmane, voyant en elle uhe 
specificite qui distingue entre la pensee et le comportement. C'est ce' que l'on 
peut remarquer dans les ecrits du Professeur Mohamed Qotb et du Cheil<h 
Mohamed Al-Madam ainsi" que dans les conclusions_ du Groupe de recherches 
islamiques. 

Le contenu fondamental de la merlialite islamique 

La med1alite domine la methode de pensee islamique dans son ensemble. De 
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la vie du Prophete, on etait conscient que l'Islam etait la religion qui convenait 
ala vie terrestre, qu'elle constituait un systeme complet pour la vie des hommes, 
couvrant tous les aspects se rapportant au dogme, au comportement et a la 
vie sociale. Lorsque les sciences islamiques ont commence a emerger et a etre 
codific~es, des savants musulmans se sont specialises dans les matieres du dogme 
en procedant a l'exegese et en donnant !es reponses rectificatives a ce qui 
paraissait coınme de fausses interpretations ou des attaques voulues contre 
!'Islam a travers la discussion de cas de nature dogmatique. De meme, des 
savantset des missionnaires ont entrepris de propager !'Islam, empruntant la 
voie de la morale religieuse, particutlerement dans les cercles des mystiques: 
A la meme epoque, les quatre grandes ecoles du fiqh etaient apparues : les ecoles 
Hanafite, Chafi'ite, Maleki te et. Hanabali te, chacun des quatre imams ayant 
entrepris d'expliciter la Loi et les regles d~ Droit musulman par le retour aux 
sources fondamentales, le··coran, la Su!Ula, le Çansensus et l'Ijtihad (l'effort 
d'interpretation) et relaboration de la' sCience aes sources (Ussul) du fiqh, 
consideree, a juste titre, comme 'une.realisation sans precedent dans les lois 
religieuses et le droit positif (tel le droit romain) et qui forme le rationalisme 
philosophique islamique qui a reussi a fıxer les bases de la deduction et les regles 
juridiques, par reference aux sources fondamentales et en conformite avec les 
criteres rationnels et logiques. 

La medialite islamique a damine la pensee islarnique dans les matieres du 
do gm e, de la morale et de la legislation. Nous entendons par la que !es savants 
musulmans ont procede dans ces differents domaines a une recherche de 
l'equilibre entre la Raison ·et la Tradition, le concret et l'abstrait et entre les 
buts et les moyens. De ce fait, la medialite ne s'est pas cantonnee a exercer 
son effet en matiere legislative - ce qui du reste est le damaine le plus vaste 
et le plus approprie pour la mise en reuvre du concept de medialite ; elle appara!t 
egalement dans les recherches d'ordre dogmatique, moral et legislatif. 
Autrement dit, les savants musulmans se sont atteıes a rechercher la medialite 
dans !es regles, les idees et le comportement. Ainsi dans le damaine du dogme 
!'Islam tient compte de la nature originelle de l'hoınme lorsqu'il ecarte la 
contrainte coınme moyen d'acces ala foi en Dieu alors qu'il s'agit du probleme 
essentiel dans la vie de l'homme. De la meme maniere, les phenomenes 
extraordinaireset les miracles qui etonnent, voire epouvantent, n'ont pas non 
plus ete un moyen d'acces a la foi. Et, c'est la oiı nous devons a !'Islam 
l'attachement a la Raison en tant que voie essenticlle d'acces a la foi, 
contrairement aux religions anteislamiques dont les Ecritures saintes, en 
circulation aujoud'hui encore, ne font guere cas d'arguments rationnels ou 
logiques ni n'attirent Pattention sur les phenomenes cosmiques en tant que 
preuves de l'existence de Dieu. La Bible, specialement la Genese, relate la 
tradition mais sans s'orienter vers une preuve rationnelle, alors que dans le 
Coran la foi en Dieu est abordee en recourant a la Raison; seule capable de 
percevoir le casmos environnant qui temoigne de l'existence de Dieu, de son 
unicite et de sa puissance. C'est la une preuv~ de la prise en compte de la raison 
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qui n'a pas de precedent, s'agissant du probleme fondamental de la foi etmeme 
de celui de la prophetie. Le Coran recourt ala Raisoıı Iorsqu'il attire l'attention 
sur l'histoire du propbete : «Mais la Iangue de celui auquel ils pensent est (en 
langue) barbare, alors que cette predication est (en) claire Iangue arabe». 

Ceci constitue une preuve rationnelle de la veracite de la transmission par 
le Coran. De meme, le Cor'an rejette les falsifications de ceux qui pretendent 
que le Prophete a appris le Coran des monotbeistes en avançant une preuve 
rationnelle. 

Ainsi, l'equilibre regne entre la Raison et la Tradition a propos de la 
demonstration du probleme dogmatique fondamental de la Divinite (theisme 
et prophetie). Cet equilibre correspond justement a la merlialite islamique, 
laquelle constitue la symbiose entre la nature originelle de l'homme, apte a 
recevoir la foi en Dieu, et la preuve rationnelle. C'est ce que rapporte Ibn Hazm 
dans son ouvrage sur les doctrines religieuses Al-Fisal Bayna Al-Milal wa 
An-Nihai, lorsqu'il·s'en prend a ceux qui exigent, pour l'infaillibilite de la foi, 
la confection d'une preuve rationnelle avec premisses et syntheses. La these 
d'Ibn Hazm est bien celle de lamedialite islamique qui repugne a abandonner 
toute l'affaire a une seule discipline, la Raison, sans consideration de la 
Tradition, ainsi que l'ont fait la philosophie dans le passe et la doctrine lai'que 
dans Ies temps inodemes. La·mediation islamiq,ue se retrouve dans les recherches 
sur le monde cache, sur les Noms et Attributs de Dieu ainsi que sur d'autres 
questions relevant du dogme, ce·que nous ne pouvons ici exposer en detail, 
ces questions relevant des controverses propres ala scholastique. Cette science, 
bien qu'influencee par des cultures non-islamiques, n'en a pas moins reserve 
une place de choix a la pensee medialiste representee par les Sunnites. 

Si nous abordons le cadre moral, nous constatons que !'Islam n'erige pas 
la morale en discipline autonome ; il la considere comme une ethique dynamique 
que l'homme acquiert, non pas parce que sa veracite est scientifiquement 
demontree, mais parce qu'elle est consideree comme un devoir religieux. Nous 
avans deja mentionne la doctrine philosophique grecque et, en particulier, la 
morale d' Aristote d'apres laquelle les vertus se trouvent logees entre deux·vices. 
Nous avans indique, a cet egard, que dans l'absolu, cette theorie etait incorrecte 
car il est difficile de comparer I'extremisme et la mediation Iorsque le probleme 
est un probleme de gradation depourvue d'estimation chiffree, de sorte qu'il 
est inexact de dire que le courageux est celui qui affronte morlerement le danger 
et que l'aveugle est celui qui affronte avec exageration, ce qui voile l'objet et 
la motivation de l'affrontement dans Ies circonstances de grand danger. L'Islam 
dans sa merlialite morale, fait de la vertu et du vice deux entites autonomes 
opposees et contradictoires et oblige l'homme a regarder vers les Attributs divins 
pour s'initier ala Vertu. La Vertu ici n'est pas un el6ment median (entre deux 
extremes), mais une ethique qui trouve ·son ideal dans la perfection divine au 
sens absolu du terme, perleetion qui invite l'homme a evoluer dans son sillage 
et a se rapprocher d'elle. Les Attributs divins sont l'ideal en Islam ainsi que 
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Dieu le proclame : «l'ideal supreme appartient a Dieu». Ainsi, la juste part 
des choses dans les vertus islaıniques n'a pas pour fondement l'estimation et 
la mediation aristoteliciennes, mais le devoir, l'homme musulman etant guide 
par les Attributs divins dans leur perfection et leur sublimite et non par des 
paradigmes utilitaires ou des mediations calculees. 

Dans la Loi islaınique, la medialite, grace a sa nature propre, tend a realiser 
la justice"ideale. Cet objectif ne peut varier, ni sous !'effet des circonstances 
temporelles·ou spatiales, ni sous I' effet de la subjectivite humaine. Lamedialite 
dans la Loi islaınique (dans le Coran et la Tradition) est perenne, elle realise 
1 'ideal de justice dans to u te son ampleur ; elle est le guide pour le legislateur 
musulman lorsqu'il se trouve confronte a un probleme faisant appel aux regle~ 
generales et aux sources musulmanes globales. Les textes legislatifs islaıniques 
recourent aux vertus de lamedialite dans la recherche de l 'equilibre entre la 
Tradition et la Raison, le texte et le fait dominant e·t !'ideal a atteindre, entre 
le but et le moyen, ainsi que dans d'autres chapitres relevant de la medialite 
legislative que no us allons traiter. 

La medialite islamique dans la Ioi. 

ı . Loi religieuse (Cbari'a) et devoir positif. 

Etymologiquement, la Chari'a veut dire la voie droite. Dans la·terminologie 
jiıridique, la Chari'a designe les lois et les dispositions que Dieu a edictees en 
matiere de dogme, de morale et de droit. La Cbari'a est le corpus des textes 
divins contenus dans le Coran et dans la Sunna du Prophete. D'origine divine, 
elle nous est parvenue par la voie de la Revelation et nous a ete transmise par 
les prophetes et les messagers. Le terme «Fiqh» designe la faculte de comprendre 
les textes de la Chari'a, ala lumiere des regles legales codifiees. A l'aube de 
!'Islam et au cours de la periade de quatre grands imams (80-141 H), la 
separation entre la Chari'a et le Figh etait nette. Il etait de tradition chez.les 
imams d'hesiter a se prononcer sur le licite et l'illicite, ces deux pôles de la 
dispositian legale. La raison en est que l'interdiction est un jugement de Dieu 
qui suppose l'abandon categorique de l'acte illicite. D'ailleurs, la majorite des 
Anciens (Salaf) exigeaient comme preuve de l'acte illicite qu'il soit consigne 
dans une texte legal irrefutable. Abou Youssouf, grand hanafite disait qu'un 
acte n'est illicite que s' ila ete comme tel dans le Coran et la Sunna, qui forment 
la Cbari'a contraignante. C'est pour cette raison qu'il ne faudrait pas confondre 
chari'a et Fiqb, la cbari'a etant contraignante de par la foi, le fiqh ne l'etant 
pas bien qu'on ait dit qu'il s'appuie sur le Coran et la Sunna. Le fiqh est du 
damaine de l'effort d'interpretation (ijtibad) humain, quelle que soit par ailleurs 
savaleur intrinseque ; mais l'effort d'interpretation du «faqih» Uuriste) n'est, 
bi en evidemment, pas infaillible ; il ne sa ur ait echapper a 1' erreur. Le patrimeine 
du fiqh est le fruit de l'interaction de la pensee islamique, a un moment donne 
de son bistoire, avec les nombreuses idees qui lui sont contemporaines. Le 
patrimeine islaınique du fiqh subit Ies influences temporelles et spatiales ainsi 
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que l'enonce dairement la regle juridique : les dispositions du fiqh change·avec 
l'evolution du temps, les dispositions de nature divine demeurent immuables. 
Notons que la disposition divine evoquee ici est la dis'position textuelle claire 
et irrefutable qui peut faire l'objet d'interpretation ou d'ijtihad. 

Definiöon etymologique du ~roit , incomprebensible, 

Dans la terminologie juridique, le droit et l'ensemble des regles generales 
qui regissent a titre obligatoire le comportement des individus dans la societe 
et dans leurs relations, regles dont l'application materielle incoinbe, le cas 
echeant, a l'autorite publique. Au sens courant, le droit est l'ensemble des regles 
applicables a un moment et dans un lieu donnes. C'est pour cela qu'on le qualifie 
de droit positif et, comme tel, il evolue dans le temps et l'espace, ce qui n'est 
pas le propre du char' ou Loi divine au sens oiı nous l'avons vu . L'evolution 
du fiqh, de meme que celle des qeductions logiques, est rendue possible a partir 
du textedu Coran et de la Tradition, bonne et sfire. Le droit ne s'occupe que 
du comportement exterieur de ehom.me alors que le ·char' s'applique a Pessence 
meme de l'homme. Toutefois, le droit peut s'interesser au fort interieur-de 
l'homme, en l'occurrence, aux mobiles intentionnels lorsque ceux-ci sont mis 
eıi rapport avec le comportement exterieur, comme, par exemple, dans le cas 
de la difference entre erime volontaire et erime commis par erreur. Ajoutons 
que pour des philosophes coıiııne Platon et Aristote, le droit se conforid avec 
l'idee de justice. Ce concept, façonne par l'homme, avait cours dans les 
civilisations antiques oiı I'homme cr&tit ses divinites (idôlatrie). n en est de meme 
des civilisations modernes oiı on a tente sans succes de «deffier» l'homme. 

S'agissant sp~cialement de la Loi divine et du droit positif, on peut dire que 
le fondement de la Loi divine reside dans l'immuabilite et la generalite, alors 
que le.droit positif se caracterise par l'evolutivite et la particularite. L'objectif 
de la distinction fondamentale entre le Fjqh (droit musulman) et la Loi divine 
contenue dans le Coran et la Sunna est ·Eıe demontrer que ces textes de natiıre 
divine sont les seuls textes de base de lamedialite islamique et que l'adoption 
de la medialite par le fiqh, dans les dispositions legales, se faisait par voie de 
deduction logique a partir des sources originelles. n importe de preciser' a cet 
egard, que les opinions rigoristes ou extrenıistes des fuqaha, emises au sein des 
quatre grandes ecoles ou en dehors d'elles, n'etaient representatives en fait que 
de certaines etapes determinees de la pensee islamique et, parfois, d'un effort 
d 'interpretation somme tout humain, et ce, sous !'effet de circonstances 
generales ou particulieres, a certaines epoques et dans certaines contrees. Mais 
le texte legal, porteur de la spckificite coranique qu'est la medialite, est ·dem,eure 
et demeure intact . 

Le Concept de Medialite en Droit 

La medialit~ existe en droit ; mais, de par lanaturedu droit, elle n'est pas 
immuable comme nous l'avons vu a propos de la legislation divine. S'j.l est vrai 
que la finalite du droit est la justice dans l'organisation des relations sodales, 

-~ 
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l'idee meme de justice a su bi les vicissitudes temporelles et geographiques, de 
sorte que l'on pourrait dire ce qui etait considerc~ juridiquement comme juste 
et equilibre a une epoque donnee, s'avere aujourd'hui injuste ou excessif. A 
titre d'exemple, le droit romain interdisait a la plebe l'exercice des droits 
politiques ; il avait prevu la peine capitale pour les esclaves, lorsqu'il etait 
seulement'prouve que ces demiers fomentaient une revolte cantre leurs ma1tres. 
De meme, l~.preteur avait le droit de tuer l'emprunteur incapable de rembourser 
sa dette ; le mariage de la femme se faisait par acte de vente, le mari achetant 
sa femrne qui entre sous son autorite selon les procedures du negoce. De telles 
regles sont jugees aujourd'hui comme representant une epoque d'archai"sme 
juridique. Neanmoins, il ne faudrait pas perdre de vue que ces memes regles 
etaient l'apanage de la justice, a une epoque et dans un espace geographique 
donnees, qu'elles etaient sans doute inspirees des idees de grands philosophes 
passedant une celebrite dans l'histoire du droit. Et ce ne fut pas seulement dans 
les legislations anciennes que la Loi du juste milieu a perdu de sa force. Mais 
elle le fut egalement dans le droit positif moderne, en l'occurrence dans le code 
de Napoleon, de 1840, ot'ı la sacralisation du droit de propriete est manifeste, 
a telle enseigne qu'un grand magistrat avait dit que le principe juridique le"plus 
sacre est celui du droit de propriete et que tout le reste n'est que la consequence 
Iogique de cette realite. 

On ne saurait passer sous silence que lamedialite n'a trouve aucune place 
parmi des institutions qui suscitent aujourd'hui un interet considerable, telles 
les relations matrimoniales. Ainsi, dans les legislations française et anglaise, 
la libre dispositian des biens de la femme mariee demeure encore limitee au 
profit du mari, le droit anglais faisait du couple une seule personnalite juridique 
representee par le mari, lequel avait le droit exclusif de gerer les biens de sa 
femme. Cette loi a ete amendee en 1870 pour ce qui est des femmes fortunees 
victimes de cet abus, puis-reamendee en 1893 en faveur de toutes !es femmes. 
De longues annees d'abus se sont ecoulees avant que les Europeens parviennent 
a une situation plus juste. 

Un autre fait doit-etre signale : nous avons deja mentionne que le medialite 
etait une nouveaute dans l'ordre religieux. En effet, ni le juda.i"sme ni le 
christianisme ne disposent d'une ligne complete de conduite dans la vie d'ici-bas. 
La raison en est que la Bible ne contient pas de dispositions claires sur la 
medialite hormis ce qui y est rapporte sous forme de conseils moraux : «ne 
vole pas, ne commet pas l'adultere, ne tue pas», mais les dispositions d'ordı.:. 
legislatif, organisatrices des relations sociales, sont depourvues de medialite 
(selon !es Ecritures). Pour etayer ce propos, citons a titre d'exemple l'indication 
rapportee dans la Bible selon laquelle le mariage se faisait par voie d'achat. 
Dans la Genese, Lea et Rachel se lamentaient non seulement d'avoir ete vendues 
par leur pere mais aussi de ce que celui-ci ait garde pour' lui l'argent touche. 
La Bible, d'autre part, a foumi la base a un principe qui s'ecarte·de lamedialite 
dans l'organ.isation des relations matrimoni4'Jes, celui de la superiorite 
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intrinseque de l'homme sur la femme. Aux yeux de la Loi coranique, la purete 
et la devation dans les·relations de Fhoıİıme et de la femme ont ete d'un 
rigorisme tel qu'il adarninele mariage. (etant enteı:ıdu que le mariage revet une 
importance primordiale dans l'organisatio~ sociale. et pour la nature humaine) 
au point qu'il est devenu un mariage «ascetiqiıe>>. Par la suite, cette institution 
a evolue vers un autre extremisme, celui de la sacralisation du mariage, ce qui 
exelut pratiquement le divorce. Et pourtant, cet extremisme d'un genre nouveau 
qui se trouve a l'antipode de la medialite de la justice, n' en a pas continue a 
impregner la conceptlon des Peres de l'Eglise sur la finalite du mariage et les 
droits· des epoux. De son côte, la legislation israelite, jusqu'a present, adopte 
un·e attitude extremiste en ce qui concerne la femme et ses droits, pendant le 
mariage et au moment du divorce et, d'une maniere generale, quant ala situation 
de la femme au sein de la societe et de la famille. Un sociologue, Eward 
Westermark, professeur a l'Universite de Londres et specialiste des problemes 
du ma~iage dans les. differents systemes de societes, avait dit que le point de 
vue de l'Eglise sur le mariage etait un peu plus extremiste. Les Chretienş 
exaltaient le regime du celibat, quand bien meme celui-ci se trouvait a l'oppose 
des besoins de la sexualite et de l'interet de la communaute. Les Chretiens ne 
voyaient dans les relations sexuelles que tristesse, malheur et transmission du 
peche originel- l'idee du peche originel est une idee biblique qui se base sur 
le fait qu'Eve etait la cause de l'expulsion d'Adam du paradis, l'ayant incite 
a manger de l'arbre interdit. 

De ce fait, selon les epoques et les regions geographiques, les systemes 
socio-juridiques regissant la plupart des questions fondamentales de la vie des 
hommes, ont subi des mutations d'un extreme a l'autre. C'est ce qui ressort, 
en particulier, des institutions juridiques qui exercent un e influence decisive 
sur les structures sociales, tels le mariage, la propriete ou le systeme de 
gouvernement. Dans toutes Ies civilisations anterieures, le droit positif regissant 
ces institutions n'a pu echapper a l'extremisme. L'endurance et la misere des 
hommes decoulent certaiiıement du manque de cette medialite, garante de la 
fixation de la regle juridique generale, de son evolution au sein d'un systeme 
qui tire sa substance de !'Islam et du Coran. S'il en etait autrement, les lois ·; 
n'eussent pas ete instituees, comme ce fut le cas dans le droit positif, au service 
de ceux qui les avaient edictees. L'extremisme en matiere d'appropriation du 
patrimoine a ete al' origine de la misere de millions d'hommes a travers l'histoire. 

Tous les systemes de droit positif ont eu a subir le mal de l'extremisme n'ayant 
pas ete guides par une medialite religieuse- comme en Islam- porteuse de J'idee 
de justice. Meme dans les temps modernes, certains systemes juridiques 
continuent a pratiquer l'extremisme au detriment de la medialite, dans le dessein 
derealiser des objectifs contingents. Le droit sovietiql.ie, par exemple, attribue 
au systeme judiciaire de l'U.R.S.S la fonction primordiale de protection des 
interets de la classe ouvriere et partant, s'erige en bras· seculier dans la Iutte 
contre les ennemis de cette classe. C' est la, malheureusement, un but d-eclare 
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dans la legislation sovietique dont les applications exagerees ont fait une derive 
juridique. A titre d'exemple, dans le cas oiı un militaire s'enfuit en traversant 
la frontiere, ce sont les membres de sa famille qui sont punis de prison ou d'exil 
et le citoyen sovietique, travaillant a Petranger qui refuse de retourner au pays 
est accuse de trahison et puni de la peine capitale et de la confiscation de ses 
biens. Ainsi, dans la Rome antique, le droit avait pour fonction de proteger 
les nobles. A l'beure actuelle, il protege, en priorite, l~s partiset les systemes 
politiques. 

n faut, tôutefois, souligner que les systemes qui regissent les regimes de 
propriete ainsi que les formes de pouvoir, tendent, a l'heure actuelle, a etre 
plus moderes et plus equilibres. Ainsi, le droit de propriete n'est-il plus un droit 
absolu ; ila evolue vers l'affirmation d'un droit a vocation sociale, voire vers 
une fonction sociale, par essence, du droit de propriete. Dans le meme ordre 
d'idee, le pouvoir fonde sur la propriete n'est plus demise aujourd'hui comme 
ce fut le cas au Moyen-age. La cause principale de cette mutation est a rechercher 
dans l'evolution des systemes socio-politiques du monde contemporain, une 
evolution allant dans le sens de la merliation et de l'equilibre dans la realisation 
d'objectifs pratiques. Mais cette evolution ne se fonde pas sur l'existence de 
regles et principes originels porteurs d'une merlialite propre, susceptible d'avoir 
des applications nombreuses sous des formes diverses, comme c'~st le cas dans 
la mise en ceuvre en Islam des regles de la ·democratie, de la justice sociale, 
de la liberte et de l'egalite. Tous ces concepts sont envisages dans une formatian 
generale, chacun d'eux comportant sa propre merlialite et ne pouvant admettre, 
quant a ·la mise en ceuvre; une quelconque forme susceptible de detruire sa 
fınalite . Neanmoins, il peut arriver dans la pratique, un aneantissement de la 
regle fondamentale, auquel cas, nous nous trouvons dans une situation 
d'anti-droit a laquelle il faudrait remerlier. 

2. Les Elements de la Medialite dans la Loi Islamique 

Nous avans deja signale que la merlialite etait une specificite propre a la 
communaute musulmane et que, tant sur le plan etymologique que dans l'esprit 
des savants et exegetes, elle se confondait avec le concept de Vertu. Des lors, 
une liaison intime est a etablir entre les deux. versets coraniques : «Ainsi, nous 
avans fait de vous une communaute eloignee des extremes, poui que vous soyez 
temoins a l'encontre des Hommes et que le Propbete soit temoin a votre 
encontre» et «Vous etes la meilleure communaute qu'on est fait surgir pour 
les Hommes». Ainsi, la merlialite porte dans son essence meme, la qualite de 
vertu qui rend la communaute musulmane la meilleure communaute, et cette 
qualite ne peut se materialiser que par la poursuite de la merlialite. De la sorte, 
et comme nous l'avons signale, la merlialite semble avoir ete le trait distinctif 
de la civilisation musulmane durant plusieurs siecles ; elle·peut aujourd'hui jouer 
encore le rôle qui est le sien sur la scene international e dans le 'd omaine legislatif. 
L'importance de ce damaine va ascendant a notre epoque, epoque marquee 
par le rôle des Etats dans l'orgaıtisation sociale, de la cellule familiale aux 
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relations des societes entre elles, ou plus precisement, des relations entre Etats 
(compte tenu des regles du droit inernational). Aussi, tout ce qui touche 
l'individu et la societe se trouve t-il reglemente par l'Etat, Celui-ci se conformant, 
dans l'ediction de sa reglementation juridique, a ses propres realites, a ses 
interets, a son patrimoine civilisationnel dans tous ses elements dont, 
principalement, la religion. 

Dans le damaine legislatif, la situation dans les pays islarniques differe quelque 
peu de celle qui prevaut dans les autres pays. Si le droit- comme nous l'avons 
dit - traduit la volonte du legislateur, du peuple o u de la societe, a u ne epoque 
et ·dans une aire geographique donnee, et en fonction de circonstances parti­
culieres, ce meme droit dans les pays musulmans, qu'il soit reconnu par tous 
ou qu'il fasse l'obje~ de controverses, est toujours un droit de nature 
«superstructurelle» que.l'on retrouve dans la memoire populaire. Ce droit, c'est 
la Chari'a, dans la mesure oiı, dans son approche d'une question determinee, 
comme l'organisation de la famille, la propriete ou la formedu pouvoir, il est 
conforme ala Chari'a, c'est-a-dire aux textes de reterence :le Coran et la Sunna. 
Si cette conformite est realisee, le droit ainsi institue est respecte par ses 
destinataires qui s'y conforment. Or, le monde islamique moderne a eu certaines 
experiences qui ont tente, sans succes d'ailleurs, de s'ecarter de )'esprit de ce 
droit, notamment en matiere d'organisation de la famille, en matiere de 
propriete et dans les formes de gouvernement. Ces experiences sur lesquelles 
on ne peut s'etendre İCİ, revelent a l'examen qu'elles se sont ecartees de la 
medialite qui doit impregner le droit dans le monde musulman. 

Mais, il faut preciser tout de suite- de peur que l'on nous retorque que la 
merlialite islamique dans le droit n'est encore qu'une idee nebuleuse qu'il est 
difficile de cerner - que les savants musulmans ont tire du texte de nombreuses 
regles qui constituent par elles-memes, les elements de la merlialite legislative 
dont la plupart sont contenues dans·ia discipline des «Sources du fiqh» (ussul). 
Cette discipline est consideree, a juste titre, comme la philosophie des 
Musulmans qui leur assure leurs besoins concrets, contrairement a la philosophie 
grecque ou occidentale en general, qui, centree sur la metaphysique, n'est pas .1 
de nature a procurer un avantage quelconque sur les plans social et individueı.. 

Le probleme qui preoccupe la pensee universelle a l'heure actuelle est celui 
du regime sociale. II s' agit de trouver la bonne reponse ala question suivante : 
quel est le regime qui convient le mieux a la vie sociale, qui est de nature a 
procurer le bonheur a l'homme dans sa vie ? Toutes les experiences sociales 
tentent de repondre a cette question en façonnant des modeles, des doctrines, 
des programınations alors que le cours de l'histoire de l'humanite est jalonne 
de transformations et de mtitations propres a ces doctrines et modeles. Il existe 
cependant une incertitude quant a la validite de ces experiences et de leı.ır 
renouvellement a travers l'histoire·, et quant a leur aptitude a constituer le regime 
social le meilleur. Contrairement a ı' experience natuİaliste, le s experiences 
sociales sont incapables d'apporter une preuve scientifique, et a ft>rtiori, la 
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certitude d'etre des experiences saines. La r..echerche du regime social le plus 
utile constitue, historiquement, l'une des probl~matiques les plus importantes. 
En fait, seule la religion est a meme de generer un systeme social utilitaire. Cet 
attribut est propre a !'Islam qui etablit une methodologie sociale adequate et 
presente un systeme juridique complet, regissant les differents domaines de la 
vie humaine en commençant par la famille et en elargissant le cercle des relations 
sociales globales. Aussi, le Musulman est-il astreint d'admettre en toute 
conviction que les principes et les regles general es qui forİnent la trame de cette 
methodologie sociale (a côte de certaines dispositions particulieres portant sur 
des sujets determines) rendent compte du systeme social le plus parfait. Dans 
ce contexte, le terme «experience» est impropre parce que n'epousant pas la 
realite. Car, s'il est possible de qualifier les differents n!gimes de gouvernements 
ou !es differentes legislations relatives ala famille eta ı~ propriete, d'experiences 
sociales plus ou moins parfaites, il n'est pas permis de porter, en revanche, 
un jugement analogue s'agissant de la Loi islarnique parce que nous sommes 

. convaincus, nous musulmans, que ces principes generaui et ces regles attestes 
par le Coran et la Sunna, constituent par eux-memes le systeme social le plus 
parfait et le plus juste. Les changements permanents observes dans les regles 
de droit positif relatives aux domaines que nous evoquons et qui oscillent d'un 
oppose a l'autre, temoignent de l'ecart existant entre le systeme social musulman 
et les autres systemes, les conceptions relatives aux regimes juridiques ·de la 
femme, des biens, de la propriete, des systemes de gouvernement et des.relations 
entre les societes ont evolue au cours de l'histoire, mais cette evolution reflete 
l'incertitude· et l'hesitation dues a l'extremisme observe dans bon nombre de 
modeles de societes. Dans le monde islamique, nous n'avons pas a ressentir 
cette incertitude, sauf lorsque nous avons ete penetres par les regimes sociaux 
de l'Occident, qui ont eu pour effet d'ebranler notre conviction sur le systeme 
social islarnique. La cr~dibilite du systeme social islarnique a ete rnise en doute 
sous !'effet des defaites militaires et, par la suite, des defaites psychologiques. 
Alors, les monde musulman a laisse son sort aux regimes juridiques occidentaux 
pour reglementer les domaines les plus importants et les plus varies de sa vie 
econornique et sociale, dans l'espoir d'y trouver son salut. Et ce fut la le 
commencement de l'erreur, a un moment oi:ı, justement, !'experience sociale 
occidentale tendait a s'implanter a l'exterieur. Or, il s'est avere, au vu des etudes 
de droit compare, elaborees au cours de ce siecle, que le systeme juridique 
islarnique se distingue par l'authenticite et la souplesse qui sont de nature a 
lui assurer la permanence. 

Compte tenu du fait qu'il est pratiquement impossible dans la presente 
recherche d'envisager l'examen de la medialite dans tous ses aspects socio­
juridiques, nous nous lirnitons dansnotre examen, aux institutions de la famille, 
de la propriete et du regime de gouvernement. 

L'interet du choix de ces institutions reside dans le fait qq'elles sont 
representatives de relations sociales d'une importance capitale dans la vie, 
qu'elles interessent I'individu et la soci~te, les interets tant materiels 
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qu'immateriels. Ces institutions presentent egalement l'interet d'etre celles qui 
ont le plus subi Ies mutations antagonistes dans certains droits positifs le Iong 
de I'histoire de l'humanite. En outre, ce sont justement les problemes souleves 
par ces institutions qui ont ete resolus par la Loi islaniique a la faveur de son 
recours a la medialite, garante de stabilite et d'equilibre. 

Dans ce qui precede, nous ne visons evidemment"pas la mise en application 
de la Ioi islamique, eelle-ci etant tout-a-fait differente, car il est necessaire de 
distinguer le systeme social islamique dans ses fondements (a partir du Coran 
et de la Sunna) et la pratique islamique concrete a travers I'histoire, Iaquelle 
et a plusieurs epoques, n'a pas mis en reuvre le systeme legislatif global de 
!'Islam. 

Aussi, exposerons-nous !es elements constituants de la medialite legislative 
en Islam tout en evoquant les domaines qui se rapportent a la famille, a la 
propriete et au systeme de gouvernement, de façon a faire apparai'tre Ies 
applications de la medialite dans ces differentes institutions. 

Aspects de la «medialite» de la Loi islamique 

Certains des elements et aspects de la «medialite» constituent des instruments 
conceptuels du droit musulman (fiqh) et en composent !es regles fondamentales, 
d'autres relevent directement des textes sacres (Coran et Hadith). 

C'est que la «medialitb> ne constitue pas un chapitre autonome dans !es 
manuels de droit (que ceux-ci traitent de cas de base ou de cas derives). Par 
contre, on la retrouve signalee a plusieurs endroits comme noyau de la «norm e» 
juridique et comme etant le but vise par le legislateur. · 

On dira que les aspects les plus importants de cette medialite sont : 

1. Accord entre le texte et le reel 

C'est dans le Coran et dans la Tracfition authentique du Prophete que se . 
manifestent les textes sacres de !'Islam. Et si le semantisme de ces textes et leur 
apparition sont consideres comm.e definitifs, c'est qu'ils emettent un jugement 
sur le reel. Par consequent, celui-ci est egalement definitif dans le contexte qui ·i 
est le sien. C'est done le reel qui est le but vise par le jugement du texte. Il 
s'en suit, tout naturellement, accord entre le texte et le reel. 

Nous retrouvons la question de cet accord lorsque les savants ont decide que 
la grande majorite des versets coraniques et des Hadiths du prophete, tels qu'ils 
so nt formules, ne permetteııt pasala norme juridique de tr aneher defınitivement 
dans le domaine des oblig:ıtions. C'est que les choses de la vie courante veulent 
que tout ce qui les conceme reste du domainedu relatif dans lequel, pour juger 
les actes de la vie quotidienne, on se contente dej'opinion courante. 

C'est pour cette raison que les textes conjecturaux sont devenus une legisfation 
applicable aux cas derives et qu'ils couvrent de vastes domaines relevant du 
droit des obligations. 
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Ceci est d'autant plus vrai que l'Ijtihad O'effort d'interpretation) se donne 
pour but la conciliation, selon des modalites precises, entre le texte eflle reel. 
C'est ce que le prophete a inaugure lorsqu'un de ses compagnons, 'Amr Ibn 
Al' As eut recours au «Tayammum» (ablutions a la pierre ponce) cra.ignant 
d'utiliser l'eau froide pour se purifier de la «janaba». n s'appuyait sur le verset 
«Ne vous.supprimez point» qui justifie cet acte quant aI' expressian «Al dhahir». 
Pourtant le compagnon devait affronter une bataille ou le sens «ne vous 
supprimez point» pouva.it (egalement) etre pris en consideration. 

On retrouve un autre exemple de !'accord texte/reel, dans l'histoire du 
Prophete qui avait rendu visite a un jeune juif sur le point de mourir. n ava.it 
decide que le malade beneficiat du <<repentir» en depit (de l'expression) du verset 
«La remission n'existe point pour ceux qui font de mauva.ises actions jusqu'a 
ce qu'enfin, la mort se pn!sente a l'un d'entre eux, il s'ecrie «je reviens (de 
mes fautes, maintenant>> (Coran IV. 18) Une telle decision fait partic du chapitre 
de !'accord entre le texte et le reel en considerant que la presence de la mort 
est, dans la realite, differente de la maladie, meme grave. 

Il existe plusieurs autres exemples qui illustrent l'effort d'interpretation 
(ijtihad) des savantsen vue d'accorder le texte au reel. Comme cet enonce de 
la sourate «La Caverne» ou Dhu Al-Qarnai'n avait trouve le solcil «se coucher 
dans une source bouillante». n est pourtant bien etabii que, dans le reel, le 
solcil ne se couche ni dans l'eau ni dans la terre, mais selon les elires des savants, 
le Coran a relate par la ce que Dhu Al-Qarnai'n a imagine etre, et non le reel 
en lui-meme: Ainsi, sans tenir cop:ıpte de la signification des mots, on peut 
accorder le texte au reel. On ne retrouve cette procedure de conciliation texte/reel 
que dans la methodologie juridique islamique. Quant aux autres livres sacres, 
ils contiennent encore beaucoup (de propositions) que ni la Ra.ison nilarealite 
concrete ne sauraient accepter. Aucun accord n'y a ete tente, reel et texte s'y 
deriant mutuellement. C'est que !es textes legislatifs sont senses juger le reel 
vecu et non les relations qui s'en eloignent. Par consequent, la contradiction 
texte/reel est un des plus grands dangers qui menacent la loi, et il se trouve 
que de nombreux passages de la Bible n'echappent pas a une forte opposition 
ala Science et a l'Histoire. 

Pour citer un exemple, on dira que !'Islam connait la loi sur la «souillure» 
Ganaba). S'accordant avec le reel vecu, confirmee par la science, cette loi 
preconise la purification par le «lavement rituel» apres la periade de menstrution 
de la femme. Par co n tre, lo in de cet equilibre, la Loi israelite fait preuve d 'une 
rigueur telle que les menstruations rendent la femme intouchable et impliquent 
systematiquement tout ce qui la touche de pres ou de l'oin. 

a) (Un autre exemple est) le droit de la famille ou !'Islam prend en 
consideration les circonstances dans lesquelles le mari accuse son epouse du 
erime d'adultere (zina). Un telle «medialite~> consiste a cansolider les preuves 
et a organiser les resultats de toute accusation de ce genre selon les relations 
conjugales comme le precise le verset suivant : «(en ce qui touche) ceux qui 
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visent leurs epouses (dans leur honneur), sans avoir de temoins hormis 
eux-memes, le temoignage de chacun d'eux consistera en une quadruple 
attestation, par Allah (affirmant que le denonciateur) est certes parmi les 
verldiques». (Coran XXIV.6). 

Ainsi, le moyen de confirmer l'accusation, en l'absence de quatre temoins, 
se trouve-t-il remplace par.celüi des serments et, en e.vitant d'avoir recours au 
terrioignage, !'Islama voulu respecter l'intimite (farniliale) des deux epoux. Ceci 
va (bien sOr) a l'encontre de la Bible oiı, lafemme accusee d'adultere, meme 
innocente, n'a d'autre echappatoire que de boire la coupe de la malediction. 
Comme on peut s' en rendre compte, cette position est extreme et, non seulement 
elle ne s'accorde pas avec !'esprit de justice, mais contredit tout acquis 
scientifique et juridique. Ainsi est-il de cet autre extrernisme de la juridiction 
française qui condarnme I' adultere sur la preuve d'un simple echange de lettres, 
ou celui d'autres juridictions qui tolerent l'acte d'adultere en lui-meme . 

Quand au sujet de la polygamie, on sait qu'aucun des Evangiles ne l'interdit 
expressement, qu'elle etait effectivement pratiquee par juifs et chretiens, el ce, 
jusqu'au Moyen-age. Cependant, elle a ete prohibee par l'Eglise et cet interdit 
etait passe qans presque tous les codes civils oiı elle est consideree comme un 
erime. C'est un extremisme qui contredit tous les aspects de la vie courante 
oiı les indeniables relations extra-conjugales sant pourtant chose courante. ll 
en est de meme de la prohibition qui frappe le divorce et qui fut, dernierement, 
assouplie par certaines juridictions. europeennes. 

b) La «medialite» islamique s'exerce egalement sur cet important domaine 
du droit civil qu.,est le regime de la propriete. A ce propos, le Coran distingue 
entre la part des biens attribues a Dieu (c'est la part veridique) et la part de 
ceux attribues aux hommes (c'est la partreelle et Iegale). C'est que la propriete, 
qui se transmet par voie de succession, est protegee en faveur de l'individu qui, 
en s'acquittant de tous les droits sociaux qu'elle impose, peut jouir de toutes 
ses qualites. Cet equilibre, conforme ala realite de la nature humaine est non 
seulement susceptible de proteger et de preserver la propriete, mais en outre, 
illui permet de remplir la fonction sociale qui lui revient. C'est, en definitive, ·i 
une «medialite» appreciable qui assure la continuite et la stabilite du regime 
juridique de propriete pour le bien de l'individu comme pour celui du groupe 
social. · 

A l'oppose de cet equilibre, on retrouve les ecarts des autres juridictions. 
Ainsi est-il du droit romain qui, de par le passe, avait sacralise la propriete 
sans lui fixer de droits envers la societe. Cette situation a prime jusqu'a 
l'apparition du code Napoleon en 1804, suivi de la tempete marxiste-socialiste 
qui a balaye la sacralisation romaine en privant l'individu de tous ses droits. 
C'est un extremisme qui a fait beaucoup de tort a l'individu comme a'la 
collectivite et il n'y a pas lieu ici de la clarifier ou d'en etudier les details. 

c) (Si nous observons l'Histoire), nous nous apercevrons que depuis les 
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civilisations anciennes et jusqu'a nos jours, le pöuvoir (politique) est toujours 
passe par la force au lieu de passer par la justice, qu'il est toujours passe entre 
les mains de n'importe quelle majorite et que les regimes d'exploitation ont 
toujours permis au legislateur de depouiller les populations qu'il gouverne. 

Mais si nous recherchons les criti:res les plus equilibres du pouvoir, c'est dans 
le methodologie sociale de l'Islam que nous les retrouvons. C'est que eelle-ci 
decoule, dans ses jugements memes, d'une voie spirituelle. Elle permet de choisir 
les gouvernants qui se soumettent a ces memes fondemeats et qui s'engagent 
dans les voies du principe de la consultation (choura). Dans cette perspective, 
!es populations doivent respecter le pouvoir et l'appuyer en toute circonstance 
sauf en cas de deviance majeur de la part des gouvenants, qui menerait a 
l'incroyance. Mais, du moment que le reel, normalise par les textes, rend 
impossible l'ex.istence d'un gouvernant infaillible, il se trouve que le principe 
de consulation (choura) preserve les societes de toute exploitation consideree 
comme deviation majeure. Ainsi, lorsque la loi est respectee dans ses fondemeats 

· sacres, elle assure ala societe toute la stabilite necessaire. Par ailleurs, ce respect 
necessaire de la loi permet au regime juridique de reunir tous !es elemeats 
susceptibles de combattre l'exploitation, la democratie deguisee et le pouvoir 
fonde sur l'elitisme : tous regimes politiques dont avaient souffert les peuples 
et continuent de soufrir. 

2. la Distinction entre le Reel et I'Ideal 

La loi musulmane (Chari'a) a tenu a ce que le jugement legal puisse etre 
d'ordre general applicable· a la grande majorite des sujets responsables. 
Parallelement, une autre juridiction est prevue au cas oiı le jugement ne 
s'accorde pasala majorite dont la responsabilite se lirnite a ce qui est d'ordre 
general et ne reclame aucun sacrifice personnel, materiel ou psychologique. On 
retrouve cette dichotornie dairement exprimee par la «medialite» juridique qui, 
face aux obligations courantes, a institue des pratiques pieuses supplementaires 
(Nawafil) qui permettent d'aspirer a un ordre meilleur et plus eleve. Ainsi est-il 
de l'appel coranique au sentiment de justice eta la pratique de la bienfaisance 
entre croyants. Dans le meme ordre d'idee, si la loi du tali on deri ve du sentiment 
de justice absolue et de parfaite egalite, il n'en demeure pas moins que le 
legislateur recommande le «pardon» auquel aspirent les ames elevees et qui 
echappe au commun des sujets responsables. ll ex.iste done une juridiction de 
type exemplaire, non obligatoire mais recommandee, et qui reste salidaire de 
celle (plus generale) qui affronte les realites de la vie courante. Une telle 
distinction n'est pas courante dans les religions anterieures, ou du moins n'y 
est-elle pas dairement perceptible. Quant au droit positif, son seul souci est 
demettre tous les sujets responsables au meme niveau de responsabilite devant 
la realite de la vie courante. Il n'accorde aucun credit a cette exemplarite a 
laquelle l'etre humain est en mesure de parvenir gr~ce a des sentiments 
humanİtaires eleves. 

a) Dans le droit de la famille, il est dairement etabii que la polygarnie est 
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perrnise en Islam. Mais taut en insistant sur la difficulte a maintenir l'equite 
en tre les epauses, des lirnites lui ant ete impasees telles que : garantir une parfaite 
egalite entre les epouses au l'abligation d'assurer leur slibslstance. Parallelement, 
!'Islam est conscient, paur des raisons qu'on ne peut ighorer, que certains sujets 
pratiquent la lai en accord avec ce qui est permis e~ recommande (en plus). 
Par consequent, le divorce a ete legalise mais suivarrt des normes qui temperent 
la volonte de l'epoux a l'exercer en dehors de la loi. C'est que le besoin de justice 
est tel qu'on peut en imaginer une mauvaise application et on ne guerit pas 
un mal en l'interdisant. C'est un extremisme responsable que plusieurs pays 
chretiens ant voulu (actuellement) combattre en liberalisant le divorce dans des 
conditions et avec des lirnites predses. 

b) ll en est de meme de la propriete que l'Islam a su preserver au profit de 
l'individu. Mais tout en respectant la nature humaine dans son desir de 
possession, il a defini de la maniere la plus daire et la plus durable les draits 
qui reviennent au groupe social. Ce qui a eu pour resultat de prateger le regime 
de propriete des secousses auxquelles le droit positif l'avait expose alors qu'il 
etait · sacralise auparavant. Na us donnerons en exemple cette affirma1ion 
anarchiste (Proudhon) :«la propriete, c'est le vol». C'est de cette maniere que 
le droit de la prapriete a transite entre deux positions contradictoires : celle 
ou l'individu en est prive comme dans les regimes marxisteset celle ou elle n'est 
garantie qu'au seul individu sous le pretexte delibre concurrence, comme c'est 
le cas dans les regimes capitalistes. 

Entre ces deux extremites et grace au concept de «medialite», !'Islam est 
parvenu a eviter tout abus en assurant le droit ala propriete suivant l'espace 
et le temps. Par ailleurs, l'individu est en mesure de canserver ses droits sur 
ses biens tout en usant (sans obligation aucune) selon le principe d'exemplarite 
voulu et recommande par l'Islam. 

c) Dans le damaine politique, !'Islam a instaure certaines bases parmi 
lesquelles l'idee de 1' Autorite est necessaire. Cette autorite s'acquittera de sa 
tache en restant fidele aux principes de consultation (choura) et de la justice. 
(Il est enfin tout a fait utile). qu'elle jouisse de toute l'obeissance qui lui est 
necessaire pour respecter ses obligations vis-a-vis de la societe. Parallelement, 
des conditions ont ete fixees afin que le gouvernant garantisse l'equite ·et sa 
juste appreciation des choses. Malgre ces conditions, il n'est pas permis de lui 
desaheir meme au cas oiı il est dans l'erreur ou que son appreciation des choses 
soit fausse ; car pareille attitude ne peut mener qu'au desordre et les conditions 
posees au gouvernant peuvent naus garantir un dirigeant exemplaire, il n'en 
reste pas pour autant que le plus cammun des homrnes peut parvenir a cette 
exemplarite par la simple experience du pouvoir. Ce qui revient a dire que 
!'accord du reet et de !'ideal s'acquiert avec la prat1que et fini par garantir a 
la societe un pouvoir politique equilibre et stable, non seulement pourvu 
d'ideaux mais aussi capable. de realiser les exigences du reel. 

Pour conclure, on dira que, de la cellule familiale aux institutions politiques 

-~ 
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en passant par le droit de la propriete, on retrouve deux niveaux legislatifs en 
accord constant a l'interieur de la Loi islamique. Le premier niveau concerne 
l'ediction de lois d'ordre general et s'applique ala tatalite des sujets respon­
sables ; le second, plus eleve et plus parfait, est seulement recommande et est 
generalement rechercbe par des sujets capables de rester fideles aux ideaux qu'il 
propose. C'est ainsi que «l'Exemplaire» s'accorde au «Reel» auquel on evite 
toute destruction inutile et c'est ainsi qu'on ne desespere jamais de realiser 
!'ideal. 

La ConciUatioo eotre <<lnteret Particuliem et «lnferet Public» 

La «medialite» islamique a ceci de particuler qu'elle distingue dans les textes 
meme entre deux genres d'interet, celui de l'idividu et celui du groupe, sans 
supprimer l'un au profit de l'autre. 

a) Ainsi par exemple, le Coran recommande de ıie pas dilapider les biens. 
Leur partition entre Dieu et les Hommes a en effet dom.ine la juridiction 
islamique de la propriete. Et bien que eelle-ci soit entrouree d'une solide 
protection et garantie a celui qui en jouit, elle peut lui etre otee au profit de 
l'interet public si cela s1averait necessaire. Par ailleurs, cette garantie est 
dairement limitee par certaines redevances sociales telle l'aumône legale (zakat) 
ou d'autre obligations financieres souvent de type contractuel comme dans le 
cas des expiations (kaffarat). 

b) Quant ala famille, elle fut consideree, des le depart, comme uıie cellule 
unifiee et non pas composee de l'homme d'un côte, et de lafemme de l'autre, 
ce qw serait cause d'injustice. La somme des droits et obligations familiaux 
a ete conçue pour servir l'interet de toute la cellule unifiee et non pas pour 
servir chacun de ses membres considere a part, coınme le droit positif oiı les 
droits de l'epoux sont envisages sur le coınpte de l'epouse et inversement. Par 
contre, pour la merlialite islamique, la famille, formee de l'homme, de lafemme 
et des enfants, constitue dans la repartition des droits et obligations une unite 
sociale et non pas un element composite. Ceci est d'autant plus juste que l'idee 
d'egalite a l'interieur de la cellule familiale ne peut se construire ala base du 
seul individu mais plutôt a la base d'evaluations sociales globales. 

c) Dans le domaine des institutions politiques, et pour concevoir les rapports 
entre gouvernants et gouvernes, la pensee islamique reste ,indemne de toute 
exageration intellectualiste. C'est ainsi que les penseurs musulmans ignorent 
la theorie du pouvoir de droit divin ou celle de pouvoir absolu ou le gouvernant 
est «l'ombre de Dieu sur la terre» comme se faisaient appeler les papes au 
Moyen-age. 

A l'origine, la pensee islamique visait l'egalite des droits entre gouvernant 
et gouvernes. Ensuite, elle eut pour but l' organisation des droits et obligations, 
de façon a realiser !'accord entre le droit du gouvernant en tant qu'individu 
jouissant de competences et de pouvoir. 

Dans !'esprit des penseurs musulmans, la ~<medialite» se manifeste dans les 
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recherches relatives au choix du guide spirituel de la communaute (Imama), a 
l'obeissance ou desobeissance a cet Imam, aux modalies de son eviction du 
pouvoir, ete. Ceci malgre la rarete des textes qui tranchent definitivement dans 
ces domaines. C'est peut-etre la raison pour laquelle les principes fondamentaux 
du regi.me politique en Islam ne se sont jamais exposes aux cbangements connus 
par les tbeories du pouvoir en droit positif depuis les anciens regimes jusqua 
non jours. 

Ceci en prenant en consideration, le fait que l 'bistoire politique de !'Islam 
dans plusieurs de ses etapes bistoriques n'avait pas dignement represente le 
concept de «medialite» 

Accord entre but et moyens 

On peut dire, sans risque de setromper que le lien entre but et moyens (d'y 
parvenir) n'est apparu chillement qu'avec la juridiction islamique alors que le 
droit romain (surtout celui des contrats) etait damine par la forme et les moyens. 
De son côte, le droit Israelite, de par' l'action des rabbios et pontifes, etait 
damine par des coutumes et des rites. -

Au Moyen-age, la confustion en tre but et moyens etait telle que pour atteindre 
un noble but l'utilisation de n'importe quel moyen etait admise. Voila pourquoi 
la legislation islamique les a distingues en protegeant la substance du but de 
tout mauvais moyen d'y parvenir. Ainsi par exemple, on considere 1' «accepta­
tion» comme un des piliers les plus import;uıts du droit des contrats, ceci sans 
aucune forme ; vient ensuite la volonte du sujet (contractuel) qui fait ainsi que 
les buts soienfrelies a leurs moyens. Car !'experience veut qu'on considere plus 
les contenus que les expressions (qui les nianifestent), celles-ci ne sont que des 
moyens pour aboutir a la veri te dont la substance. est recommandee par le Coran 
et le Hadith, ce qu'illustre ala base ce badith du Prophete : «Les actes ne valent 
que par les intentions qui les ont motives». 

Dans le droit de la farnille, l'Islam autorise la repudiation selonla volont~ 
de l'hbmme et suivant'des regles strictes. Parallelement, l'epouse est en mesure 
de se separer d'un epoux indesirable suivant les moyens precises comme le 
consentement mutuel ou le recours au juge. Comme on peut s' en apercevoir, . ., 
une telle merlialite prend en consideration et le but et les moyens d'y parvenir. 

Quant au damaine politique, l'Islam a interdit tout changement social dicte 
par la pressian ou l'impulsion. Car, 'Ci'apres les docteurs Chafi'i et Ahmad, 
il n'est pas permis de desobeir au pouvoir legal meme si cette desobeissance 
decoule de bases saines et vraies. Car, ce n'est pas un bon moyen de reformer 
Oa societe) que de desobeir au pouvoir legal, mais seulement une bonne occasion 
desemer le desordre et l'injustice sociale. lci, bien sur, ce sont les moyens qui 
sont condamnes, non le but. 

On ne trouve pas le formalisme ancien dans le droit musulman des contrats. 
C'est qu'il refuse de perdre des droits, comme c'est le cas dans les juridictions 
positives ou il arrive qu'un jugement quelconque puisse manquer une 'forme 
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precise. Dans pareil cas, les juristes musulmans qnt eu recours a la distinction 
entre ce qui est licite legalement et ce qui l'est actuellement. Ainsi, la 
responsabilite demeure dans les spheres de la justice qu'on prend en charge 
meme si ce qui est legal s'y oppose. C'est seulement de cette maniere que les 
juristes ont resolu le probleme de la responsabilite, en la hierarchisant. Dans 
le cas ou utı jugement legal presente un vice, il est relaye par un jugement fonde 
sur le religieux. 

Par ailleurs, -la legislation islamique est parvenue a un principe general dans 
l'adequation des moyens au but dans le partage proportionnet des produits 
agricoles. Un tei principe reste inconnu dans le droit positif oiı les moyens so nt 
separes du but. 

Le lien moyenlbut en Islam n'est pas seulement un principe juridique mais 
c'est aussi un principe moral, une medialite qui tient compte ala fois du but 
et des moyens. La responsabilite de l'individu leur reste attachee afin qu'il ne 
commette pas ce qui est illegal meme si les moyens utilises lui en donnent 
apparemment le droit. Inversement, il ne saurait realiser un but, aussi noble 
soit-il, avec des moyens illegaux. Pour illustrer ces dires, on rappellera le refus 
oppose par le Calif Omar Ibn Al-Khattab a toute forme d'espionnage pour 
aboutir a une verite cieniee par la loi. 

Un au tre exemple se trouve dans les textes relatifs ala constatation des preuves 
en criminologie et oiı il est reclame de corroborer des preuves de mefait. Elle 
correspond, par ailleurs, a un renforcement de la punition. C'est la bien sur 
un moyen. de proteger le .but qui est celui d'assurer sa securite physique et 
psychologique. 

En realite, etudier la medialite juridique islamique dans toutes ses 
manifestations meriterait un plus large developpement car les textes (Coran et 
Tradition authentique) la contiennent dans leur essence meme. De leur côte, 
les juristes sont parvenus a formuler plusieurs mises au point d'ordre general 
ainsi que des regles fondamentales af ın que toute deduction apartir de ces textes 
puisse traduire dans tous les cas, en tous temps, espace ou circonstance, le 
concept de medialite. 

La juridiction islamique semble, parmi les juridictions en vigueur dans le 
monde moderne, la seule a pouvoir conserver, tout le long des textes, ses 
fondements et se~ regles universelles. Rappelons que les droits de la famille, 
de la propriete et celui des institutions politiques ont connu, dans les autres 
regimes ainsi que dans certaines societes, un changement radical et extreme pour 
atteindre cette medialite essentielle qui reunit fermete et flexibilite. 

Il convient de considerer ces juridictions comme un modele pour l'etude 
comparative du droit musulman et des juridictions positives en general. 
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LA MEDIALITE EN DROIT ISLAMIQUE : 
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«Le Concept islamique de medialite 
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Le concept de medialite est revele dans le verset coranique : 

«Ainsi, nous avons fait de vous une communaute eloignee des extremes, pour 
que vous soyez temoins a l'encontre des Hornmes et que le Prophete soit temoin 
a votre encontre». 

«La communaute du juste m.ilieu», n'a pas ete perçue par les autres Ecritures 
saintes ou par les lois preislamiques. Lamedialite est un concept specifiquement 
islamique ; il conceme uniquement ·la communaute musulmane. Et, ce n'est 
pas un hasard si le sens du terme arab~ «wassat» «miliem> s'etend a la fois 
aux significations de la mediıilite (wassatiya) et celles de la vertu (khayria). Le 
Lexique des Significations Coraniques definit, en effet, le milieu d'une chose 
(wassat) comme etant l'espace compris entre ses deux extremites. Ce terme est 
egalement u tilise pour designer les qualites, en particulier, la vertu. Aussi, dit-on 
d'un homnie de vertu, qu'il est au juste mi·ıieu, et d'une nation vertueuse qu'elİe 
constitue le juste milieu. ll ressort ainsi de l'exegese du verset coranique :«Vous 
etes la meilleure communaute ... » que les hommes composant la coıtununaute 
musulmane sont les plus vertueux.et, done, !es plus utiles. Ce verset a une portee 
generale ; il s'applique ala communaute dans sa globalite, de siecle en siecle. 
Plusieurs hadiths attestent de manieres differentes, la qualite vertueuse de cette 
communaute, que sa loi est plus parachevee et que les peuples qui la composent 
auront la recompense la plus grande dans la vie etemelle. Les exegetes du Coran 
ont interprete le terme «Wassat» comme evoquant l'idee de perfection. le 
Prophete est wassat, au milieu de son peuple, c'est-a-dire qu'il est de meillet;ıre 
souche, lignee. Dieu a caracterise la communaute musulmane de wassat en la 
dotant des lois les plus completes, des preceptes les plus parfaits et des principes 
les plus evidents. En langue arabe,. wassat a egalement le sens de justice : la 
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commnaute du juste milieu est u ne communaute d~ justice. Ce sens trouve son 
origine dans le fait que les actes les meilleurs sont les actes moderes et qu'il 
est tout autant blllınable d'agir par exces que par defaut. Ainsi, le concept 
coranique demedialite se rattache intimement a celui de vertu, et l'on peut, 
done, dire que la medialite implique le sens de qualite vertueuse, comme signale 
par les ex~getes du Coran dans leurs exposes sur les lois islamiques. La 
designation de celles-ci comme lois du juste rnilieu (wassatiya) signifie 
essentiellement .qu'elles sont les lois les meilleures. 

Il convient de.signaler que la rhetorique arabe autant que la methodologie 
de la pensee islamique presentent des liens etroits avec le concept de medialite. 
Concept a la fois religieux et linguistique, il differe de meme cpncept en 
philosophie. Comme exemple de l'intirnite du lien linguistique, on peut citer 
le terme arabe «aql» ou r~son, construit sur le theme «aqala» qui signifie :, 
saisir, garder un animal pour qu'il ne s'egare pas. Le terme vise, dans ce concept, · 
la capacite de l'homme doue de raison de distinguer les verites, les traditions 
et les droits, de les apprehender· mentalement, de les memoriser et de s~y 
conformer. Dans la langue .grecque, en · revanche, le terme raison «signifie 
supposition, intuition et reflexioh, sait autant de fondements de la philosophie 
grecque. Le terme <<intellect>> designe la pensee et celui de «mind», la memoire. 

En rapprochant ces exemples relatifs a la signification des termes, nous 
entendons preciser que le concept de juste milieu ou medialite par lequel le Coran 
qualifie la communaute musulmane, est un concept purement islamique, lie 
intimement ala langue du .Coran, a son s tyle, a ses significations et aux situations 
qu'il souleve. Tel n'est pas le cas pour les non-İnusulmans ou dans la pensee 
non-islarnique, qui semble exclure du concept de medialite les dirnensions de 
vertu et de justice. D'autre part, la certitude religieuse s'oppose aux speculations 
purement philosophiques: Il ne fait pas de doute que dans les langues 
non-arabes, la «morale» n'a pas la meme signification que dans la langue arabe, 
et ceci a conduit a une alteration de la canception de moraletelle qu'elle est 
comprise dans la langue arab.e dans plusieurs domaines a caractere social. Car 
l'expression employee ne concorde pas toujours avec la nature originelle de 
l'homme, laquelle, en langue arabe et selon l'eteridement islanüque, est 
representee par I~ terme «Klniluq». C'est pour cela qu'il faudrait etre circonspect 
vis-a-vis des formulations incorrectes des termes non-arabes lorsque nous 
recherchons les sens reels d'une notian islarnique, comme c'est le cas pour 
«m ediali te». 

La med.ialite islarnique, telle qu'elle a ete comprise par la majorite des penseurs 
musulmans, evoque les nations de justice, de moderation, de droiture, 
d'equilibre et de mediation, autant de qualite preconisees par l'lslam. Les ecrits 
des penseurs musulmans revelent la significatioİı de ces nations lorsqu'ils 
exposent les positions prises par l'lslam. S'agissant de l'id-bas et de l'au-dela, 
de la Raison et de la Tradition, de la Revelation eı-du Texte, de la predestination 
et du libre-arbitre, ils mettent l'accent sur la medialite de ces positions en 
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invoquant des versets coraniques, des hadiths du Prophete et les opiniohs des 
savants de la Sunna et du fiqh ainsi que des imams. Il s'ensuit que lamedialite 
islamique domine toute la pensee Sunnite en matiereıde .tlogme et de Loi, aspect 
que nous reprendrons plus loin. Rien d'etonnant a cela, car ces juristes et savants 
(ul~mas) s'inspiraient de !'esprit du Coran et du comportement du Prophete 

dont le Coran etait l'ethique. Lamedialite islamique n'est pas un assemblage 
d'elements disparates. Un tel assemblage est considere justement comme une 
deviation de lamedialite islamique qu'il faudrait eviter. Le but de lamedialite 
islamique est de ·parvenir a la Verite et non de confondre opposes et 
contradictions, ou de satisfaire deux parties. Dans le meme ordre d'idee, la 
medialite islarnique n'est pas une medialite purement rationnelle, d'application 
generalisee. Sinon, le cerveau humain serait bien en peine de decouvrir son 
authenticite ou de discerner le sens a deduire de tout ce qui se rapporte au culte 
et aux pratiques rituelles. 

Dans· le Co ran, l'esprit de medialite· apparait d~s l'equilibre et la comparaison 
entre la justice et la vertu, l'enfer et le paradis, l'homme et son environnement. 
Tel n'est pas le cas dans le Talmud, par exemple, ou seul un aspect de lrımage 

. est mis en exergue :la violence, la durete, le courroux, la vengeance (cf. verset 
du khuruj) ce qui ne releve pas du concept de rtıedialite. L'Evangile, quant a 
lui preche le contraire, maj.s la encore, on ~st loin de la medialite. Le Christ 
proscrit de rendre le mal par le· mal et recommande a celui qui a ete gifle a 
la joue droite de tendre la gauçhe; il demande aux hommes d'ainier leurs 
ennemis, ainsi qu'il a ete rapporte dans l'Evang!le de Mathieu. 

Il est important de signaler l'impact de medialite, telle qu'il apparait dans 
le Coran, sur la Iegislation isJarnique. Cet esprit impose aux legistes la recherche 
d'une position et d'un verdict equilibre dans les opinions qu'ils emettent et les 
jugements qu'ils prononcent dans tous les domaines de la vie courante. 

Le concept demedialitea toujours.eu ses defenseurs, a telle enseigne qu'il 
est devenu le courant dominant de la science du fiqh. Aussi, la doctrine des 
savants sunnites representee par les quatre grands imams (Abou Hanifa, 
Ach-Chafü, Malik et Ibn Hanbal) a-t-elle pu conserver cette specificite que le ., 
Coni.n a accordee ala communaute musulmane, en l'occurrence, lamedialite ! 

dans le droit musulman (fiqh), dans le dogme, comme dans les droits et 
obligations. Mais, la preservation de ce courant n'a pas ete chose aisee face 
a l'extension de l'Empire islarnique, ala multiplicite des civilisations des peuples 
le composant et a la diversite de leur patrimoine culturel. Toujours est-il que 
jusqu'a present, les musulmans voient dans ces grandes ecoles, les eco1es des 
savants de la Sunna, que certains juristes, comme Ibn-Al-Qaym, qualifient 
d'hommes de droiture ceux qui possedent la voie du salut, et qui forment le 
groupedu juste milieu. Sans conteste, ce courant deminant a consacre de gros 
efforts a preserver la specificite coranique attribuee a la commu'naute 
musulmane contre la domination d'autres cultures ; et les secousses susceptibles 
d'ebranler, voire d'annihilet, lamedialite de la pensee musulmane, bien que 
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les appels allant dans ce sens aient ete nolllbreux a travers le monde islamique 
dans le passe comme dans les temps modernes. A cet egard, il n'y a qu'a evoquer 
les deboires subis par les grands fuqahas comme en temoigne la controverse 
sur le Coran (cree ou incree ?), controverse que !'imam Ahmed Ibn Hanbal 
a du affronter avec tant de souffrance. Cette controverse fut dtklencbee sous 
le regıie d' AI-Mamum ; elle opposait l'autorite investie du pouvoir aux savants 
orthodQxes. Et ce ne fut pas par hasard que trois ecoles contemporaines virent 
le jour en ce quatrieme siecle de l'begire, tentant toutes a rapprocher les theses 
de la Mu'tazila et des Hanabila et a operer la conciliation entre la Tradition 
et la Raisoır. Rappelons egalement que la methode ach'arite de Abou Al-Hassan 
Al-Ach'ari (314 H) preconisait une solution mediane entre les tenants du Hadith 
et ceux du «Ra'y», entre le rationalisme mu'tazilite et l'interpretation des 
Hanabila, 

Nous pouvons dire, en toute honnetete, que ce qui distingue toute la civili­
sation musulmane, c'est son enracinement dans lamedialite telle qu'elle a ete 
ı:apportee par le Coran en tant que specifique a la communaute musulmane. 
Ce concept- nous l'avons dit- ne caracterise pas les religions pr~cedentes alors 
que, des la naissance de la civilisation islamique, eelle-ci est marquee par 
l'equilibre entre les deux pôles de la Raison et de la Tradition. Or, Cet equilibre 
est absent lorsque nous examinons la civilisation grecque, eelle-ci ayant foi en 
la Raison sans accorder de place a la Tradition. Il en est de meme en revanche, 
de la civilisation chretienne qui, ayant delaisse completement le rôle de la Raison, 
a ete' la cause de soulevements cantre la religion et partant, cantre le rôle de 
la Tradjtion, ·en adoptant le lai'cisme au sens le plus large. Tout autre est la 
situation dans la civilisation isliunique oiı nous somnies en presence d'un 
equlibre entre l'au-dela et l'ici-bas, entre l'individu et la societe, ainsi qu'entre 
le monde esoterique et le monde visible, entre l'ame et le corps, de meme 
qu'entre l'essence de. la religion et le culte. 

Ainsi, la medialite islamique ne saurait constituer un luxe intellectuel ni etre 
l'apanage d'une doctrine particuliere. De par son importance et son expansion 
intellectuelle, elle se presente comme un des droits de la communaute musulmane 
tels que prescrits par le Coran. De ce fait, la deviation du juste milieu doit etre 
consideree comme une deviation de la saine pensee islamique et, a ce titre, 
denoncee. C'est ce qui est arrive a differente~ ~poques de l'histoire de !'Islam 
durant lesquelles les musulmans dans leur enseı:iıble consideraient l'ecole de 
la Sunna et du Cansensus comme etant la source de la pensee islamique. La 
medialite ne se presente done pas seulement comme une caracteristique, mais 
comme un droit de la communaute, un droit necessitant une defense cantre 
le deviationnisme, que ce soit dans la pensee ou dans le <:omportement social.· 

Le conc.ept pbilosopbique de merlialite 
' 

L'idee demedialite n'a pas ecbappe ala pensee pbilosophique, ne decoulant 
pas d'une orientation religieuse susceptible çle l'eriger en concept religieux. La 
medialite chez les philosophes se situait, du moins dans la logique, au niveau 
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de la raison pure ou, plus exactement, au niveau d'une operation deductive. 
Toutefois, lamedialite aristotelicienne differe dans son essence de lamedialite 
islamique. 

Chez Aristote, lamedialite signifie la combinaison de deux elements desquels 
na'it un troisieme qui annule et remplace Ies deux premiers. Cette dernarche 
a ete appliquee dans.les recherches sur la morale. Par exemple le courage etant 
une tendance qui annule la poltronnerie et l'aveuglement ; le courage etantici 
!'element issu de ces deux tendances et qui est considere comme une qualite 
a mi-chemin entre deux vices. Tel est egalement le cas de la generosite, qualite 
se situant entre les deux vices que sont la prodigalite et l'avarice. Cette medialite 
appara!t aussi dans la combinaison de la matiere et de l'image d'oiı na!t quelque 
chose de nouveau. 

Le concept philosophique demedialite procede d'une dialectique : il genere 
une definition nouvelle a partir de deux premisses. Aussi, son application a 
la morale p.'a-t-eHe pas echappe ala critique. Abbas Mahmud Al-Aqqad avait 
entrepris une critique de la medialite dans la pbilosophie grecque. Il avait 
dernontre que la medialite aristoteliciennne appliquait a la morale un eriterilım 
proche de celui utilise en geometrie et en mathematiques, ce qui n'est pas correct, 
a moins que l'etre humain, etant contraint de choisir entre deux vices, prefere 
se ranger dans une voie mediane entre la prodigalite et l'avarice, optant ainsi 
pour la generosite. Mais cela n'a de sens que si le surplus de generosite est un 
vice et le surplus de courage. est proche de l'aveuglement. .. Il faut bien 
reconna'itre que cette medialite ne prend en consideration ni les motivations 
individuelles ni l'interet general, car une forte augmentation du courage ou de 
la generosite peut s'averer ~ne vertu Iorsque les circonstances ou les motivations 
l'exigent. 

Tel que nous venQns de l'exposer, le concept pbilosophique demedialite est 
loin d'avoir les caracteres du concept islamique oiı les deux elements crexistent, 
chacun s'affirmant demaniere autonome, ce qui est en accord avec la nature 
humaine qui vit entre les contradictions, evolue d'un etat a l'autre selon.les' 
et~ts d'ame et les situations temporelles et spatiales. C'est la signification de 
cette medialite que nous retrouvons chez les penseurs musulmans qui ont, des ·; 
l'origine, associe le concept demedialitea celui de vertu, l'un et l'autre etant 
un caractere specifique a la communaute musulmane, lle intirnement a la 
'terminologie arabe. L'a medialite islamique est non seulement une medialite 
rationnelle,_mais aussi une medialite de l'action, dans la mesure oiı elle exerce 
une influence considerable sur la communaute musulmane, voyant en elle uhe 
specificite qui distingue entre la pensee et le comportement. C'est ce' que l'on 
peut remarquer dans les ecrits du Professeur Mohamed Qotb et du Cheil<h 
Mohamed Al-Madam ainsi" que dans les conclusions_ du Groupe de recherches 
islamiques. 

Le contenu fondamental de la merlialite islamique 

La med1alite domine la methode de pensee islamique dans son ensemble. De 
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la vie du Prophete, on etait conscient que l'Islam etait la religion qui convenait 
ala vie terrestre, qu'elle constituait un systeme complet pour la vie des hommes, 
couvrant tous les aspects se rapportant au dogme, au comportement et a la 
vie sociale. Lorsque les sciences islamiques ont commence a emerger et a etre 
codific~es, des savants musulmans se sont specialises dans les matieres du dogme 
en procedant a l'exegese et en donnant !es reponses rectificatives a ce qui 
paraissait coınme de fausses interpretations ou des attaques voulues contre 
!'Islam a travers la discussion de cas de nature dogmatique. De meme, des 
savantset des missionnaires ont entrepris de propager !'Islam, empruntant la 
voie de la morale religieuse, particutlerement dans les cercles des mystiques: 
A la meme epoque, les quatre grandes ecoles du fiqh etaient apparues : les ecoles 
Hanafite, Chafi'ite, Maleki te et. Hanabali te, chacun des quatre imams ayant 
entrepris d'expliciter la Loi et les regles d~ Droit musulman par le retour aux 
sources fondamentales, le··coran, la Su!Ula, le Çansensus et l'Ijtihad (l'effort 
d'interpretation) et relaboration de la' sCience aes sources (Ussul) du fiqh, 
consideree, a juste titre, comme 'une.realisation sans precedent dans les lois 
religieuses et le droit positif (tel le droit romain) et qui forme le rationalisme 
philosophique islamique qui a reussi a fıxer les bases de la deduction et les regles 
juridiques, par reference aux sources fondamentales et en conformite avec les 
criteres rationnels et logiques. 

La medialite islamique a damine la pensee islarnique dans les matieres du 
do gm e, de la morale et de la legislation. Nous entendons par la que !es savants 
musulmans ont procede dans ces differents domaines a une recherche de 
l'equilibre entre la Raison ·et la Tradition, le concret et l'abstrait et entre les 
buts et les moyens. De ce fait, la medialite ne s'est pas cantonnee a exercer 
son effet en matiere legislative - ce qui du reste est le damaine le plus vaste 
et le plus approprie pour la mise en reuvre du concept de medialite ; elle appara!t 
egalement dans les recherches d'ordre dogmatique, moral et legislatif. 
Autrement dit, les savants musulmans se sont atteıes a rechercher la medialite 
dans !es regles, les idees et le comportement. Ainsi dans le damaine du dogme 
!'Islam tient compte de la nature originelle de l'hoınme lorsqu'il ecarte la 
contrainte coınme moyen d'acces ala foi en Dieu alors qu'il s'agit du probleme 
essentiel dans la vie de l'homme. De la meme maniere, les phenomenes 
extraordinaireset les miracles qui etonnent, voire epouvantent, n'ont pas non 
plus ete un moyen d'acces a la foi. Et, c'est la oiı nous devons a !'Islam 
l'attachement a la Raison en tant que voie essenticlle d'acces a la foi, 
contrairement aux religions anteislamiques dont les Ecritures saintes, en 
circulation aujoud'hui encore, ne font guere cas d'arguments rationnels ou 
logiques ni n'attirent Pattention sur les phenomenes cosmiques en tant que 
preuves de l'existence de Dieu. La Bible, specialement la Genese, relate la 
tradition mais sans s'orienter vers une preuve rationnelle, alors que dans le 
Coran la foi en Dieu est abordee en recourant a la Raison; seule capable de 
percevoir le casmos environnant qui temoigne de l'existence de Dieu, de son 
unicite et de sa puissance. C'est la une preuv~ de la prise en compte de la raison 
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qui n'a pas de precedent, s'agissant du probleme fondamental de la foi etmeme 
de celui de la prophetie. Le Coran recourt ala Raisoıı Iorsqu'il attire l'attention 
sur l'histoire du propbete : «Mais la Iangue de celui auquel ils pensent est (en 
langue) barbare, alors que cette predication est (en) claire Iangue arabe». 

Ceci constitue une preuve rationnelle de la veracite de la transmission par 
le Coran. De meme, le Cor'an rejette les falsifications de ceux qui pretendent 
que le Prophete a appris le Coran des monotbeistes en avançant une preuve 
rationnelle. 

Ainsi, l'equilibre regne entre la Raison et la Tradition a propos de la 
demonstration du probleme dogmatique fondamental de la Divinite (theisme 
et prophetie). Cet equilibre correspond justement a la merlialite islamique, 
laquelle constitue la symbiose entre la nature originelle de l'homme, apte a 
recevoir la foi en Dieu, et la preuve rationnelle. C'est ce que rapporte Ibn Hazm 
dans son ouvrage sur les doctrines religieuses Al-Fisal Bayna Al-Milal wa 
An-Nihai, lorsqu'il·s'en prend a ceux qui exigent, pour l'infaillibilite de la foi, 
la confection d'une preuve rationnelle avec premisses et syntheses. La these 
d'Ibn Hazm est bien celle de lamedialite islamique qui repugne a abandonner 
toute l'affaire a une seule discipline, la Raison, sans consideration de la 
Tradition, ainsi que l'ont fait la philosophie dans le passe et la doctrine lai'que 
dans Ies temps inodemes. La·mediation islamiq,ue se retrouve dans les recherches 
sur le monde cache, sur les Noms et Attributs de Dieu ainsi que sur d'autres 
questions relevant du dogme, ce·que nous ne pouvons ici exposer en detail, 
ces questions relevant des controverses propres ala scholastique. Cette science, 
bien qu'influencee par des cultures non-islamiques, n'en a pas moins reserve 
une place de choix a la pensee medialiste representee par les Sunnites. 

Si nous abordons le cadre moral, nous constatons que !'Islam n'erige pas 
la morale en discipline autonome ; il la considere comme une ethique dynamique 
que l'homme acquiert, non pas parce que sa veracite est scientifiquement 
demontree, mais parce qu'elle est consideree comme un devoir religieux. Nous 
avans deja mentionne la doctrine philosophique grecque et, en particulier, la 
morale d' Aristote d'apres laquelle les vertus se trouvent logees entre deux·vices. 
Nous avans indique, a cet egard, que dans l'absolu, cette theorie etait incorrecte 
car il est difficile de comparer I'extremisme et la mediation Iorsque le probleme 
est un probleme de gradation depourvue d'estimation chiffree, de sorte qu'il 
est inexact de dire que le courageux est celui qui affronte morlerement le danger 
et que l'aveugle est celui qui affronte avec exageration, ce qui voile l'objet et 
la motivation de l'affrontement dans Ies circonstances de grand danger. L'Islam 
dans sa merlialite morale, fait de la vertu et du vice deux entites autonomes 
opposees et contradictoires et oblige l'homme a regarder vers les Attributs divins 
pour s'initier ala Vertu. La Vertu ici n'est pas un el6ment median (entre deux 
extremes), mais une ethique qui trouve ·son ideal dans la perfection divine au 
sens absolu du terme, perleetion qui invite l'homme a evoluer dans son sillage 
et a se rapprocher d'elle. Les Attributs divins sont l'ideal en Islam ainsi que 
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Dieu le proclame : «l'ideal supreme appartient a Dieu». Ainsi, la juste part 
des choses dans les vertus islaıniques n'a pas pour fondement l'estimation et 
la mediation aristoteliciennes, mais le devoir, l'homme musulman etant guide 
par les Attributs divins dans leur perfection et leur sublimite et non par des 
paradigmes utilitaires ou des mediations calculees. 

Dans la Loi islaınique, la medialite, grace a sa nature propre, tend a realiser 
la justice"ideale. Cet objectif ne peut varier, ni sous !'effet des circonstances 
temporelles·ou spatiales, ni sous I' effet de la subjectivite humaine. Lamedialite 
dans la Loi islaınique (dans le Coran et la Tradition) est perenne, elle realise 
1 'ideal de justice dans to u te son ampleur ; elle est le guide pour le legislateur 
musulman lorsqu'il se trouve confronte a un probleme faisant appel aux regle~ 
generales et aux sources musulmanes globales. Les textes legislatifs islaıniques 
recourent aux vertus de lamedialite dans la recherche de l 'equilibre entre la 
Tradition et la Raison, le texte et le fait dominant e·t !'ideal a atteindre, entre 
le but et le moyen, ainsi que dans d'autres chapitres relevant de la medialite 
legislative que no us allons traiter. 

La medialite islamique dans la Ioi. 

ı . Loi religieuse (Cbari'a) et devoir positif. 

Etymologiquement, la Chari'a veut dire la voie droite. Dans la·terminologie 
jiıridique, la Chari'a designe les lois et les dispositions que Dieu a edictees en 
matiere de dogme, de morale et de droit. La Cbari'a est le corpus des textes 
divins contenus dans le Coran et dans la Sunna du Prophete. D'origine divine, 
elle nous est parvenue par la voie de la Revelation et nous a ete transmise par 
les prophetes et les messagers. Le terme «Fiqh» designe la faculte de comprendre 
les textes de la Chari'a, ala lumiere des regles legales codifiees. A l'aube de 
!'Islam et au cours de la periade de quatre grands imams (80-141 H), la 
separation entre la Chari'a et le Figh etait nette. Il etait de tradition chez.les 
imams d'hesiter a se prononcer sur le licite et l'illicite, ces deux pôles de la 
dispositian legale. La raison en est que l'interdiction est un jugement de Dieu 
qui suppose l'abandon categorique de l'acte illicite. D'ailleurs, la majorite des 
Anciens (Salaf) exigeaient comme preuve de l'acte illicite qu'il soit consigne 
dans une texte legal irrefutable. Abou Youssouf, grand hanafite disait qu'un 
acte n'est illicite que s' ila ete comme tel dans le Coran et la Sunna, qui forment 
la Cbari'a contraignante. C'est pour cette raison qu'il ne faudrait pas confondre 
chari'a et Fiqb, la cbari'a etant contraignante de par la foi, le fiqh ne l'etant 
pas bien qu'on ait dit qu'il s'appuie sur le Coran et la Sunna. Le fiqh est du 
damaine de l'effort d'interpretation (ijtibad) humain, quelle que soit par ailleurs 
savaleur intrinseque ; mais l'effort d'interpretation du «faqih» Uuriste) n'est, 
bi en evidemment, pas infaillible ; il ne sa ur ait echapper a 1' erreur. Le patrimeine 
du fiqh est le fruit de l'interaction de la pensee islamique, a un moment donne 
de son bistoire, avec les nombreuses idees qui lui sont contemporaines. Le 
patrimeine islaınique du fiqh subit Ies influences temporelles et spatiales ainsi 
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que l'enonce dairement la regle juridique : les dispositions du fiqh change·avec 
l'evolution du temps, les dispositions de nature divine demeurent immuables. 
Notons que la disposition divine evoquee ici est la dis'position textuelle claire 
et irrefutable qui peut faire l'objet d'interpretation ou d'ijtihad. 

Definiöon etymologique du ~roit , incomprebensible, 

Dans la terminologie juridique, le droit et l'ensemble des regles generales 
qui regissent a titre obligatoire le comportement des individus dans la societe 
et dans leurs relations, regles dont l'application materielle incoinbe, le cas 
echeant, a l'autorite publique. Au sens courant, le droit est l'ensemble des regles 
applicables a un moment et dans un lieu donnes. C'est pour cela qu'on le qualifie 
de droit positif et, comme tel, il evolue dans le temps et l'espace, ce qui n'est 
pas le propre du char' ou Loi divine au sens oiı nous l'avons vu . L'evolution 
du fiqh, de meme que celle des qeductions logiques, est rendue possible a partir 
du textedu Coran et de la Tradition, bonne et sfire. Le droit ne s'occupe que 
du comportement exterieur de ehom.me alors que le ·char' s'applique a Pessence 
meme de l'homme. Toutefois, le droit peut s'interesser au fort interieur-de 
l'homme, en l'occurrence, aux mobiles intentionnels lorsque ceux-ci sont mis 
eıi rapport avec le comportement exterieur, comme, par exemple, dans le cas 
de la difference entre erime volontaire et erime commis par erreur. Ajoutons 
que pour des philosophes coıiııne Platon et Aristote, le droit se conforid avec 
l'idee de justice. Ce concept, façonne par l'homme, avait cours dans les 
civilisations antiques oiı I'homme cr&tit ses divinites (idôlatrie). n en est de meme 
des civilisations modernes oiı on a tente sans succes de «deffier» l'homme. 

S'agissant sp~cialement de la Loi divine et du droit positif, on peut dire que 
le fondement de la Loi divine reside dans l'immuabilite et la generalite, alors 
que le.droit positif se caracterise par l'evolutivite et la particularite. L'objectif 
de la distinction fondamentale entre le Fjqh (droit musulman) et la Loi divine 
contenue dans le Coran et la Sunna est ·Eıe demontrer que ces textes de natiıre 
divine sont les seuls textes de base de lamedialite islamique et que l'adoption 
de la medialite par le fiqh, dans les dispositions legales, se faisait par voie de 
deduction logique a partir des sources originelles. n importe de preciser' a cet 
egard, que les opinions rigoristes ou extrenıistes des fuqaha, emises au sein des 
quatre grandes ecoles ou en dehors d'elles, n'etaient representatives en fait que 
de certaines etapes determinees de la pensee islamique et, parfois, d'un effort 
d 'interpretation somme tout humain, et ce, sous !'effet de circonstances 
generales ou particulieres, a certaines epoques et dans certaines contrees. Mais 
le texte legal, porteur de la spckificite coranique qu'est la medialite, est ·dem,eure 
et demeure intact . 

Le Concept de Medialite en Droit 

La medialit~ existe en droit ; mais, de par lanaturedu droit, elle n'est pas 
immuable comme nous l'avons vu a propos de la legislation divine. S'j.l est vrai 
que la finalite du droit est la justice dans l'organisation des relations sodales, 

-~ 
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l'idee meme de justice a su bi les vicissitudes temporelles et geographiques, de 
sorte que l'on pourrait dire ce qui etait considerc~ juridiquement comme juste 
et equilibre a une epoque donnee, s'avere aujourd'hui injuste ou excessif. A 
titre d'exemple, le droit romain interdisait a la plebe l'exercice des droits 
politiques ; il avait prevu la peine capitale pour les esclaves, lorsqu'il etait 
seulement'prouve que ces demiers fomentaient une revolte cantre leurs ma1tres. 
De meme, l~.preteur avait le droit de tuer l'emprunteur incapable de rembourser 
sa dette ; le mariage de la femme se faisait par acte de vente, le mari achetant 
sa femrne qui entre sous son autorite selon les procedures du negoce. De telles 
regles sont jugees aujourd'hui comme representant une epoque d'archai"sme 
juridique. Neanmoins, il ne faudrait pas perdre de vue que ces memes regles 
etaient l'apanage de la justice, a une epoque et dans un espace geographique 
donnees, qu'elles etaient sans doute inspirees des idees de grands philosophes 
passedant une celebrite dans l'histoire du droit. Et ce ne fut pas seulement dans 
les legislations anciennes que la Loi du juste milieu a perdu de sa force. Mais 
elle le fut egalement dans le droit positif moderne, en l'occurrence dans le code 
de Napoleon, de 1840, ot'ı la sacralisation du droit de propriete est manifeste, 
a telle enseigne qu'un grand magistrat avait dit que le principe juridique le"plus 
sacre est celui du droit de propriete et que tout le reste n'est que la consequence 
Iogique de cette realite. 

On ne saurait passer sous silence que lamedialite n'a trouve aucune place 
parmi des institutions qui suscitent aujourd'hui un interet considerable, telles 
les relations matrimoniales. Ainsi, dans les legislations française et anglaise, 
la libre dispositian des biens de la femme mariee demeure encore limitee au 
profit du mari, le droit anglais faisait du couple une seule personnalite juridique 
representee par le mari, lequel avait le droit exclusif de gerer les biens de sa 
femme. Cette loi a ete amendee en 1870 pour ce qui est des femmes fortunees 
victimes de cet abus, puis-reamendee en 1893 en faveur de toutes !es femmes. 
De longues annees d'abus se sont ecoulees avant que les Europeens parviennent 
a une situation plus juste. 

Un autre fait doit-etre signale : nous avons deja mentionne que le medialite 
etait une nouveaute dans l'ordre religieux. En effet, ni le juda.i"sme ni le 
christianisme ne disposent d'une ligne complete de conduite dans la vie d'ici-bas. 
La raison en est que la Bible ne contient pas de dispositions claires sur la 
medialite hormis ce qui y est rapporte sous forme de conseils moraux : «ne 
vole pas, ne commet pas l'adultere, ne tue pas», mais les dispositions d'ordı.:. 
legislatif, organisatrices des relations sociales, sont depourvues de medialite 
(selon !es Ecritures). Pour etayer ce propos, citons a titre d'exemple l'indication 
rapportee dans la Bible selon laquelle le mariage se faisait par voie d'achat. 
Dans la Genese, Lea et Rachel se lamentaient non seulement d'avoir ete vendues 
par leur pere mais aussi de ce que celui-ci ait garde pour' lui l'argent touche. 
La Bible, d'autre part, a foumi la base a un principe qui s'ecarte·de lamedialite 
dans l'organ.isation des relations matrimoni4'Jes, celui de la superiorite 
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intrinseque de l'homme sur la femme. Aux yeux de la Loi coranique, la purete 
et la devation dans les·relations de Fhoıİıme et de la femme ont ete d'un 
rigorisme tel qu'il adarninele mariage. (etant enteı:ıdu que le mariage revet une 
importance primordiale dans l'organisatio~ sociale. et pour la nature humaine) 
au point qu'il est devenu un mariage «ascetiqiıe>>. Par la suite, cette institution 
a evolue vers un autre extremisme, celui de la sacralisation du mariage, ce qui 
exelut pratiquement le divorce. Et pourtant, cet extremisme d'un genre nouveau 
qui se trouve a l'antipode de la medialite de la justice, n' en a pas continue a 
impregner la conceptlon des Peres de l'Eglise sur la finalite du mariage et les 
droits· des epoux. De son côte, la legislation israelite, jusqu'a present, adopte 
un·e attitude extremiste en ce qui concerne la femme et ses droits, pendant le 
mariage et au moment du divorce et, d'une maniere generale, quant ala situation 
de la femme au sein de la societe et de la famille. Un sociologue, Eward 
Westermark, professeur a l'Universite de Londres et specialiste des problemes 
du ma~iage dans les. differents systemes de societes, avait dit que le point de 
vue de l'Eglise sur le mariage etait un peu plus extremiste. Les Chretienş 
exaltaient le regime du celibat, quand bien meme celui-ci se trouvait a l'oppose 
des besoins de la sexualite et de l'interet de la communaute. Les Chretiens ne 
voyaient dans les relations sexuelles que tristesse, malheur et transmission du 
peche originel- l'idee du peche originel est une idee biblique qui se base sur 
le fait qu'Eve etait la cause de l'expulsion d'Adam du paradis, l'ayant incite 
a manger de l'arbre interdit. 

De ce fait, selon les epoques et les regions geographiques, les systemes 
socio-juridiques regissant la plupart des questions fondamentales de la vie des 
hommes, ont subi des mutations d'un extreme a l'autre. C'est ce qui ressort, 
en particulier, des institutions juridiques qui exercent un e influence decisive 
sur les structures sociales, tels le mariage, la propriete ou le systeme de 
gouvernement. Dans toutes Ies civilisations anterieures, le droit positif regissant 
ces institutions n'a pu echapper a l'extremisme. L'endurance et la misere des 
hommes decoulent certaiiıement du manque de cette medialite, garante de la 
fixation de la regle juridique generale, de son evolution au sein d'un systeme 
qui tire sa substance de !'Islam et du Coran. S'il en etait autrement, les lois ·; 
n'eussent pas ete instituees, comme ce fut le cas dans le droit positif, au service 
de ceux qui les avaient edictees. L'extremisme en matiere d'appropriation du 
patrimoine a ete al' origine de la misere de millions d'hommes a travers l'histoire. 

Tous les systemes de droit positif ont eu a subir le mal de l'extremisme n'ayant 
pas ete guides par une medialite religieuse- comme en Islam- porteuse de J'idee 
de justice. Meme dans les temps modernes, certains systemes juridiques 
continuent a pratiquer l'extremisme au detriment de la medialite, dans le dessein 
derealiser des objectifs contingents. Le droit sovietiql.ie, par exemple, attribue 
au systeme judiciaire de l'U.R.S.S la fonction primordiale de protection des 
interets de la classe ouvriere et partant, s'erige en bras· seculier dans la Iutte 
contre les ennemis de cette classe. C' est la, malheureusement, un but d-eclare 
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dans la legislation sovietique dont les applications exagerees ont fait une derive 
juridique. A titre d'exemple, dans le cas oiı un militaire s'enfuit en traversant 
la frontiere, ce sont les membres de sa famille qui sont punis de prison ou d'exil 
et le citoyen sovietique, travaillant a Petranger qui refuse de retourner au pays 
est accuse de trahison et puni de la peine capitale et de la confiscation de ses 
biens. Ainsi, dans la Rome antique, le droit avait pour fonction de proteger 
les nobles. A l'beure actuelle, il protege, en priorite, l~s partiset les systemes 
politiques. 

n faut, tôutefois, souligner que les systemes qui regissent les regimes de 
propriete ainsi que les formes de pouvoir, tendent, a l'heure actuelle, a etre 
plus moderes et plus equilibres. Ainsi, le droit de propriete n'est-il plus un droit 
absolu ; ila evolue vers l'affirmation d'un droit a vocation sociale, voire vers 
une fonction sociale, par essence, du droit de propriete. Dans le meme ordre 
d'idee, le pouvoir fonde sur la propriete n'est plus demise aujourd'hui comme 
ce fut le cas au Moyen-age. La cause principale de cette mutation est a rechercher 
dans l'evolution des systemes socio-politiques du monde contemporain, une 
evolution allant dans le sens de la merliation et de l'equilibre dans la realisation 
d'objectifs pratiques. Mais cette evolution ne se fonde pas sur l'existence de 
regles et principes originels porteurs d'une merlialite propre, susceptible d'avoir 
des applications nombreuses sous des formes diverses, comme c'~st le cas dans 
la mise en ceuvre en Islam des regles de la ·democratie, de la justice sociale, 
de la liberte et de l'egalite. Tous ces concepts sont envisages dans une formatian 
generale, chacun d'eux comportant sa propre merlialite et ne pouvant admettre, 
quant a ·la mise en ceuvre; une quelconque forme susceptible de detruire sa 
fınalite . Neanmoins, il peut arriver dans la pratique, un aneantissement de la 
regle fondamentale, auquel cas, nous nous trouvons dans une situation 
d'anti-droit a laquelle il faudrait remerlier. 

2. Les Elements de la Medialite dans la Loi Islamique 

Nous avans deja signale que la merlialite etait une specificite propre a la 
communaute musulmane et que, tant sur le plan etymologique que dans l'esprit 
des savants et exegetes, elle se confondait avec le concept de Vertu. Des lors, 
une liaison intime est a etablir entre les deux. versets coraniques : «Ainsi, nous 
avans fait de vous une communaute eloignee des extremes, poui que vous soyez 
temoins a l'encontre des Hommes et que le Propbete soit temoin a votre 
encontre» et «Vous etes la meilleure communaute qu'on est fait surgir pour 
les Hommes». Ainsi, la merlialite porte dans son essence meme, la qualite de 
vertu qui rend la communaute musulmane la meilleure communaute, et cette 
qualite ne peut se materialiser que par la poursuite de la merlialite. De la sorte, 
et comme nous l'avons signale, la merlialite semble avoir ete le trait distinctif 
de la civilisation musulmane durant plusieurs siecles ; elle·peut aujourd'hui jouer 
encore le rôle qui est le sien sur la scene international e dans le 'd omaine legislatif. 
L'importance de ce damaine va ascendant a notre epoque, epoque marquee 
par le rôle des Etats dans l'orgaıtisation sociale, de la cellule familiale aux 
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relations des societes entre elles, ou plus precisement, des relations entre Etats 
(compte tenu des regles du droit inernational). Aussi, tout ce qui touche 
l'individu et la societe se trouve t-il reglemente par l'Etat, Celui-ci se conformant, 
dans l'ediction de sa reglementation juridique, a ses propres realites, a ses 
interets, a son patrimoine civilisationnel dans tous ses elements dont, 
principalement, la religion. 

Dans le damaine legislatif, la situation dans les pays islarniques differe quelque 
peu de celle qui prevaut dans les autres pays. Si le droit- comme nous l'avons 
dit - traduit la volonte du legislateur, du peuple o u de la societe, a u ne epoque 
et ·dans une aire geographique donnee, et en fonction de circonstances parti­
culieres, ce meme droit dans les pays musulmans, qu'il soit reconnu par tous 
ou qu'il fasse l'obje~ de controverses, est toujours un droit de nature 
«superstructurelle» que.l'on retrouve dans la memoire populaire. Ce droit, c'est 
la Chari'a, dans la mesure oiı, dans son approche d'une question determinee, 
comme l'organisation de la famille, la propriete ou la formedu pouvoir, il est 
conforme ala Chari'a, c'est-a-dire aux textes de reterence :le Coran et la Sunna. 
Si cette conformite est realisee, le droit ainsi institue est respecte par ses 
destinataires qui s'y conforment. Or, le monde islamique moderne a eu certaines 
experiences qui ont tente, sans succes d'ailleurs, de s'ecarter de )'esprit de ce 
droit, notamment en matiere d'organisation de la famille, en matiere de 
propriete et dans les formes de gouvernement. Ces experiences sur lesquelles 
on ne peut s'etendre İCİ, revelent a l'examen qu'elles se sont ecartees de la 
medialite qui doit impregner le droit dans le monde musulman. 

Mais, il faut preciser tout de suite- de peur que l'on nous retorque que la 
merlialite islamique dans le droit n'est encore qu'une idee nebuleuse qu'il est 
difficile de cerner - que les savants musulmans ont tire du texte de nombreuses 
regles qui constituent par elles-memes, les elements de la merlialite legislative 
dont la plupart sont contenues dans·ia discipline des «Sources du fiqh» (ussul). 
Cette discipline est consideree, a juste titre, comme la philosophie des 
Musulmans qui leur assure leurs besoins concrets, contrairement a la philosophie 
grecque ou occidentale en general, qui, centree sur la metaphysique, n'est pas .1 
de nature a procurer un avantage quelconque sur les plans social et individueı.. 

Le probleme qui preoccupe la pensee universelle a l'heure actuelle est celui 
du regime sociale. II s' agit de trouver la bonne reponse ala question suivante : 
quel est le regime qui convient le mieux a la vie sociale, qui est de nature a 
procurer le bonheur a l'homme dans sa vie ? Toutes les experiences sociales 
tentent de repondre a cette question en façonnant des modeles, des doctrines, 
des programınations alors que le cours de l'histoire de l'humanite est jalonne 
de transformations et de mtitations propres a ces doctrines et modeles. Il existe 
cependant une incertitude quant a la validite de ces experiences et de leı.ır 
renouvellement a travers l'histoire·, et quant a leur aptitude a constituer le regime 
social le meilleur. Contrairement a ı' experience natuİaliste, le s experiences 
sociales sont incapables d'apporter une preuve scientifique, et a ft>rtiori, la 
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certitude d'etre des experiences saines. La r..echerche du regime social le plus 
utile constitue, historiquement, l'une des probl~matiques les plus importantes. 
En fait, seule la religion est a meme de generer un systeme social utilitaire. Cet 
attribut est propre a !'Islam qui etablit une methodologie sociale adequate et 
presente un systeme juridique complet, regissant les differents domaines de la 
vie humaine en commençant par la famille et en elargissant le cercle des relations 
sociales globales. Aussi, le Musulman est-il astreint d'admettre en toute 
conviction que les principes et les regles general es qui forİnent la trame de cette 
methodologie sociale (a côte de certaines dispositions particulieres portant sur 
des sujets determines) rendent compte du systeme social le plus parfait. Dans 
ce contexte, le terme «experience» est impropre parce que n'epousant pas la 
realite. Car, s'il est possible de qualifier les differents n!gimes de gouvernements 
ou !es differentes legislations relatives ala famille eta ı~ propriete, d'experiences 
sociales plus ou moins parfaites, il n'est pas permis de porter, en revanche, 
un jugement analogue s'agissant de la Loi islarnique parce que nous sommes 

. convaincus, nous musulmans, que ces principes generaui et ces regles attestes 
par le Coran et la Sunna, constituent par eux-memes le systeme social le plus 
parfait et le plus juste. Les changements permanents observes dans les regles 
de droit positif relatives aux domaines que nous evoquons et qui oscillent d'un 
oppose a l'autre, temoignent de l'ecart existant entre le systeme social musulman 
et les autres systemes, les conceptions relatives aux regimes juridiques ·de la 
femme, des biens, de la propriete, des systemes de gouvernement et des.relations 
entre les societes ont evolue au cours de l'histoire, mais cette evolution reflete 
l'incertitude· et l'hesitation dues a l'extremisme observe dans bon nombre de 
modeles de societes. Dans le monde islamique, nous n'avons pas a ressentir 
cette incertitude, sauf lorsque nous avons ete penetres par les regimes sociaux 
de l'Occident, qui ont eu pour effet d'ebranler notre conviction sur le systeme 
social islarnique. La cr~dibilite du systeme social islarnique a ete rnise en doute 
sous !'effet des defaites militaires et, par la suite, des defaites psychologiques. 
Alors, les monde musulman a laisse son sort aux regimes juridiques occidentaux 
pour reglementer les domaines les plus importants et les plus varies de sa vie 
econornique et sociale, dans l'espoir d'y trouver son salut. Et ce fut la le 
commencement de l'erreur, a un moment oi:ı, justement, !'experience sociale 
occidentale tendait a s'implanter a l'exterieur. Or, il s'est avere, au vu des etudes 
de droit compare, elaborees au cours de ce siecle, que le systeme juridique 
islarnique se distingue par l'authenticite et la souplesse qui sont de nature a 
lui assurer la permanence. 

Compte tenu du fait qu'il est pratiquement impossible dans la presente 
recherche d'envisager l'examen de la medialite dans tous ses aspects socio­
juridiques, nous nous lirnitons dansnotre examen, aux institutions de la famille, 
de la propriete et du regime de gouvernement. 

L'interet du choix de ces institutions reside dans le fait qq'elles sont 
representatives de relations sociales d'une importance capitale dans la vie, 
qu'elles interessent I'individu et la soci~te, les interets tant materiels 
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qu'immateriels. Ces institutions presentent egalement l'interet d'etre celles qui 
ont le plus subi Ies mutations antagonistes dans certains droits positifs le Iong 
de I'histoire de l'humanite. En outre, ce sont justement les problemes souleves 
par ces institutions qui ont ete resolus par la Loi islaniique a la faveur de son 
recours a la medialite, garante de stabilite et d'equilibre. 

Dans ce qui precede, nous ne visons evidemment"pas la mise en application 
de la Ioi islamique, eelle-ci etant tout-a-fait differente, car il est necessaire de 
distinguer le systeme social islamique dans ses fondements (a partir du Coran 
et de la Sunna) et la pratique islamique concrete a travers I'histoire, Iaquelle 
et a plusieurs epoques, n'a pas mis en reuvre le systeme legislatif global de 
!'Islam. 

Aussi, exposerons-nous !es elements constituants de la medialite legislative 
en Islam tout en evoquant les domaines qui se rapportent a la famille, a la 
propriete et au systeme de gouvernement, de façon a faire apparai'tre Ies 
applications de la medialite dans ces differentes institutions. 

Aspects de la «medialite» de la Loi islamique 

Certains des elements et aspects de la «medialite» constituent des instruments 
conceptuels du droit musulman (fiqh) et en composent !es regles fondamentales, 
d'autres relevent directement des textes sacres (Coran et Hadith). 

C'est que la «medialitb> ne constitue pas un chapitre autonome dans !es 
manuels de droit (que ceux-ci traitent de cas de base ou de cas derives). Par 
contre, on la retrouve signalee a plusieurs endroits comme noyau de la «norm e» 
juridique et comme etant le but vise par le legislateur. · 

On dira que les aspects les plus importants de cette medialite sont : 

1. Accord entre le texte et le reel 

C'est dans le Coran et dans la Tracfition authentique du Prophete que se . 
manifestent les textes sacres de !'Islam. Et si le semantisme de ces textes et leur 
apparition sont consideres comm.e definitifs, c'est qu'ils emettent un jugement 
sur le reel. Par consequent, celui-ci est egalement definitif dans le contexte qui ·i 
est le sien. C'est done le reel qui est le but vise par le jugement du texte. Il 
s'en suit, tout naturellement, accord entre le texte et le reel. 

Nous retrouvons la question de cet accord lorsque les savants ont decide que 
la grande majorite des versets coraniques et des Hadiths du prophete, tels qu'ils 
so nt formules, ne permetteııt pasala norme juridique de tr aneher defınitivement 
dans le domaine des oblig:ıtions. C'est que les choses de la vie courante veulent 
que tout ce qui les conceme reste du domainedu relatif dans lequel, pour juger 
les actes de la vie quotidienne, on se contente dej'opinion courante. 

C'est pour cette raison que les textes conjecturaux sont devenus une legisfation 
applicable aux cas derives et qu'ils couvrent de vastes domaines relevant du 
droit des obligations. 
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Ceci est d'autant plus vrai que l'Ijtihad O'effort d'interpretation) se donne 
pour but la conciliation, selon des modalites precises, entre le texte eflle reel. 
C'est ce que le prophete a inaugure lorsqu'un de ses compagnons, 'Amr Ibn 
Al' As eut recours au «Tayammum» (ablutions a la pierre ponce) cra.ignant 
d'utiliser l'eau froide pour se purifier de la «janaba». n s'appuyait sur le verset 
«Ne vous.supprimez point» qui justifie cet acte quant aI' expressian «Al dhahir». 
Pourtant le compagnon devait affronter une bataille ou le sens «ne vous 
supprimez point» pouva.it (egalement) etre pris en consideration. 

On retrouve un autre exemple de !'accord texte/reel, dans l'histoire du 
Prophete qui avait rendu visite a un jeune juif sur le point de mourir. n ava.it 
decide que le malade beneficiat du <<repentir» en depit (de l'expression) du verset 
«La remission n'existe point pour ceux qui font de mauva.ises actions jusqu'a 
ce qu'enfin, la mort se pn!sente a l'un d'entre eux, il s'ecrie «je reviens (de 
mes fautes, maintenant>> (Coran IV. 18) Une telle decision fait partic du chapitre 
de !'accord entre le texte et le reel en considerant que la presence de la mort 
est, dans la realite, differente de la maladie, meme grave. 

Il existe plusieurs autres exemples qui illustrent l'effort d'interpretation 
(ijtihad) des savantsen vue d'accorder le texte au reel. Comme cet enonce de 
la sourate «La Caverne» ou Dhu Al-Qarnai'n avait trouve le solcil «se coucher 
dans une source bouillante». n est pourtant bien etabii que, dans le reel, le 
solcil ne se couche ni dans l'eau ni dans la terre, mais selon les elires des savants, 
le Coran a relate par la ce que Dhu Al-Qarnai'n a imagine etre, et non le reel 
en lui-meme: Ainsi, sans tenir cop:ıpte de la signification des mots, on peut 
accorder le texte au reel. On ne retrouve cette procedure de conciliation texte/reel 
que dans la methodologie juridique islamique. Quant aux autres livres sacres, 
ils contiennent encore beaucoup (de propositions) que ni la Ra.ison nilarealite 
concrete ne sauraient accepter. Aucun accord n'y a ete tente, reel et texte s'y 
deriant mutuellement. C'est que !es textes legislatifs sont senses juger le reel 
vecu et non les relations qui s'en eloignent. Par consequent, la contradiction 
texte/reel est un des plus grands dangers qui menacent la loi, et il se trouve 
que de nombreux passages de la Bible n'echappent pas a une forte opposition 
ala Science et a l'Histoire. 

Pour citer un exemple, on dira que !'Islam connait la loi sur la «souillure» 
Ganaba). S'accordant avec le reel vecu, confirmee par la science, cette loi 
preconise la purification par le «lavement rituel» apres la periade de menstrution 
de la femme. Par co n tre, lo in de cet equilibre, la Loi israelite fait preuve d 'une 
rigueur telle que les menstruations rendent la femme intouchable et impliquent 
systematiquement tout ce qui la touche de pres ou de l'oin. 

a) (Un autre exemple est) le droit de la famille ou !'Islam prend en 
consideration les circonstances dans lesquelles le mari accuse son epouse du 
erime d'adultere (zina). Un telle «medialite~> consiste a cansolider les preuves 
et a organiser les resultats de toute accusation de ce genre selon les relations 
conjugales comme le precise le verset suivant : «(en ce qui touche) ceux qui 



Jamal Ad-Dine Mohamed Mahmoud 189 

visent leurs epouses (dans leur honneur), sans avoir de temoins hormis 
eux-memes, le temoignage de chacun d'eux consistera en une quadruple 
attestation, par Allah (affirmant que le denonciateur) est certes parmi les 
verldiques». (Coran XXIV.6). 

Ainsi, le moyen de confirmer l'accusation, en l'absence de quatre temoins, 
se trouve-t-il remplace par.celüi des serments et, en e.vitant d'avoir recours au 
terrioignage, !'Islama voulu respecter l'intimite (farniliale) des deux epoux. Ceci 
va (bien sOr) a l'encontre de la Bible oiı, lafemme accusee d'adultere, meme 
innocente, n'a d'autre echappatoire que de boire la coupe de la malediction. 
Comme on peut s' en rendre compte, cette position est extreme et, non seulement 
elle ne s'accorde pas avec !'esprit de justice, mais contredit tout acquis 
scientifique et juridique. Ainsi est-il de cet autre extrernisme de la juridiction 
française qui condarnme I' adultere sur la preuve d'un simple echange de lettres, 
ou celui d'autres juridictions qui tolerent l'acte d'adultere en lui-meme . 

Quand au sujet de la polygamie, on sait qu'aucun des Evangiles ne l'interdit 
expressement, qu'elle etait effectivement pratiquee par juifs et chretiens, el ce, 
jusqu'au Moyen-age. Cependant, elle a ete prohibee par l'Eglise et cet interdit 
etait passe qans presque tous les codes civils oiı elle est consideree comme un 
erime. C'est un extremisme qui contredit tous les aspects de la vie courante 
oiı les indeniables relations extra-conjugales sant pourtant chose courante. ll 
en est de meme de la prohibition qui frappe le divorce et qui fut, dernierement, 
assouplie par certaines juridictions. europeennes. 

b) La «medialite» islamique s'exerce egalement sur cet important domaine 
du droit civil qu.,est le regime de la propriete. A ce propos, le Coran distingue 
entre la part des biens attribues a Dieu (c'est la part veridique) et la part de 
ceux attribues aux hommes (c'est la partreelle et Iegale). C'est que la propriete, 
qui se transmet par voie de succession, est protegee en faveur de l'individu qui, 
en s'acquittant de tous les droits sociaux qu'elle impose, peut jouir de toutes 
ses qualites. Cet equilibre, conforme ala realite de la nature humaine est non 
seulement susceptible de proteger et de preserver la propriete, mais en outre, 
illui permet de remplir la fonction sociale qui lui revient. C'est, en definitive, ·i 
une «medialite» appreciable qui assure la continuite et la stabilite du regime 
juridique de propriete pour le bien de l'individu comme pour celui du groupe 
social. · 

A l'oppose de cet equilibre, on retrouve les ecarts des autres juridictions. 
Ainsi est-il du droit romain qui, de par le passe, avait sacralise la propriete 
sans lui fixer de droits envers la societe. Cette situation a prime jusqu'a 
l'apparition du code Napoleon en 1804, suivi de la tempete marxiste-socialiste 
qui a balaye la sacralisation romaine en privant l'individu de tous ses droits. 
C'est un extremisme qui a fait beaucoup de tort a l'individu comme a'la 
collectivite et il n'y a pas lieu ici de la clarifier ou d'en etudier les details. 

c) (Si nous observons l'Histoire), nous nous apercevrons que depuis les 
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civilisations anciennes et jusqu'a nos jours, le pöuvoir (politique) est toujours 
passe par la force au lieu de passer par la justice, qu'il est toujours passe entre 
les mains de n'importe quelle majorite et que les regimes d'exploitation ont 
toujours permis au legislateur de depouiller les populations qu'il gouverne. 

Mais si nous recherchons les criti:res les plus equilibres du pouvoir, c'est dans 
le methodologie sociale de l'Islam que nous les retrouvons. C'est que eelle-ci 
decoule, dans ses jugements memes, d'une voie spirituelle. Elle permet de choisir 
les gouvernants qui se soumettent a ces memes fondemeats et qui s'engagent 
dans les voies du principe de la consultation (choura). Dans cette perspective, 
!es populations doivent respecter le pouvoir et l'appuyer en toute circonstance 
sauf en cas de deviance majeur de la part des gouvenants, qui menerait a 
l'incroyance. Mais, du moment que le reel, normalise par les textes, rend 
impossible l'ex.istence d'un gouvernant infaillible, il se trouve que le principe 
de consulation (choura) preserve les societes de toute exploitation consideree 
comme deviation majeure. Ainsi, lorsque la loi est respectee dans ses fondemeats 

· sacres, elle assure ala societe toute la stabilite necessaire. Par ailleurs, ce respect 
necessaire de la loi permet au regime juridique de reunir tous !es elemeats 
susceptibles de combattre l'exploitation, la democratie deguisee et le pouvoir 
fonde sur l'elitisme : tous regimes politiques dont avaient souffert les peuples 
et continuent de soufrir. 

2. la Distinction entre le Reel et I'Ideal 

La loi musulmane (Chari'a) a tenu a ce que le jugement legal puisse etre 
d'ordre general applicable· a la grande majorite des sujets responsables. 
Parallelement, une autre juridiction est prevue au cas oiı le jugement ne 
s'accorde pasala majorite dont la responsabilite se lirnite a ce qui est d'ordre 
general et ne reclame aucun sacrifice personnel, materiel ou psychologique. On 
retrouve cette dichotornie dairement exprimee par la «medialite» juridique qui, 
face aux obligations courantes, a institue des pratiques pieuses supplementaires 
(Nawafil) qui permettent d'aspirer a un ordre meilleur et plus eleve. Ainsi est-il 
de l'appel coranique au sentiment de justice eta la pratique de la bienfaisance 
entre croyants. Dans le meme ordre d'idee, si la loi du tali on deri ve du sentiment 
de justice absolue et de parfaite egalite, il n'en demeure pas moins que le 
legislateur recommande le «pardon» auquel aspirent les ames elevees et qui 
echappe au commun des sujets responsables. ll ex.iste done une juridiction de 
type exemplaire, non obligatoire mais recommandee, et qui reste salidaire de 
celle (plus generale) qui affronte les realites de la vie courante. Une telle 
distinction n'est pas courante dans les religions anterieures, ou du moins n'y 
est-elle pas dairement perceptible. Quant au droit positif, son seul souci est 
demettre tous les sujets responsables au meme niveau de responsabilite devant 
la realite de la vie courante. Il n'accorde aucun credit a cette exemplarite a 
laquelle l'etre humain est en mesure de parvenir gr~ce a des sentiments 
humanİtaires eleves. 

a) Dans le droit de la famille, il est dairement etabii que la polygarnie est 
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perrnise en Islam. Mais taut en insistant sur la difficulte a maintenir l'equite 
en tre les epauses, des lirnites lui ant ete impasees telles que : garantir une parfaite 
egalite entre les epouses au l'abligation d'assurer leur slibslstance. Parallelement, 
!'Islam est conscient, paur des raisons qu'on ne peut ighorer, que certains sujets 
pratiquent la lai en accord avec ce qui est permis e~ recommande (en plus). 
Par consequent, le divorce a ete legalise mais suivarrt des normes qui temperent 
la volonte de l'epoux a l'exercer en dehors de la loi. C'est que le besoin de justice 
est tel qu'on peut en imaginer une mauvaise application et on ne guerit pas 
un mal en l'interdisant. C'est un extremisme responsable que plusieurs pays 
chretiens ant voulu (actuellement) combattre en liberalisant le divorce dans des 
conditions et avec des lirnites predses. 

b) ll en est de meme de la propriete que l'Islam a su preserver au profit de 
l'individu. Mais tout en respectant la nature humaine dans son desir de 
possession, il a defini de la maniere la plus daire et la plus durable les draits 
qui reviennent au groupe social. Ce qui a eu pour resultat de prateger le regime 
de propriete des secousses auxquelles le droit positif l'avait expose alors qu'il 
etait · sacralise auparavant. Na us donnerons en exemple cette affirma1ion 
anarchiste (Proudhon) :«la propriete, c'est le vol». C'est de cette maniere que 
le droit de la prapriete a transite entre deux positions contradictoires : celle 
ou l'individu en est prive comme dans les regimes marxisteset celle ou elle n'est 
garantie qu'au seul individu sous le pretexte delibre concurrence, comme c'est 
le cas dans les regimes capitalistes. 

Entre ces deux extremites et grace au concept de «medialite», !'Islam est 
parvenu a eviter tout abus en assurant le droit ala propriete suivant l'espace 
et le temps. Par ailleurs, l'individu est en mesure de canserver ses droits sur 
ses biens tout en usant (sans obligation aucune) selon le principe d'exemplarite 
voulu et recommande par l'Islam. 

c) Dans le damaine politique, !'Islam a instaure certaines bases parmi 
lesquelles l'idee de 1' Autorite est necessaire. Cette autorite s'acquittera de sa 
tache en restant fidele aux principes de consultation (choura) et de la justice. 
(Il est enfin tout a fait utile). qu'elle jouisse de toute l'obeissance qui lui est 
necessaire pour respecter ses obligations vis-a-vis de la societe. Parallelement, 
des conditions ont ete fixees afin que le gouvernant garantisse l'equite ·et sa 
juste appreciation des choses. Malgre ces conditions, il n'est pas permis de lui 
desaheir meme au cas oiı il est dans l'erreur ou que son appreciation des choses 
soit fausse ; car pareille attitude ne peut mener qu'au desordre et les conditions 
posees au gouvernant peuvent naus garantir un dirigeant exemplaire, il n'en 
reste pas pour autant que le plus cammun des homrnes peut parvenir a cette 
exemplarite par la simple experience du pouvoir. Ce qui revient a dire que 
!'accord du reet et de !'ideal s'acquiert avec la prat1que et fini par garantir a 
la societe un pouvoir politique equilibre et stable, non seulement pourvu 
d'ideaux mais aussi capable. de realiser les exigences du reel. 

Pour conclure, on dira que, de la cellule familiale aux institutions politiques 

-~ 



192 La medialite en droit islamique : sign.ification, principes, applications 

en passant par le droit de la propriete, on retrouve deux niveaux legislatifs en 
accord constant a l'interieur de la Loi islamique. Le premier niveau concerne 
l'ediction de lois d'ordre general et s'applique ala tatalite des sujets respon­
sables ; le second, plus eleve et plus parfait, est seulement recommande et est 
generalement rechercbe par des sujets capables de rester fideles aux ideaux qu'il 
propose. C'est ainsi que «l'Exemplaire» s'accorde au «Reel» auquel on evite 
toute destruction inutile et c'est ainsi qu'on ne desespere jamais de realiser 
!'ideal. 

La ConciUatioo eotre <<lnteret Particuliem et «lnferet Public» 

La «medialite» islamique a ceci de particuler qu'elle distingue dans les textes 
meme entre deux genres d'interet, celui de l'idividu et celui du groupe, sans 
supprimer l'un au profit de l'autre. 

a) Ainsi par exemple, le Coran recommande de ıie pas dilapider les biens. 
Leur partition entre Dieu et les Hommes a en effet dom.ine la juridiction 
islamique de la propriete. Et bien que eelle-ci soit entrouree d'une solide 
protection et garantie a celui qui en jouit, elle peut lui etre otee au profit de 
l'interet public si cela s1averait necessaire. Par ailleurs, cette garantie est 
dairement limitee par certaines redevances sociales telle l'aumône legale (zakat) 
ou d'autre obligations financieres souvent de type contractuel comme dans le 
cas des expiations (kaffarat). 

b) Quant ala famille, elle fut consideree, des le depart, comme uıie cellule 
unifiee et non pas composee de l'homme d'un côte, et de lafemme de l'autre, 
ce qw serait cause d'injustice. La somme des droits et obligations familiaux 
a ete conçue pour servir l'interet de toute la cellule unifiee et non pas pour 
servir chacun de ses membres considere a part, coınme le droit positif oiı les 
droits de l'epoux sont envisages sur le coınpte de l'epouse et inversement. Par 
contre, pour la merlialite islamique, la famille, formee de l'homme, de lafemme 
et des enfants, constitue dans la repartition des droits et obligations une unite 
sociale et non pas un element composite. Ceci est d'autant plus juste que l'idee 
d'egalite a l'interieur de la cellule familiale ne peut se construire ala base du 
seul individu mais plutôt a la base d'evaluations sociales globales. 

c) Dans le domaine des institutions politiques, et pour concevoir les rapports 
entre gouvernants et gouvernes, la pensee islamique reste ,indemne de toute 
exageration intellectualiste. C'est ainsi que les penseurs musulmans ignorent 
la theorie du pouvoir de droit divin ou celle de pouvoir absolu ou le gouvernant 
est «l'ombre de Dieu sur la terre» comme se faisaient appeler les papes au 
Moyen-age. 

A l'origine, la pensee islamique visait l'egalite des droits entre gouvernant 
et gouvernes. Ensuite, elle eut pour but l' organisation des droits et obligations, 
de façon a realiser !'accord entre le droit du gouvernant en tant qu'individu 
jouissant de competences et de pouvoir. 

Dans !'esprit des penseurs musulmans, la ~<medialite» se manifeste dans les 
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recherches relatives au choix du guide spirituel de la communaute (Imama), a 
l'obeissance ou desobeissance a cet Imam, aux modalies de son eviction du 
pouvoir, ete. Ceci malgre la rarete des textes qui tranchent definitivement dans 
ces domaines. C'est peut-etre la raison pour laquelle les principes fondamentaux 
du regi.me politique en Islam ne se sont jamais exposes aux cbangements connus 
par les tbeories du pouvoir en droit positif depuis les anciens regimes jusqua 
non jours. 

Ceci en prenant en consideration, le fait que l 'bistoire politique de !'Islam 
dans plusieurs de ses etapes bistoriques n'avait pas dignement represente le 
concept de «medialite» 

Accord entre but et moyens 

On peut dire, sans risque de setromper que le lien entre but et moyens (d'y 
parvenir) n'est apparu chillement qu'avec la juridiction islamique alors que le 
droit romain (surtout celui des contrats) etait damine par la forme et les moyens. 
De son côte, le droit Israelite, de par' l'action des rabbios et pontifes, etait 
damine par des coutumes et des rites. -

Au Moyen-age, la confustion en tre but et moyens etait telle que pour atteindre 
un noble but l'utilisation de n'importe quel moyen etait admise. Voila pourquoi 
la legislation islamique les a distingues en protegeant la substance du but de 
tout mauvais moyen d'y parvenir. Ainsi par exemple, on considere 1' «accepta­
tion» comme un des piliers les plus import;uıts du droit des contrats, ceci sans 
aucune forme ; vient ensuite la volonte du sujet (contractuel) qui fait ainsi que 
les buts soienfrelies a leurs moyens. Car !'experience veut qu'on considere plus 
les contenus que les expressions (qui les nianifestent), celles-ci ne sont que des 
moyens pour aboutir a la veri te dont la substance. est recommandee par le Coran 
et le Hadith, ce qu'illustre ala base ce badith du Prophete : «Les actes ne valent 
que par les intentions qui les ont motives». 

Dans le droit de la farnille, l'Islam autorise la repudiation selonla volont~ 
de l'hbmme et suivant'des regles strictes. Parallelement, l'epouse est en mesure 
de se separer d'un epoux indesirable suivant les moyens precises comme le 
consentement mutuel ou le recours au juge. Comme on peut s' en apercevoir, . ., 
une telle merlialite prend en consideration et le but et les moyens d'y parvenir. 

Quant au damaine politique, l'Islam a interdit tout changement social dicte 
par la pressian ou l'impulsion. Car, 'Ci'apres les docteurs Chafi'i et Ahmad, 
il n'est pas permis de desobeir au pouvoir legal meme si cette desobeissance 
decoule de bases saines et vraies. Car, ce n'est pas un bon moyen de reformer 
Oa societe) que de desobeir au pouvoir legal, mais seulement une bonne occasion 
desemer le desordre et l'injustice sociale. lci, bien sur, ce sont les moyens qui 
sont condamnes, non le but. 

On ne trouve pas le formalisme ancien dans le droit musulman des contrats. 
C'est qu'il refuse de perdre des droits, comme c'est le cas dans les juridictions 
positives ou il arrive qu'un jugement quelconque puisse manquer une 'forme 
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precise. Dans pareil cas, les juristes musulmans qnt eu recours a la distinction 
entre ce qui est licite legalement et ce qui l'est actuellement. Ainsi, la 
responsabilite demeure dans les spheres de la justice qu'on prend en charge 
meme si ce qui est legal s'y oppose. C'est seulement de cette maniere que les 
juristes ont resolu le probleme de la responsabilite, en la hierarchisant. Dans 
le cas ou utı jugement legal presente un vice, il est relaye par un jugement fonde 
sur le religieux. 

Par ailleurs, -la legislation islamique est parvenue a un principe general dans 
l'adequation des moyens au but dans le partage proportionnet des produits 
agricoles. Un tei principe reste inconnu dans le droit positif oiı les moyens so nt 
separes du but. 

Le lien moyenlbut en Islam n'est pas seulement un principe juridique mais 
c'est aussi un principe moral, une medialite qui tient compte ala fois du but 
et des moyens. La responsabilite de l'individu leur reste attachee afin qu'il ne 
commette pas ce qui est illegal meme si les moyens utilises lui en donnent 
apparemment le droit. Inversement, il ne saurait realiser un but, aussi noble 
soit-il, avec des moyens illegaux. Pour illustrer ces dires, on rappellera le refus 
oppose par le Calif Omar Ibn Al-Khattab a toute forme d'espionnage pour 
aboutir a une verite cieniee par la loi. 

Un au tre exemple se trouve dans les textes relatifs ala constatation des preuves 
en criminologie et oiı il est reclame de corroborer des preuves de mefait. Elle 
correspond, par ailleurs, a un renforcement de la punition. C'est la bien sur 
un moyen. de proteger le .but qui est celui d'assurer sa securite physique et 
psychologique. 

En realite, etudier la medialite juridique islamique dans toutes ses 
manifestations meriterait un plus large developpement car les textes (Coran et 
Tradition authentique) la contiennent dans leur essence meme. De leur côte, 
les juristes sont parvenus a formuler plusieurs mises au point d'ordre general 
ainsi que des regles fondamentales af ın que toute deduction apartir de ces textes 
puisse traduire dans tous les cas, en tous temps, espace ou circonstance, le 
concept de medialite. 

La juridiction islamique semble, parmi les juridictions en vigueur dans le 
monde moderne, la seule a pouvoir conserver, tout le long des textes, ses 
fondements et se~ regles universelles. Rappelons que les droits de la famille, 
de la propriete et celui des institutions politiques ont connu, dans les autres 
regimes ainsi que dans certaines societes, un changement radical et extreme pour 
atteindre cette medialite essentielle qui reunit fermete et flexibilite. 

Il convient de considerer ces juridictions comme un modele pour l'etude 
comparative du droit musulman et des juridictions positives en general. 
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